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L'INFLUENCE SPIRITUELLE INDUE DEVANT LA LI­
BERTE RELIGIEUSE ET CIVILE. 

i 
I, 'OPPOETUNITÉ ET L E BUT P E LA PRÉSENTE ETTJDB. 

Le jugement rendu dans la contestation de 
l'élection de Berthier et les considérants sur lesquels 
se sont appuyés les Honorables juges pour rendre 
leur sentence d'annulation, sont bien propres à faire 
réfléchir les véritables amis de la liberté religieuse 
et civile, à quelque parti et à quelque croyance 
qu'ils appartiennent. La loi de l'influenee-induc 
ainsi étendue jusque sur le domaine spirituel, et in­
terprétée dans toute la rigueur littérale et illimitée 
de la légalité, porte une grave atteinte à la liberté 
religieuse, non-seulement du Culte Catholique, mais 
encore de tous les autres cultes reconnus par la loi : 
car le cas du Curé de Berthier pourra tout aussi 
bien s'appliquer; dans une autre cause aux ministres 
des différentes sectes protestantes qu'aux prêtres ca­
tholiques. Evidemment les Honorables juges sont 
tombés dans deux graves erreurs en admettant les 
principes qui ont servi de base à leur jugement. 

La première de ces erreurs, c'est que l'Etat ou 
le pouvoir civil, a le droit de légiférer en matière 
spirituelle. 

La seconde, c'est que dans l'interprétation de 
la loi, le principe de la légalité prime tous les att­
ires, même celui! de l'obéissance à la loi de Dieu ! 

Ce qui n'est; pas moins remarquable, c'est que 
les journalistes, en général, n'ont pas vu le danger 
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q u e comporte l 'admission de telles e r r eu r s d a n s 
no t re législation et dans no t re j u r i s p r u d e n c e ; car 
•c'est sur ces pr inc ipes contraires à la loi divine et à 
la loi naturelle, comme nous le verrons p l u s loin, crue. 
HO sont appuyés tous les persécuteurs , pour jus t i f ier 
l eu r ty rann ie . 

U n e seule voix autorisée s'est déjà fait en ten­
d re pour s ignaler le danger de ces formidables er­
reur», v n mat ière de législat ion et de j u r i s p r u d e n c e , 
c 'est celle «le Nos Seigneurs les Evoques de la P ro ­
v ince de Québec. Quand la cour S u p r ê m e e u t 
sanc t ionné l 'applicat ion de ces pr inc ipes er ronés 
d a n s le j u g e m e n t qu'el le avai t r e n d u dans la contes-
iat ion de C 'harlevoix, ces Prélats , gard iens des droi ts 
«acres de l 'Eglise, et protecteurs-nés des in té rê t s re­
l ig ieux de p l u s d ' un mil l ion de Cathol iques en cet te 
Province , ont j u g é que c'était l eur devoir d e décla­
rer solennel lement , avec toute la modéra t ion et la 
fermeté convenable , ce qui su i t : 

1°, " Si l 'on ava i t connu et p r é v u l ' in te rpré ta-
" ta t ion absolue que cette loi recevrait , nous croyons 
" q u e des réc lamat ions nombreuses se seraient jo in -
" tes aux nôtres, pour conserver aux Fidèles le dro i t 
" imprescr ip t ib le de demande r à leurs P a s t e u r s -et 
** e t d 'en recevoir la direct ion don t leur conscience 
" p e u t avoir besoin dans l 'accomplissement d ' u n de-
" voir aussi impor tan t . " (Celui de voter selon la 
règle que leur impose la loi de Dieu.) 

2". " L ' in terpréta t ion si r igoureuse e t si abso-
" lue donnée à la loi électorale, si elle est poussée 
" j u s q u e dans ses dernières conséquences, i ra i t j u s -
" q u ' à pr iver l 'Egl ise Cathol ique d ' un droi t sacré, 
" d ' u n droit q u e l a nature e l le-même confère à t o u t e 
* société, et m ê m e à tout i nd iv idu ; d 'un droi t enfin 
• q u e les codes de toutes les na t ions regarden t com-
* me ind iscu tab le ; ce droit, c'est celui de l ég i t ime 
" d é f e n s e . " (Déclaration d u 26 Mars 18*77.) 
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En conséquence ces Prélats ont demandé I V 
brogation. de cette loi, ou un amendement luisant 
disparaître la possibilité d'une telle interprétation. 

Mais cette jiiste réclamation est demeurée jus­
qu'ici sans effet, bien que la grande majorité de, la 
législature soit Catholique, et que les protestants 
qui tiennent à leur liberté religieuse comme nous, y 
soient également intéressés. 

Il est vrai que l'excitation causée à cette épo­
que par " Vaffaire-Le.tellier" et par les préjugés pro­
testants auxquels un certain nombre de Catholiques 
n'avaient pas craint de faire appel, par esprit de 
parti, et cela au risque de compromettre la liberté 
religieuse de leur Clergé et, de leurs frères en reli­
gion, explique ce déni, ou plutôt ce délai de justice 
fait à la demande si juste de ces Evoques. 

Aujourd'hui les causes de cette agitation vio­
lente se sont éloignées, et le calme s'est passable­
ment rétabli dans les esprits ; il semble donc que 
le temps est venu de. faire appel à tous les amis de 
la justice et de la liberté, à quelque parti politique, 
à quelque croyance religieuse qu'ils appartiennent, 
et de les engager à étudier attentivement cette loi, 
qui, dès son début, a provoqué d'aussi hautes et 
d'aussi solennelles réclamations, et qui a eu depuis 
d'aussi tristes résultats. Une étude attentivo des 
jugements qui en ont fait l'application, en fera re­
connaître aisément les défauts ; et, comme le disent 
les mêmes prélats, " quand les inconvénients d'un 
" texte de loi se manifestent au grand jour, le légis-
" lateur, s'il ne peut remédier au passé, a toujours 
" devant lui les ressources de l'avenir, " c'est-à-dire, 
qu'il peut l'abroger ou l'amender de manière à faire 
disparaître ces iaconvénients. 

C'est pour attirer l'attention de nos législateurs 
sur une question aussi importante, et les aider à at­
teindre u n but aussi désirable que nous" venons ap-
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porter notre faible contingent de lumière sur la va­
leur des principes invoqués dans l'application de 
cette loi, eu faisant une étude consciencieuse de ces 
principes pour en démontrer la fausseté et le dan­
ger : la fausseté, puisqu'ils sont en opposition avec 
k loi divine et la loi naturelle ; et le danger, puis­
qu'ils portent, une grave atteinte à la liberté religieu­
se et aussi à la liberté civile. 

II 

DIFFICULTÉ DE TRAITER CE SUJET EN PRÉSENCE DES 

ACTES DE L'AUTORITÉ. 

Ce n'est pas sans une certaine répugnance que 
nous abordons ce sujet si délicat dans les circons­
tances présentes ; car nous sommes plus que jamais 
pénétré du respect dont il faut entourer l'autorité, 
si l'on veut contrecarrer efficacement l'esprit révo­
lutionnaire qui fait certainement des progrès alar­
mants dans notre heureux pays. 

Nous respectons trop les honorables juges qui 
ont rendu cette sentence, pour suspecter le moins 
d u monde, la pureté de leurs intentions et leur désir 
sincère de rendre justice à qui de droit. Mais ils 
avaient devant eux des précédents dont il leur était 
difficile de ne pas tenir compte ; et pour rendre un 
jugement contraire, il leur fallait invoquer des prin­
cipes de droit naturel et divin, auxquels le respect 
exagéré de la légalité qui prévaut aujourd'hui dans 
presque tous les tribunaux civils, leur permettait 
difficilement de recourir. En exposant ces princi­
pes tels qu'ils sont développés par les auteurs les 
plus éminents, nous croyons ne pas manquer au res­
pect dû à ces honorables messieurs, mais plutôt con­
tribuer à affermir leur autorité, en montrant les ba­
ses inébranlables sur lesquelles elle doit nécessaire-



ment reposer pour être stable, s'imposer au respect 
de leurs subordonnés et leur faire dire : " Juslus es, 
Domine, et rectum judicium tuum. " " Vous êtes juste, 
Seigneur, et votre jugement est droit. " La loi hu­
maine et les jugements qui en font l'application, no 
doivent être que l'écho de la loi et des jugements do 
Dieu lui-même, dont les hommes revêtus de l'auto­
rité sont les représentants et les ministres. 

Pour apprécier plus facilement la valeur des 
principes sur lesquelles ont été appuyés les divers 
jugements rendus pour influence spirituelle indue ; i l 
sera utile de rappeler brièvementjquelqvies principes 
fondamentaux sur la société religieuse et sur la 
société civile; ainsi que sur leurs rapports mutuels, 
principes qtie personne ne peut nier, à quelque 
croyance religieuse, à quelque parti politique qu'il 
appartienne ; à moins qu'il n'en soit venu à bannir 
Dieu des sociétés humaines, et à proclamer l'athéisme 
social. 

III 

Q U E L Q U E S NOTIONS SUE. L ' É G L I S E E T L ' É T A T , E T 

SUR L E U R S RAPPORTS M U T U E L S . 

1 ° L'EaLisE est la société de l'homme avec Dieu. 
El le a pour mission de faire connaître à tous les 
hommes les vérités nécessaires au salut, de leur 
enseigner les règles de conduite que la loi de Dieu 
leur impose pour se sanctifier et parvenir au Ciel, et 
de leur en donner les moyens. Ainsi la fin de 
l 'Église est de conduire l'homme à sa fin dernière, 
au bonheur éternel. Elle a reçu pour cela VinfaîllibUiU 
dans l'enseignement de la vérité, et l a Suprématie ou 
la Puissance suprême dans le gouvernement des âmes. 
Car la Sagesse infinie en lui assignant une fin aussi 
sublime, n'a pas manqué de lui donner en même 
temps tous les moyens nécessaires pour l'atteindre. 
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Elle tient sa constitution et son organisation de 
son divin Fondateur, qui a voulu qu'elle fût une 
société parfaite en elle-même, dictincte et indépen­
dante de la société civile. Son domaine comprend-
i'ordre spirituelle, et est aussi étendu que la terre ; 
toutes les nations sont soumises à l'enseignement 
divin qu'elle est chargée de leur donner. Sa durée 
est celle mémo du monde. " Allez dans le monde 
" entier, lui a dit son divin Fondateur, enseignez 
w toutes les nations, apprenez leur à garder tout ce 
" que je vous ai ordonné, et soyez assurés que je suis 
" avec vous jusqu'à la fin des siècles. " (Math. c. 
28 v. 20). 

2o. L 'ÉTAT au contraire est la société de l'hom­
me avec l'homme, et il a pour fin de conduire les 
membres qui le composent au bonheur temporel. 
Cette société est aussi voulue par le Créateur qui a 
réglé, par les lois même de leur nature, que les 
hommes dépendraient les uns des autres, et qu'ils 
ne pourraient atteindre leur fin naturelle ici-bas, 
c'est-à-dire, le bonheur temporel, que par la force de 
l'association et par la soumission à l'autorité. Mais 
Dieu ne lui a point donné de constitution ni d'or-

fjanisation déterminée comme à l'Église. Il en a 
aissé le choix à la volonté des individus qui doi­

vent le composer, et qui peuvent en varier les forme» 
selon les besoins des temps et des lieux. 

L'État n'embrasse qu'un peuple ou une nation, 
il n'a qu'un territoire limité et une existence passa­
gère, son domaine est exclusivement dans l'ordre 
temporel. La puissance dont il est investi vient de 
Dieu, et elle se trouve en conséquence entièrement 
«urbordonnée à la loi divine. Toutes les lois qu'il 
peut établir doivent être conformes aux lois que le 
Créateur a lui-même établies, et dont il a confié la 
firomulgalion et l'interprétation à l'Église. Toutes celles 
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q u i leur se ra ien t contraires , seraient p a r l à m ê m e 
rad ica l emen t nul les , et a u c u n h o m m e n e pour ra i t s 'y 
•soumettre sans ou t rager son Créateur , p u i s q u ' i l do i t 
obéir à Dieu p lu tô t q u ' a u x h o m m e s . 

Le p o u v o i r d u g la ive l u i a été d o n n é p o u r l a 
p ro tec t ion des bons, et la répress ion des m é c h a n t s , 
et tou te â m e est obl igée de l u i obéir dans l 'ordre 
temporel, en tou t ce qu i n ' e s t p a s contra i re à la loi 
4e Dieu. Car le Se igneu r à d i t : " C'est pa r m o i 
" que les rois régnent , et que les l ég i s la teurs font 
" des lois j u s t e s ; c'est pa r moi que les p r inces com> 
" m a n d e n t et q u e les p u i s s a n t s a d m i n i s t r e n t l a j u s -
" t ice." (Prov. c. 8. V 15-16.) 

3o. Ces que lques no t ions sur V Eglise et Y Etat, 
son t des vé r i t é s év iden tes pa r el le-mômes ; el les 
s ' imposen t à l ' in te l l igence avec la force des a x i o m e s ; 
il en j a i l l i t i m m é d i a t e m e n t u n e v ive l u m i è r e su r l a 
n a t u r e et la nécessité de leurs rappor t s . 

Q u o i q u e parfaites et d i s t inc tes l ' u n e de l ' au t r e , 
pa r leur n a t u r e , pa r l eu r fin et par l eu r s moyens , 
e t i n d é p e n d a n t e s c h a c u n e d a n s sa sphè re p ropre , 
el les sont cependan t nécessa i rement un i e s l ' une à 

_ l 'aut re , c o m m e l 'âme est u n i e au corps. Par l a 
n a t u r e m ê m e des choses, la société c iv i le qu i est d i ­
r ec temen t soumise à la société re l ig ieuse d a n s les 
choses sp i r i tue l les , l 'est auss i i nd i r ec t emen t d a n s 
l 'ordre t e m p o r e l en t a n t q u ' i l est s u b o r d o n n é à l a 
loi de Dieu, d o n t le dépôt et l ' i n t e rp ré ta t ion ont é t é 
confiés à l 'Egl i se et n o n à l 'Eta t . N o n - s e u l e m e n t 
l ' E t a t do i t s 'abstenir d e t ou t ce q u i p e u t m e t t r e 
obstacle a u sa lu t de l ' homme, mais il doi t encore 
a ider l 'Égl ise dans l ' a ccompl i s semen t de sa mis s ion 
d iv ine , e t a u besoin la protéger et la défendre. Ces 
p r inc ipes sont év idents , e t t o u t h o m m e qu i croit e n 
Dieu, A u t e u r de l 'une e t de l ' au t re société, doi t for-
cément les a d m e t t r e . 
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I V 

Mais, dira-ton, toute cette théorie est parfaite­
ment vraie, et elle pouvait recevoir sans trop d'in­
convénients son application pratique dans les socié­
tés du moyen-Age, ou tous les peuples de l'Europe 

à l'institution divine de l'Église, à l'infaillibilité du 
Pape et à sa suprématie dans les sociétés humaines 
pour ce qui regarde la foi et les mœurs, la discipline 
et le culte religieux : aujourd'hui cet état social a 
disparu. Depuis l 'avènement des théories moder­
nes sur les sociétés civiles, et l'acceptation des gou­
vernements constitutionnels, la séparation de l'Eglise 
et de l'Etal est devenue un fait accompli qu'il faut 
bien reconnaître bon gré mal gré. 

Mais quoi ! Parcequo les gouvernements moder­
nes traitent sur un pied d'égalité toutes* les diffé­
rente» croyances religieuses auxquelles peuvent 

l'ordre temporel, parce qu'ils accordent la liberté et 
la protection à ces différents cultes sans en recon­
naître officiellement aucun comme religion d'État, 
faut-il conclure que ces gouvernements sont athés, 
et qu'ils n'ont aucun compte à tenir de la loi na­
turelle, et de la loi évangélique dans leur législa­
tion, ot daus leur jurisprudence ? Faut-il admettre 
qu'ils ont le droit de gouverner les peuples soumis 
i leur autorité, comme des peuples athés et sans 
aucune croyance en Dieu, ni en une Eglise quelcon­
que ? 

" Non certes, répond le savant juriste F. J. 
" Moulard, Chanoine do Louvain, dans son excellent 
" ouvrage intitulé : l'Eglise et Ekit, la «urbordina-
" tion de Tordre politique à l'ordre spirituel subsiste 
*' dans une certaine mesure, mm l 'empire des consr 

ient d'une foi inébranlable 

sont soumis dans 
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" titutions modernes, et en vertu même de leurs prin-
" cipes. En eilet, Etat-indifférent ne signifie pas Na-
" tion athée. Dans tous les pays soumis à ce régime 
" politique, les citoyens peuvent avoir une religion, 
" et de lait, à l'exception des pastisans heureusement 
" assez rares encore, de l'athéisme et de l'indiflë-
" rentisme dogmatique, tous appartiennent à l'Egli-
1 1 se Catholique, ou à quelque secte dissidente, lutlié-
" rienne, calviniste, anglieaune, israélite, etc., dont 
" ils admettent la mission et l'autorité. Ils croient 
" en conséquence, que le salut, qu'ils considèrent 
" comme l'intérêt vraiment sacré et la loi suprême, 
" ne peut s 'obtenir que dans leur communion re-
" ligieuse, et par les moyens dont elle seule dispose. 

" Or loin d'avoir été' laites pour contrarier ces 
" croyances, les constitutions que l'on appello libé-
" raies ont précisément pour but de laisseT à chaque 
" citoyen le droit de suivre, à cet égard, les injoiic-
" tious de sa conscience ; c'est pour cela qu'elles 
" proclament et garantissent la liberté des dillerents 
" cultes. 

" Que suit-il de là 7 que, si le pouvoir civil se 
, ; mettait, dans ses actes, en opposition avec tes preserip-
" lions et les maximes de l'un m f autre des cultes mttori' 
" ses, il serait doublement prévaricateur : il violerait 
" le principe constitutionnel de la liberté religieuse, 
" et- il méconnaîtrait le premier des devoirs imposés 
" à la souveraineté, celui d'aider et de défendre les 
" citoyens dans la poursuite de leurs intérêts et 
«' l'exercice de leurs droits. En sorte que la puis-
" sance politique, pour être aujourd'hui constîtu-
" tioimellement indifférente à l'égard de toutes les 
" religions, est eu réalité subordonnée à toutes. Ce 
" n'est plus seulement au Tape qu'elle doit compte 
" de ses actes, mais encore aux chefs hiérarchiques 
" de toutes les sectes religieuses existantes dans la 
" nation. C'est pourquoi, si le pouvoir civil venait 
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" à faire des lois contraires aux prescriptions 'd'un culte 
'«' quelconque, les sectateurs de ce culte, blessés dans 
" la liberté de leur conscience, de toutes la plus 
" précieuse, seraient comlilulionneUement autorisés à 
" lui résister. " (Moulard, page 218.) 

Ne dirait-on pas que le savant juriste à écrit 
cette page pour condamner la loi de l'influence 
spirituelle indue de notre pays qui porte une attein­
te si grave à la liberté du culte; catholique, comme 
l'ont déclaré solennellement nos Evoques en protes­
tant, contre la sentence de la Cour Suprême dans la 
contestation de Charlevoix ? 

V 

L'IMMUNITÉ ECCLÉSIASTIQUE. • 

L'Immunité Ecclésiastique ! A ce seul mot 
d'Immunité Ecclésiastique, nous entendons de nom­
breuses voix se récrier, et demander : " Pourquoi ce 
" favoritisme envers les Prêtres catholiques ? Pour-
" quoi ces privilèges qui soustraient leurs personnes, 
" leurs actes et leurs biens à la juridiction des tri-
" bunaux civils V Les Prêtres ne sont-ils pas citoy-
" ens comme tous les autres sujets de l'Etat ? Pour-
" quoi ne pas les traiter sur un pied d'égalité avec 
" eux ? Si les Cours ordinaires ne peuvent j u g e r les 
" Prêtres, qui donc les jugera ? etc " Assez 
Messieurs, assez, arrêtez un instant. 

L'Immunité Ecclésiastique n'est pas la seule 
qui existe et qui a toujours existé dans tous les pays 
civilisés, même sous les gouvernements constitu­
tionnels modernes. N'avez-vous pas l'immunité 
parlementaire et sénatoriale ? L'Immunité judiciai­
re et militaire ? Les Députés de la nation, les Con­
seillers et les Sénateurs, en vertu de leurs fonctions 
législatives, n'ont-ils pas des privilèges très-étendus, 
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q u i les sous t ra ien t comme tels, à l 'act ion des t r ibu­
n a u x ordinai res . Les soldats et les officiers n 'ont- i ls 
pas leurs cours mar t i a l e s ? L a m a g i s t r a t u r e , elle 
même , n'a-t-elle pas tous les p r iv i lèges nécessa i res , 
d e v a n t la loi civi le, p o u r lu i pe rmet t re de r emp l i r 
s ans obstacles les hau tes fonctions qu i lu i sont con­
fiées ? Enf in les min i s t res eux-mêmes de ces gou­
v e r n e m e n t s et les souvera ins , ne sont-ils pas proté­
gés par l ' I m m u n i t é la p l u s é tendue , et n e jouissent -
ils pas de tous les pr iv i lèges possibles ? La consti­
t u t i o n b r i t a n n i q u e ne reconnai t -el le p a s son Souve­
r a i n comme légalement impeccable et infaillible ? Pour­
quo i ne pas t ra i te r ces diiFérentes classes de c i toyens 
eur u n p ied d 'égal i té avec les aut res c i toyens ? Ce­
p e n d a n t pe r sonne ne t rouve à redi re cont re cet 
ordre de chose q u i a sa ra ison d 'être d a n s la n a t u r e 
m ê m e de la société. N ' y aura-t- i l que l ' I m m u n i t é 
sacerdotale, la p l u s sacrée et la p l u s nécessai re de 
toutes , qu i n è t rouvera pas grâce devan t le n i v e a u 
égal i ta i re d e l 'espri t r évo lu t ionna i re ? Nous le de­
mandons , d 'où pet i t ven i r cet te an t ipa th ie , et cotte 
opposi t ion cons t an te à l ' I m m u n i t é re l igieuse, de la 
p a r t m ê m e d e bons ca tho l iques d 'a i l leurs ? 

V I 

L'EGLISE A DEOIT A SES IMMUNITÉS AUTANT ET 

PLUS QUE L'ETAT. 

L 'E ta t a le pouvo i r d 'é tabl i r des i m m u n i t é s 
selon les beso ins des différentes classes d e sa hiérar­
ch ie ; il a le dro i t de les m a i n t e n i r et d e les faire 
respecter, e t pe r sonne n ' y t r o u v e à redi re . Est-ce 
d o n c que l 'Eglise, 1 société supé r i eu re à l 'Etat , n ' a u r a 
p a s le m ê m e pouvo i r n i l e m ê m e droit ? Nous affir­
m o n s que ce pouvo i r et ce* droi t l u i a p p a r t i e n n e n t . 
a u t a n t et m ê m e p l u s q u ' à l 'Etat* à ra ison de sa fin 
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supér ieure ; parce q u e les immun i t é s établies p a r le 
pouvoi r temporel sont seulement de droit humain, 
t andis q u e les i m m u n i t é s ecclésiastiques r é s u l t e n t 

. d u droi t na ture l , d i v i n et h u m a i n . " I l est d e s 
4 4 fonctions et charges publ iques , di t le chano ine 
" Moutard, qu i sont de tou t po in t incompat ib les 
" avec le caractère sacerdotal et les devoirs dix St-
'' Minis tère : les min is t res de la rel igion en son t 
4 1 exempts ; et cette exemption, d i rons-nous avec les 
4 1 canonistes, est de droit d iv in proprement dit, natu-
" rel ou positif" ( M o u l a r d p . 488.) l ieifenstuol ensei­
gne la m ê m e doctr ine. (Vol. 2, p. 237.) Voici comment 
s 'exprime sur ce sujet l ' i l lustre Professeur d u Collè­
ge Romain , le Père Libératore dans l 'ouvrage déjà 
cité : " IAÏ Clergé de droit, divin, est exempt de la j u -
" r idict ion des pr inces séculiers, il ne relève que d u 
" S o u v e r a i n Pontife. " Te l ' est l 'enseignement. 
4 1 u n a n i m e des Saints Pères, des Docteurs et des 
" Papes . 

" C'est de p lus la doctr ine expresse, des Conciles 
4 4 généraux . 4 4 L ' immun i t é de l 'Eglise et des per -
4 ' sonnes ecclésiastiques, d i t le Concile de Trente , a 
4 1 été é tabl ie par une disposition divine, et par les lo is 
4 4 canon iques . " De là la thèse théologique que le 
4 4 Concile o e c u m é n i q u e de Latran, sous I n n o c e n t 
" I I I , é tabl i t : " L ' IMMUNITÉ des Clercs, dans l eu r s 
4 4 personnes comme dans leurs biens, a été iu t ro-
4 1 du i t e par droit divin et par droit, humain, et il le 
4 4 p r o u v e premièrement , par la Sainte Ecr i ture , n o m -
** m é m e n t pa r ces passage» où Dieu déclare que les 
4 4 Lévi tes sont a lui , et ordonne en conséquence 
" qu ' i l s soient séparés d u reste d u peuple et a t t r i -
4 4 ïmés en don au ( ï r a n d Prêt re et à ses successeurs ' ; 
4 4 Ht t u donneras en d o n les Lévites à Aaron e t à 
" ses fils Vous les séparerez d u mi l ieu des en-
4 4 fants d ' Israël pour qu ' i l s soient à moi E t j ' e n 
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' ai fait 'un don à Aaron et à ses fils du milieu du 
peuple, pouT me servir. (Nura III 9 etc.) 

" Cette disposition s'étend à plus forte raison 
! au sacerdoce évangélique qui est bien supérieur à 
' l'ordre Lévitique. 

VII 

RAISONS DE I/IMMUNITÉ ECCLÉSIASTIQUE 

" Le clergé forme la milice Sainte de Jésus-
' Christ, dont le chef est le Souverain Fontife. 

" L'Etat se choisit avec une entière liberté les 
sujets utiles à son service, nécessaires à toutes les 
branches de l'administration publique ; il exige 
d'eux les conditions d 'aptitude et de capacité qu'il 
trouve bon d'établir, il emploie même la contrain­
te pour remplir les cadres de son armée. En cela 
il use d'un droit que nous no cherchons pas à. lui 
contester. Mais les hommes appartiennent-ils 
moins à l'Eglise qu'à l 'Etat ? Ils sont sujets de 
l'une et de l'autre autorité. Les besoins du ser­
vice public sont-ils moins importants dans l'Egli­
se que dans l'Etat ? Ils le sont d 'avantage, puis­
que à raison de sa fin, la société spirituelle est 
incomparablement plus nécessaire que la société 
civile. 

" Il appartient donc à l'Eglise d'organiser sa 
milice comme elle l'entend, suivant ses divers be­
soins ; d'avoir un Clergé séculier et un Clergé ré­
gulier, l 'un vivant au milieu du monde, on contact 
continuel avec les Fidèles, veillant sur les néces* 
sites de chaque jour do chaque moment ; l'autre 
retiré dans le cloître se préparant, dans la solitude 
et le silence, par la prière et par l'étude au grand 
œuvre des missions lointaines, à l'instruction et à 
l'éducation de la jeunesse, au service des pauvres! 
et des malades, etc. " (Moulard pag. 482.) 
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La raison nous'&érnontre donc comme la révéla­
tion que l'Immunité-ecclésiastiquc à sa raison d'être 
dans la nature même de la société religieuse qui ne 
pourrait pas môme exister sans cela. 

" Tandis que le commun des fidèles, les laïques, 
" sont soumis au Pape, seulement en ce qui regarde 
" la conscience, les ministres sacrés lui sont soumis 
" en outre dans ce qui touche aux actes corporels, à 
" la vie matérielle. Donc; sous ce rapport aussi, ils 
" doivent recevoir de lui la direction et la règle en 
" conformité avec la sainteté, avec l'honneur de la 
" haute charge à laquelle ils se donnent tout entier. 
" lis sont donc soustraits à la juridiction séculière ; 
" car il est impossible d'être soumis à deux autorités 
" directrices diverses dans le même ordre de chose. 
"' Personne m peut servir deux maîtres divers, a dit Jé-
" sus-Christ. 

VIII 

LKS CUCBOS DOIVENT OBSERVER LES LOIS CIVILES. 

" I l ne faut pas croire pourtant que les Clercs 
" sont déliés de l'obligation d'observer les lois civi-
" les nécessaires au maintien de l'ordre et de la jus-
" tice dans la société. Car plus d'une fois les Papes 
" eux-mêmes ont déclaré que les clercs sont tenus 
" d'y obéir en tout ce qu'elles n'ont pas de contraire 
" aux Saints canons, ou d'opposé à la sainteté de 
" l'état ecclésiastique. 

" De là vient que l 'Immunité ecclésiastique est 
" l'objet spécial des concordats ; les deux pouvoirs 
" suprêmes (l'Eglise et l'Etat) convenant entre ' eux 
" do la manière de respecter cette immunité, et de 
" l'extension qu'il faut lui donner, comme étant une 
" matière mixte relativement à la personne qui réu^ 
" nit en elle les deux qualités de citoyen et de minis-
" tre sacré. " 
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Telle est la notion que le savant Père Libéra-
tore nous donne de l ' immunité ecclésiastique, dans 
son excellent ouvrage " VEglise et ÏEtal " (page 532 
et suivante) 

IX 

L'IMMUNITÉ DEVANT LES PROTESTANTS ET LES 

CATHODIQUES. 

Nous comprenons que ces doctrines ne soient 
pas d'un grand poids pour les sectes protestantes, 
qui se sont détachées de 1 Eglise Catholique. Ce­
pendant nous prions nos frères séparés de considé­
rer que le principe sur lequel ils- prétendent appu­
yer ce droit des imminutés ecclésiastiques en faveur 
de leur clergé, nous est commun avec eux, il est de 
droit divin et humain. Il n 'y a de différence 
entre eux et nous, que du moins au plus. Leur mi­
nistres dans leur opinion ont aussi leurs immunités 
comme les Prêtres quoiqu'elles ne les soustraient 
point aussi complètement à la juridiction séculière 
que les Prêtres Catholiques, ce qui dépend de leur 
croyance religieuse, et de leurs règles disciplinaires. 

Dans le Canada cependant, il y a une différence 
qui se trouve en faveur du culte catholique, c'est 
que ce droit, comme tous les autres inhérents à la 
liberté de la religion catholique, lui est garanti par 
le traité de cession du pays à l'Angleterre. Les 
Evêques n'ont jamais manqué d'en réclamer le res­
pect et le maintien à chaque fois que l'occasion s'en 
est présentée. 

Mais si la doctrine ci-dessus énoncée n'est point 
admise dans toute son étendue par les protestants, 
en peut-il être de même pour les catholiques ? Une 
doctrine proclamée dans tous les temps, par les 
Saints Pères, par les Docteurs de l'Eglise, par les 
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Papes et par les Conciles généraux, comme étant de 
droit divin, naturel et canonique, n'est-elle pas stricte-
tement obligatoire pour tous les enfants de l'Eglise? 
Peuvent-ils surtout en douter, quand ils voient 
l'Eglise sanctionner cette doctrine et ce droit par les 
peines les plus graves qu'elle puisse prononcer con­
tre ses entants, celle de l'excommunication majeure, 
Kpéeialement réservée au Souverain Pontife, portée, 
contre les violateurs de l'Immunité-eeclésiasquo ? 
Nous trouvons cette excommunication ainsi formu­
lée dans la constitution " Apostolkœ Sedis" en date 
du 4 octobre 181)!) : 

EXCOMMUNICATIONKS " IATVTC B E N T E N T L * } " SPECIAM 

MODO ROM A NO PONTIFICI RESERVAT^E. 

V I 
Impedientes directe vol indirecte exercitium 

jurisdictionis ecclesiasticœ sive interni, sive externi 
fori, et ad hoc récurrentes ad forum sneculare ejus 
que mandata procurantes, edentes, aut auxilium, 
consilium vel favorem praestantes. 

V I I 

Cogontes sive directe, sive indirecte judicos 
laïcos ad trahendum ad suum tribunal personas ec-
clesiasticas, prœter canonicas dispositiones : item 
edentes leges vel décréta contra libertatem aut jura 
Ecclesise. 

EXCOMMUNICATIONS " DE SENTENCE PORTÉE " SPÉ­

CIALEMENT RÉSERVÉES AU PONTIFE-EOMAIN. 

V I 

" Contre ceux qui empêchent directement ou 
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" indirectement l'exercice de la juridiction eeclésias-
" tique, soit au for intérieur, soit au for extérieur, et 
" qui pour cela ont recours au for séculier, et contre 
" ceux qui éditent, ou qui exécutent ses ordres, ou 
" qui les aident, conseillent ou favorisent. 

VII 

" Contre ceux qui forcent les juges laïques, soit 
" directement, soit indirectement, à traîner devant 
" leur tribunal les personnes ecclésiastiques contrai-
" rement aux dispositions canoniques ; de même 
" ceux qui font des lois ou des décrets contre la li-
" berté ou les droits de l'Eglise. " 

Nous le disons avec regret, mais nous le croyons 
sincèrement, nos jurisconsultes les plus distingués, 
en général, et même les mieux disposés, n'ont pas 
assez étudié, ni assez approfondi les principes sur 
lesquels repose ce droit de l'immunité, si important 
pour la liberté de l'Eglise ; et ils n'ont pas tenu as-
*ez compte des avertissements et des réclamation!? 
de leurs Evêques, quand on y a porté atteinte. 

La faute qu'ils ont commise en cela est sans 
doute atténuée par l'esprit gallican et janséniste que 
respirent presque tous les auteurs de droit fran­
çais, dans lesquels ils ont dû faire leurs études pro­
fessionnelles. Mais enfin, quand ils voient que I0 
Concile du Vatican a solennellement condamné ces 
funestes erreurs, dont les dernières conséquences ont 
amené la révolution française et l'athéisme social 
qui tyrannise aujourd'hui notre ancienne mère pa­
trie, ne doivent-ils pas ouvrir les yeux sur l'abîme 
dans lequel ces mêmes erreurs conduiront infailli­
blement notre patrie, si l'on n'y renonce absolument, 
et si l'on ne s'efforce de rendre à l'Eglise du Canada 
la pleine et entière liberté que lui assurent les traités 
et la constitution du pays, de se régir et de se gourer-
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ner conformément aux règles de VEglise de Rome, la 
mère et la maîtresse de toutes les autres Eglises. 
Nous espérons donc qu'à l'avenir, ils approfondiront 
davantage ces principes fondamentaux de la liberté 
religieuse, et qu'ils prêteront une oreille plus atten­
tive aux avertissements et aux réclamations de leurs 
Bvêque», Protecteurs-nés et gardiens de ces libertés 
le* plus précieuses de toutes, puisqu'elles <-e ratta­
chant aux moyens les plu» propres à les conduire au 
bonheur éternel. 

X 

G F F Ï CI ALITÉS OU TKIBt'NAUX E C C L É S I A S T I Q U E S . 

A toutes les époques et dans tous les pays, l'E­
glise a eu ses tribunaux pour rendre la justice à tous 
«es enfants dans les matières spirituelles et autres 
qui se rattachent à la religion. 

" Une société quelconque, disent les Evoques 
" de la Province dans leur Pastorale dvi 22 Septem-
" bre 1875, ne peut subsister, si elle n'a des lois, et 
" par conséquent des législateurs, des juges et uno 
" puissance propre de faire respecter ses lois ; l'Egli-
" »e a donc nécessairement reçu de son Fondateur, 
" autorité sur ses enfants pour maintenir l'ordre et 
" l'unité. Nier cette autorité, ce serait nier la sa¬ 
" gesse du Fils de Dieu. " 

Dans les pays de mission où les circonstances 
uo permettent point de donner aux tribunaux ecclé­
siastiques la forme régulière réglée par les Saints 
dations, ces tribunaux ont leur existence dans la 
personne de l'Evoque de chaque diocèse, qui possè­
de en lui les pouvoirs, l'autorité et la juridiction 
dont ces tribunaux peuvent être investis. C'est là 

Îrae doivent se porter les causes qui surgissent dans 
6 diocèse, soit entre les fidèles, soit entre les ecclé-
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siastiques. Mais à mesure que l'Eglise s'est déve­
loppée et qu'elle a pu prendre sou état normal, elle 
a donné une organisation pins complète à ses tribu­
naux que l'on a désignés sous le nom d'omVialitéa. 
Les ofncialités sont donc des tribunaux essentielle­
ment ecclésiastiques, et ils ne relèvent en aucune 
manière des tribunaux civils, ni de la juridiction 
séculière. Mais à mesure que les Souverains et 
leurs peuples devinrent, chrétiens, l 'union qui s'éta­
blit, entre les deux pouvoirs, fit attribuer aux oBieia-
lités ecclésiastiques une juridiction très étendue en 
matière même temporelle. Leur organisation, éta­
blie par l'Eglise, fut reconnue et sanctionnée par le 
Souverain temporel. Leurs sentences durent en 
conséquence, comme celles émanées des juges laï­
ques, être mines à exécution par le pouvoir publie. 
Il fut reconnu que les oiiieialités pourraient con­
damner à l'amende, à la prison et généralement à 
toutes les peines temporelles qui n'étaient pas d'une 
excessive gravité. Défense fut laite aux cours de» 
parlements et à tous les autres juges laïques de 
troubler les juges d'Eglise dans l'exercice de leur 
juridiction et dans la connaissance des causes qui 
l eu r appartenaient. (Moulard, passim.) 

XI 

D E S APPELS COMME D'ABUS OU DU RECOURS EN CAS 

D'ABUS. 

Nonobstant les défenses faites aux cours civiles 
d'intervenir dans les causes jugées par les officiait» 
tés, et de recevoir les appels que l'on pourrait faire 
de leurs sentences au tribunal séculier, et malgré 
les justes réclamations que l'Eglise ne manqua point 
de faire contre cet envahissement de son domaine 
spirituel, cet empiétement abusif s'introduisit peu à 

1 
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peu dans les parlements et finit par passer en cou­
tume sous le nom dappel comme d'abus. C'est cet en­
vahissement illégitime du domaine ecclésiastique 
qui a conduit à la constitution civile du Clergé en 
France. L'on sait quel héroïque exemple de coura­
ge et de fermeté le Clergé français donna en cette 
circonstance, en mourant généreusement et en grand 
nombre pour la défense de ce droit sacré de l'invio­
labilité du domaine spirituel de l'Eglise. 

" La révolution française a renversé tout l'an-
" cien édifice social, et supprimé* les officialités. 
" Des principes nouveaux ont remplacé les maximes 
" de l'ancienne constitution catholique. " Néan­
moins l'institution des appels comme d'abus a été 
maintenue ; le nom seul a changé ; cela s'appelle 
dans les articles organiques, " Recours en cas 
d'abus. " 

Voici ce qu'en dit le savant Père Liberatore, 
dans un chapitre du même ouvrage qu'il intitule : 

" ABSURDITÉ DES APPELS COMME D'ABUS. " 

" En général l'appel comme d'abus est un re-
" cours à l'autorité civile sous prétexte d'abus com-
" mis par l'autorité ecclésiastique dans l'exercice du 
" Saint ministère. L'autorité civile prétend avoir le 
" droit de recevoir ces recours et de les juger ender-

nier ressort. Nous disons que cette prétention est 
" sans fondement. En effet qui pourrait donner ce 
" droit à l'Etat Y II ne peut lui venir que d'une 
" concession de l'Eglise, ou de la nature du pouvoir 
'* civil. Or il ne vient ni de l'une ni do l'autre. 

" Quant à la concession de l'Eglise, elle n'existe 
" pas, et il est impossible d'établir historiquement 
"que l'Eglise s'est dépouillée de sa propre indépen-
" danco, pour se soumettre d'elle-même à l'autorité 
"laïque... Donc appeler du jugement de l'Egli-
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" se a u j u g e m e n t de l 'E ta t , i m p l i q u e néoessair 
" r e m e n t l ' idée de supér ior i té de celui-c i su r 
" celle-là. Or l 'Egl ise est si loin d 'avoir j a m a i s 
" consenti à ce désordre, q u e . toujours e t dès l 'ori-
" g ine elle l 'a c o n s t a m m e n t et formellement cou- ' 
" d a m n é . 

" Les défenseurs de ces p r é t e n d u s dro i t s (d 'ap-
" pels comme d 'abus) , n 'en appe l l en t p l u s a u x con-
" cessions de l 'Egl ise , ils s ' appu ien t u n i q u e m e n t su r 
" la na tu re d u pouvoi r po l i t ique . E t i ls d i s en t : 
" le ' pouvoir pol i t ique p e u t vei l ler à l 'obser-
" va t ion de ses propres lois et protéger les d ro i t» 
" de ses sujets. Si donc le min i s t re ecc lés ias t ique 
" d a n s la p r a t i q u e d u min is tè re oilénse les u n e s ou 
"' les autres , le pouvoi r po l i t ique p e u t et doi t con-
" na î t r e d u fait et p u n i r l 'abus . E t en cela il n e 
" sort pas de ses a t t r i bu t ions car il ne j u g e n i d u 
" cul te , n i des doctr ines de l 'Eglise, il veille seulement, 
" sur la loi établie par l'Jilal, et sous ce r appo r t il a 
" c e r t a i ne m e n t ju r id i c t ion sur tous les m e m b r e s do 
" la société c ivi le don t les ecclésias t iques , p e r s o n n e 
" n e le niera, font par t ie . 

Comme on le voit, c'est p réc i sément le cas d e 
l ' inf luence sp i r i tue l l e i n d u e . Voici ce q u e le s avan t 
j u r i s t e r épqnd : " Mais ce r a i sonnemen t ne v a u t 
" r ien. La ques t ion ne por te po in t sur u n min i s t r e 
" de l 'Egl ise q u i , comme s imple par t icul ier , v iole-
•' ra i t la loi civi le, ou le dro i t d ' u n c i toyen La 
" ques t ion n ' es t pas là il s 'agit d ' un m i n i s t r e de 
" . l 'Egl i se , considéré , non p a s comme pe r sonne pr i -
" vée, ma i s c o m m e pe r sonne p u b l i q u e , d a n s l 'exer-
" cice de son p ropre pouvoir . A ce po in t de v u e 
" l ' a r g u m e n t des h o m m e s d 'E ta t est u n soph isme 
" évident , et il est dé t ru i t p a r u n e s imple d is t inc-
" fcion. Sans dou te , c'est a u pouvoi r po l i t ique q u ' i l 
" appar t i en t de vei l ler à l 'observat ion de ses lois, et 
" à l a défense des droi t s des citoyens, m a i s seule-
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" m e n t dans la sphère au la société est soumise à sajwri-
" diction, et nullement dans celle où elle lui échappe pour 
" être soumise â une autre (juridiction). Or, q u a n t 
" aux jugemen t s ecclésiastiques et au m a i n t i e n 
" des droits des fidèles dans la p ra t ique d u S a i n t 
" minis tère , la société chré t ienne échappe à la 
" ju r id ic t ion civile, et ne relève que de la j u r i d i c -
" t ion ecclésiastique. Le pouvoi r civil, sous ce dou-
" b le rappor t . . . est donc sans act ion possible . . . Le 
" saint minis tère ne touche a u x citoyens q u ' e n au-
" t a n t qu ' i ls sont Catholiques, c'est-à-dire, e n t a n t 
" qu ' i l s échappent à la sphère pol i t ique et e n t r e n t 
" (fans la sphère religieuse. Dans cette sphère i l 
" n ' y a que l 'Eglise qui puisse connaî t re et déf inir 
" leurs droits. Comment donc l 'E ta t pour ra i t - i l 
" s 'arroger le devoir de les défendre contre l 'Egl ise ? 
" 11 lui faudrait pour cela établir que la loi ecclési-
" as t ique et conséquemment l 'appl icat ion q u ' e n font 
" les minis t res de l 'Eglise, est subordonnée à la loi 
" civile, et que le minis tère sacré est assujett i à l 'E­
l u t comme é m a n a n t et re levant de lui. Mais ce 
" sont là deux absurdi tés qu i dé t ru i sen t de fond e n 
" comble la d iv ine origine de l 'Egl ise et son indé-
'' pendance vis-à-vis d u siècle. (Liberatore pag . 333 
e t suiv.) 

Voici ce q u ' e n di t à son tour, le savant j u r i s t e 
Mou la rd : " Ces appels n ' aura ien t j ama i s d û t r o u v e r 
" place dans la légis lat ion d ' un pays ca tho l ique : 
" on les conçoit moins encore dans l 'organisa t ion 
" actuel le . 

" C'est u n dogme fondamenta l d u Cathol ic isme 
" q u ' e n matière de doctr ine, de discipline, et de j u -
" g e m e n t s canoniques, le pouvoir ecclésiast ique est 
" i n d é p e n d a n t d u pouvoir civil . 

" Ces appels sont formellement condamnés p a r 
" l 'Eglise, et les lois qu i les é tabl issent j tombent sous 
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" le No. V I I , de l a bu l l e " Apostolieae Sedis " que 
" n o u s avons ci tée ci-dessus. " 

Ainsi les dépu t é s Ca tho l iques qui a u r a i e n t vo té 
la loi de l ' influence indue avec l'intention de l'étendre 
au domaine spirituel, aux actes du Prêtre dans l'exercice 
du Stiint ministère, auraient, encouru l ' excommunica t ion 
majeure, réservée a u Souvera in Pontife. 

" L 'Eta t , dit-on, ne p e u t pe rme t t r e quo les ci-
" toyens soient oppr imés p a r le Clergé. Dans l'or-
" dre des in té rê t s civils e t pol i t iques , c'est vra i ; 
" ma i s l 'Etat n ' a pas la mission d'cmpêcher l'oppression 
" dam le seul domaine de la conscience cl de la religion. 

" D'ai l leurs cette oppression est impossible , 
" p u i s q u e l 'obéissance de la par t des Fidèles est es-
" sen t ic l l ement l ibre, et q u e le Clergé ne p e u t con-
" t ra indre pe r sonne à être on à demeure r cathol i -
" que . (Moulard page 431-2-3 passim.) 

X I I 

D E S ACTES DU PIÎÊTHIC. 

L ' i m m u n i t é ecclésias t ique s 'é tend à la Personne, 
a u x Actes et a u x Biens des min i s t r e s sacrés. Cepen­
d a n t comme la loi de l ' inf luence spi r i tue l le i n d u e 
q u e nous é tud ions , ne s ' a t taque q u ' a u x actes d u Prê­
t re dans l 'exercice de son Sa in t minis tère , nous al­
lons l ' examiner seu lemen t à ce po in t de v u e q u i est 
le seul en ques t ion pour le, p résent . Nous nous con­
t en t e rons de d i re en pas san t que l ' i m m u n i t é de la 
personne d u P r ê t r e est a b s o l u m e n t de droi t d iv in . 
L e caractère sacré qu ' i l a r eçu dans le sac remen t de 
l 'ordre, l'a séparé d u reste des au t res hommes , et l'a 
a t t aché p o u r toujours au service de Dieu, et fixé dé­
finitivement d a n s la mi l i ce sainte. Si l 'onct ion 
sa in te donnée a u x vases sacrés q u i servent à l 'autel , 
les sanctifie e t les sous t ra i t en t i è remen t a u commer­
ce des hommes , b i en que ces vases soient faits d ' un 
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métal insensible et i n a n i m é ; a b ien p lus forte rai-

caracttre sacerdotal, en fera-t-elle u n e personne sacrée 
que l 'Eglise couvr i ra de tonte sa protection et q u e 
le Se igneur ordonnera de regarder et de traiter c o m m e 
u n a u t r e lu i -même, puisqu ' i l d i t a u x minis t res sacrés 
en les envoyan t : " Qui vous reçoit me reçoit. 
(Mat th . 10-40). " Qui vous écoute, m'écoute, et q u i 
" vous méprise me méprise. " (Luc 10-16) " Qui 
" vous touche me touche à la p rune l l e de l 'œi l . " 
(Zach. 2-8). Avissi l ' ég l i se frappe-t-elle d 'excommu­
nica t ion majeure ceux qui violent l ' immuni t é per­
sonnel le des minis t res sacrés. S'il arr ive par mal ­
h e u r q u ' u n de ses minis l res p réva r ique et se r e n d e 
coupable de que lque g rand crime, elle le j u g e elle-
m ê m e et le dégrade, avan t de, le l ivrer a u bras 
séculier . 

Q u a n d aux actes d u Prêtre, il y a une d is t inc­
tion fort impor tan te à faire au po in t do vue de l ' im­
m u n i t é , et que les Honorables j u g e s n 'on t pas assez 
r e m a r q u é e dans les causes d ' inf luence sp i r i tue l le 
i n d u e amenées d e v a n t leur t r i buna l : c'est q u e les 
u n s sont de l 'ordre temporel, et les au t res de l 'ordre 
spirituel ; car le Prê t re est en m ê m e temps c i toyen 
de Y Etat, et min is t re sacré de Y Eglise. Dans les p a y s 
const i tués ca tho l iquement , comme é ta ient les socié­
tés chré t iennes d u moyen-Age, il y avai t p o u r ce t te 
raison en ten te en t re les deux pouvoirs , et les causes 
d u Clergé é ta ient j u g é e s pa r les officialités q u i 
ava ien t le pouvoir de j u g e r non-seu lement les ac tes 
spirituels d u Prêtre, ma i s aussi les actes de l 'o rdre 
temporel, comme nous l 'avons v u a u p a r a g r a p h e des 
officialités, et au pa rag raphe des appe l s ' comme d'a­
bus. Au jourd 'hu i cet é tat de société a d i sparu , et 
le m a i n t i e n de l ' i m m u n i t é des actes civils d u p r ê t r e 
rencontre de bien graves difficultés, à cause d e n o s 
concitoyens de croyance différente, qu i , ne recon-

gon 1 onfère au P r ê t r e le 
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n a i s s a n t po in t l ' au tor i té do l 'Egl ise , t r a i t e n t les p rê ­
t res comme les au t r e s ci toyens, d a n s l eu r s actes d e 
l'ordre temporel, e t les c i tent q u a n d il y a l i eu d e v a n t 
l es t r i b u n a u x civils, Comme ces actes p a r leur na ­
t u r e n e sor tent po in t des a t t r i bu t i ons d u pouvo i r 
temporel, l 'Egl i se souffre cet é tat de chose sans 
r éc l amer vis-à-vis des p ro tes tan ts . C e p e n d a n t 
e l le n e cesse pas p o u r cela d 'obliger les Catho­
l iques , à ra ison de leur soumiss ion à son au­
tor i té , à se conformer en cela comme en t o u t 
le reste à ce q u i a été réglé pa r les Sa in ts canons , e t 
à por ter toujours leurs p la in tes contre les p rê t res de­
v a n t le t r i b u n a l ecclésiast ique qu i existe d a n s l a 
pe r sonne de l 'Evèque , lorsqu ' i l n 'y a po in t d'oflicia-
l i té r égu l i è remen t const i tuée . Ce t r i buna l leur ren­
d r a toujours jus t i ce , et leur p e r m e t t r a au besoin do 
s 'adresser au t r i b u n a l civil, lorsqu ' i l s ' ag i rad 'a i l a i res 
p u r e m e n t c ivi les et de l 'ordre temporel . 

Mais il en A r a a u t r e m e n t lorsqu ' i l s 'agit des 
fonctions; sacerdotales et des actes spirituels d u prê t re . 
C o m m e ces actes pa r leur nature m ê m e é c h o p p e n t à 
l a j u r i d i c t i o n civi le , dont l ' au to r i t é est essent ie l le­
m e n t limitée au domaine temporel, il serait a b s u r d e et 
con t ra i re à la loi divine et à la loi naturelle de sou­
m e t t r e ces actes sp i r i tue ls a u j u g e m e n t des t r i bu ­
n a u x civi ls . 

E n effet, les actes d u p rê t r e en t a n t q u e min i s t r a 
d e l 'Egl ise ne r e l èven t que d u domaine sp i r i tue l 
e t de l a conscience, et ce domaine , pa r sa n a t u r o 
m ê m e , est inaccess ible au p o u v o i r civil. 

Non, l 'E ta t n ' a j a m a i s r eçu la charge d ' ense igner 
t o u t e s les n a t i o n s et de leur a p p r e n d r e à ga rde r les 
c o m m a n d e m e n t s de Dieu. Cet te miss ion s u b l i m e 
e t d i v i n e a été confiée à l 'Egl i se seule, e t s'il y a 
u n e vér i té é v i d e n t e p o u r t ou t le monde , c'est celle-là. 
L ' i m m u n i t é q u i p ro tège tous les actes d u min i s t è re 
sacerdotal , et q u i l e sous t ra i t à la j u r i d i c t i o n d u 
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pouvo i r séculier, est donc d e droi t d iv in c o m m e 
celle qu i protège la personne m ê m e d u m i n i s t r e 
sacré ! 

X I I I 

APPLICATION D E CES PRINCIPES AUX JUGEMENTS 

R E N D U S DANS L E S CONTESTATIONS DE CLIARLE-

VOIX K T D E B E R T I I I E R POUR CAUSE D'IN­

F L U E N C E S P I RITUELLE I N D U E . 

Le domaine spir i tuel de l 'Eglise, et le s anc tua i r e 
inv io lab le de la conscience sont donc inaccessibles 
a n pouvoir po l i t ique et civil qu i , est nécessa i rement 
l i m i t é pa r sa n a t u r e au domaine de l 'ordre t empore l . 
C'est pour avoir méconnu cette vér i té fondamenta le 
de la l iberté rel igieuse, que les honorables j u g e s on t 
fait fausse route dans les sentences qu ' i l s on t ren­
dues pour cause d'injiuerire spirituelle indue d a n s les 
contes ta t ions de ("harlevoix, de Berthier et au t res . 
Sans s'en apercevoir, ils sont en t rés de p le in p i e d 
d a n s le domaine rel igieux, et là, ils se sont faits 
théologien* et automates. 

Comme théologiens, ils se sont const i tués j u g e s 
d e la moralité des votes à donner par les é lec teurs , 
c 'est-à-dire de la conformité ou de l 'opposit ion d e 
ces votes avec la loi de Dieu, et ils ont décidé q u ' i l 
ne pouva i t y avoir péché grave, à voter pour u n can­
d ida t , que lque d a n g e r e u x qu ' i l fût pour l 'Egl ise o u 
p o u r la société. 

De même, c o m m e canonistes, ils ont d é t e r m i n é 
la l im i t e d u dro i t q u e le prêtre n e doi t pas f ranch i r 
d a n s l 'exercice de son sa in t minis tère , ce qu ' i l a ' le 
d ro i t de dire, et ce qu ' i l n 'a pas le droi t de d i r e e n 
chai re , d a n s ses ins t ruc t ions aux fidèles qu i lu i sont 
confiés, ainsi q u e dans les aut res rappor ts qu ' i l p e a t 
avoir avec eux p o u r la direction de l eu r conscience. 
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Enfin, ils ont nié au Clergé le droit de défendre l'E­
glise lorsqu'elle est attaquée, fut-ce par ses ennemis 
même les plus dangereux. 

Voyons plutôt. L'un des honorables piges de 
la Cour Suprême n'a pas hésité à dire dans les con­
sidérants de son jugement ces étranges paroles : 
" Et surtout je lui nie (au prêtre catholique) le droit de 
" dire que celui qui contribuerait à l'élection de tel candi-
" dut, commettrait un péché grave ! ! " 

Evidemment, ce n'est pas le juge civil qui pro­
nonce ainsi sur la moralité du vote, et sur sa con­
formité ou son opposition à la loi de Dieu ; car, la 
loi civile ne parle point de péché, ni grave ni léger. 
C'est donc le théologien qui déclare que le vote ne 
peut jamais constituer un péché grave ! C'est de 
plus le canoniste qui limite le droit que le pasteur en 
chaire ne peut outrepasser, lorsqu'il prêche la mora­
le à ses ouailles, et qu'il les prémunit contre ce qui 
petit mettre leur salut en danger. Si sa conscience 
lu i dit que c'est un devoir rigoureux pour lui de 
leur signaler le danger, et de les avertir de la gra­
vité du péché qu'ils commettent en violant ainsi la 
loi de Dieu, cela n'y fait rien ; il sera coupable d'in­
fluence spirituelle indue, parce qu'il aura dépassé la 
limite fixée par le juge canoniste et théologien, bien 
que la loi civile ne parle ni d'injlumce spirituelle ni 
de péché, dont le domaine échappe absolument à sa 
juridiction. 

Nous serions curieux de savoir ce que feraient 
nos frères séparés les protestants, eux si jaloux de 
leur liberté religieuse, s'ils voyaient un juge laïque 
envahir ainsi le domaine de leur conscience, et juger 
pour eux de la moralité de leur vote ; puis pénétrer 
dans les rangs de leur sanctuaire et dire à leur mi­
nistre en chaire : " Vous n'avez pas le droit de dire 
" à vos ouailles que voter pour un tel candidat soit 
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" un péché grave, si vous le faites, vous serez coupa-
" ble d'influence spirituelle indue ? " 

Pour nous catholiques nous comprenons que le 
juge civil a le droit de juger la légalité du vote des 
électeurs, dans toute l'étendue de la juridiction que 
comporte la loi civile, mais pas au-delà. Nous croy­
ons fermement que le domaine de la conscience, et 
tout l'ordre spirituel échappe entièrement au pou­
voir civil, et ne relève que du pouvoir religieux. Il 
n 'y a que lui qui puisse nous dire avec autorité que 
le vote peut en certaines circonstances constituer un 
péché grave, et mettre le salut en danger, à cause de 
son opposition à la loi de Dieu, et c'est aux Pasteurs 
chargés du soin des âmes à nous faire connaître ces 
circonstances quand elles se présentent. Nous ne 
comprenons pas, comment, en usant de ce droit et 
en remplissant ce devoir à notre égard, ils peuvent 
être jugés coupables (Finjlucnce spirituelle indue sur 
nous, et comment aussi notre vote peut être frappé 
d'incapacité légale à cause de cette prétendue influ­
ence indue, lorsqu'en réalité, nos pasteurs et nous, 
n'aurons fait qu'obéir aux injonctions de notre cons­
cience. 

XIV 

C E QU'EN PENSENT LES EVEQUES DE LA PROVINCE. 

Cet empiétement des honorables juges sur le 
domaine de la conscience et sur les droits de l'Egli­
se, fut jugé si grave par les Evêques de la province, 
<jue ces vénérables Prélats, protecteurs-nés de nos 
intérêts religieux, n'hésitèrent pas à élever la voix 
©t à protester solennellement contre une sentence 

fui portait une atteinte aussi profonde à la liberté 
e l'Eglise. 

^ " Nous n'avons pas, disent-ils, à juger la^valeur 
" légale des arguments sur lesquels se sont appuyés 
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" les honorables membres d u pins haut trib\mal ju-
" dieiaire de notre pays, pour interpréter avec tant 
" de sévérité nnc loi d'ailleurs recommandable. 
" Mais, aussi il ne peut nous être défendu de déplo-
" rer le conflit que ce jugement constate entre cette 
" loi, ainsi interprétée, et les droits imprescriptibles 
" de l'Eglise Catholique. 

" Loin de nous la volonté d'accuser les inten-
" tions de ceux qui ont rédigé et voté la loi électo-
" raie en question. Hï l'on avait connu et prévu 
" l'interprétation absolue que cette loi recevrait, 
" nous croyons que des réclamations nombreuses se 
" seraient jointes aux nôtres, pour conserver aux 
" fidèles le droit imprescriptible de demander à leurs 
" pasteurs, et d'en recevoir la direction dont leur 
" conscience peut avoir besoin dans l'accomplisse-
" ment d'un devoir aussi important. " 

Puis les vénérables Prélats enseignent, contrai­
rement à l'opinion de l'honorable juge, qu'il peut 
arriver des cas on aticun catholique ne pourrait, 
sans commettre u n péché grave voter en faveur de 
certains candidats ou de certains partis ; et que le 
pasteur est obligé, dans ces circonstances, do dire 
carrément quel est le devoir strict et rigoureux d'un 
enfant de l'Eglise Catholique. 

Relevant ensuite le passage où l'honorable j u g e 
dit : " Je lui n ie (au prêtre catholique) dans le cas pré-
" sent comme dans tout autre semblable, le droit d'in-
" diquer u n ind iv idu ou u n parti politique, et de 
" signaler et vouer l'un ou l'autre à l' indignation 
" publique, en l'accusant de libéralisme catholique, 
" ou de toute autre erreur religieuse. " 

Ces Prélats déclarent qu'une telle interprétation 
de la loi électorale, irait jusqu'à priver l'Eglise Ca­
tholique du droit naturel et indiscutable de légiti­
m e défense. " D'un côté, disent-ils, liberté absolue 

d'attaquer l 'Eglise Catholique, et de l'autre impos-
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" sibilité à celle-ci de se défendre, ou plutôt de dé/en-
" dre les intérêts spirituels qui lui sont confiés ! 

" Mais l'Église parle, agit et combat par son Clergé, 
" et refuser ces droits au Clergé, c'est les refuser à l'E-
" glise. " (Pastorale du 2 2 Sept. 18*75 V) 

Ainsi le juge laïque entre dans le domaine re­
ligieux au nom de la loi civile, et là il juge 1 ° ce 
qui est péché grave ou non 2 U il limite la juridic­
tion du prêtre catholique en chaire, c'est-à-dire, ce 

3u'il a le droit de dire, et ce qu'il n'a pas le droit 
e dire aux fidèles dont il est chargé, en leur expli-auant la loi de Dieu. 3° Que l'Eglise n'a pas le 
roit de se défendre contre ceux qui attaquent, sa 

doctrine, libéraux catholiques ou autres ! ! Voilà 
les prétentions exorbitantes contre lesquelles les 
Evoques Catholiques de la Province de Québec ont 
si justement protesté, en faveur de plus d'un million 
de Catholiques, dont les intérêts religieux leur sont 
confiés ! Voilà pourquoi ils ont demandé l'abrogation 
ou l'amendement d'une loi qui porte une atteinte aus­
si grave à la liberté du culte qui leur est garantie par 
des traités solennels et par la constitution de notre 
pays ! 

XVI 
4 1 LA SUBORDINATION DE L'EOLISE A L'ETAT," EST LA 

1ÈRE ERREUB FONDAMENTALE DE CES 

JUGEMENTS. 

Les conséquences absurdes que nous venons de 
signaler dans les considérants ci-dessus cités, et con­
tre lesquelles les Evoques de la province ont protes­
té avec tant de force, découlent évidemment de 
quelques principes faux sur lesquels se sont appu­
yés les Hon. Juges de la cour suprême. Nous pou­
vons les ramener à deux. 1 ° La subordination de 
l'Eglise à l'Etat, 2 ° La légalité admise comme rè-
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g l e s u p r ê m e e t sans l imi tes d a n s l ' in te rpré ta t ion de 
l a loi civile. 

Yoici c o m m e n t Thon. J u g e se fait i l lus ion sur 
l a p remière d e ces e r reurs e n confondant deux cho­
ses essent ie l lement d is t inc tes : " Le principe, q u i 
" do i t domine r d a n s les causes de cette n a t u r e , (l'in-
" flucnce sp i r i tue l le indue) , est celui-ci : que le 
" p r ê t r e qu i s 'oublie dans la chaire j u s q u ' à in jur ier ou 
" diffamer q u e l q u ' u n ne par le pas de rel igion, ne . 
" défini t pas la doctr ine ni la discipl ine, ma i s sort 
" de son caractère sacré, et est sensé comme tou t au-
" t re h o m m e satisfaire u n e vengeance personnel le 
" o u ag i r pa r in térê t , et pa r conséquent , n 'es t pas 
" d a n s l 'exercice de ses fonct ions spir i tuel les . A 
" p a r t cela, l ibe r té p le ine et ent ière est assurée au 
" p rê t r e par t ou t e s nos lois civi les et par le t ra i té de 
" 1763, et a toujours été r econnue par le gouve rne -
" m e n t Impér i a l . " 

E n deux mots , voici l ' a r g u m e n t de Thon, . luge : 
" le p rê t re en cha i r e peu t p réva r ique r , donc c'est, au 
" t r i b u n a l civil à le j u g e r !" Yoici l ' appl ica t ion de 
ce t te conclus ion é t range : " Le prê t re en chaire, p e u t 
" in jur ie r ou diffamer q u e l q u ' u n : donc le t r i buna l 
" c iv i l p e u t j u g e r qu ' i l n ' a p a s le droit de dire en 
" c h a i r e a u x fidèles qu i lu i sont confiés, i l y a pé-
" ché g rave à vo ter pour te l candida t . " " Le prê t re 
" e n chai re p e u t ag i r pa r vengeance ou p a r in térê t ; 
" d o n c il n 'a p a s le droi t de combat t re en chai re 
" c e u x q u i a t t a q u e n t l 'Eglise, .et q u i s'efforcent de 
" faire p réva lo i r des er reurs qu ' e l l e a condamnées , 
" te l les que le l ibéra l i sme ca tho l ique ou au t res er-
" r e u r s re l ig ieuses . Que s'il le fait, il se rend cou-
" p a b l e " d'influence spiritveUe indue. " 

Voi l à à q u e l s r a i s o n n e m e n t s pi toyables des ma­
g i s t r a t s d ' a i l l eurs fort recommandables , sont forcés 
d ' e n veni r , q u a n d ils p r e n n e n t p o u r point de dépar t 
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un principe faux. Discutons un peu l'argument de 
l'hon. Juge. 

Le prêtre en chaire peut prévariquer ! Per­
sonne ne le conteste. Un juge civil sur son banc 
no peut-il pas aussi lui prévariquer ? Que conclure 
de là ? C'est que l'un et l'autre doivent être ren­
voyés au tribunal dont ils relèvent respectivement ; 
le prêtre prévaricateur dans l'exercice de son saint 
ministère, au tribunal ecclésiastique dont il relève 
exclusivement ; et le juge prévaricateur dans l'ex­
ercice de ses fonctions judiciaires, au tribunal civil 
dont lui, de son côté, relève aussi exclusivement. Ce 
raisonnement si simple et si clair pour ceux qui 
comprennent que l'Eglise -est une société aussi com­
plète, aussi parfaite et aussi indépendante dans le 
domaine religieux que l'Etat l'est dans le domaine 
temporel, l'hon. Juge ne l'a pas adopté. Il a pré­
féré dire : " le prêtre en chaire peut prévariquer, 
donc il doit être jugé par le tribunal civil ! " Qu'au­
rait-il à répondre au juge ecclésiastique qui lui ré­
torquerait l'argument, et lui dirait : " le juge civil 
" sur le banc judiciaire peut prévariquer, donc il 

doit être jugé par le tribunal ecclésiastiqiie ? " 
Evidemment l'hon. Juge n'a pas une notion 

bien claire de l'indépendance de l'Eglise vis-à-vis du 
ponvoir séculier, dans sa sphère propre ; il croit que 
les abus qui peuvent arriver chez quelques uns de 
ses ministres, n'ont d'autres remèdes que. dans u n 
recours ou un appel d'abus au tribunal civil. Ainsi 
tous ces procès qui ont eu lieu pour cause d'influence 
spirituelle indue, ne sont que des cas d'appel d'abus. 
Or nous avons vu comment les savants juristes Li-
bératorc et Moulard démontrent l'absurdité de ces 
appels d'abus. 

Voici comment les Evêques de la province de 
Québec exposent clans leur Lettre Pastorale du 22 
Septembre 18Î5, ce point si important de la doctri-
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n e ca tho l ique sur l ' i ndépendance de l 'Egl ise dans 
sa sphère p ropre , e t c o m m e n t el le p e u t r eméd ie r a u x 
a b u s qu i p e u v e n t se p rodu i r e chez q u e l q u e s u n s de 
ses min i s t r e s : 

" L'on objectera peu t -ê t re q u e le p r ê t r e est ex-
" posé comme tou t h o m m e , à dépasser la l imi te qu i 
" lu i est ass ignée, et qu ' a lo rs c'est à l 'E ta t à le faire 
" ren t re r d a n s le devoir. 

" A cela nous répondons d 'abord, q u e c'est l'aire 
u injure g r a t u i t e m e n t à l 'Egl ise entière q u e de sup-
'• poser qu ' i l n ' y a pas d a n s sa h ié rarch ie u n remède 
" à l ' injust ice ou à l 'erreur d ' u n de ses min is t res . 
" E n effet l 'Egl i se a ses t r i b u n a u x r é g u l i è r e m e n t 
" const i tués, et si q u e l q u ' u n croit avoir droi t d e se 
" p la indre d ' u n min i s t r e d e l 'Eglise, ce n 'es t pas au 
" tribunal civil qu ' i l doit le citer, mais b i en au tribu-
" nal ecclésiastique,, mil compétent à juger ta doctrine et 
*' les actes du prêtre. 

" Voilà p o u r q u o i P ie IX, dans sa bu l l e Aposlo-
" iicœ Sedis, Octobre 1809, déc lare frappés d'excom-
" m n n i e a t i o n majeure ceux qu i obl igent d i rec tement 
" ou i nd i r ec t emen t les j u g e s l a ïques à c i ter devan t 
*' l eu r t r i b u n a l les personnes ecclésiast iques, contre 
" les disposi t ions d u droit canonique . " 

Voici l a règle d e condu i te q u e les m ô m e s Pré­
la t s on t d o n n é e à l eu r Clergé dans le cas où quel­
ques -uns de ses m e m b r e s sera ient accusés d e v a n t le 
t r i b u n a l c ivi l d 'avoi r exercé u n e inf luence i n d u e 
d a n s l 'exercice d u sa in t min i s tè re . 

" 1°. U n p rê t r e accusé d 'avoir exercé u n e injlu-
'• ence indue, d a n s u n e élect ion pour avoir rempl i 
" q u e l q u e fonction on d o n n é des avis ou des con-
" seils, comme préd ica teur , confesseur, ou pasteur , 
l t et c i té p o u r cela e n ju s t i ce , dev ra i t récuser respee-
" t ueu s e m e n t , ma i s f e rmemen t la compétence d u 
" t r i buna l civi l , et i nvoque r les recours a u t r i b u n a l 
" ecclésiast ique. " 
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" 2° . U n prêtre qu i a y a n t su iv i exac tement les 
' décrets des Conciles p rov inc iaux e t les O r d o n n a n -
' ces de son E v ê q u e , serai t n é a n m o i n s c o n d a m n é 
' pour influence indue p a r le t r i b u n a l civil , d e v r a i t 
! souffrir p a t i e m m e n t cet te persécut ion, p o u r l ' amour 
1 de la S a i n t e Egl ise . " (Circulaire d u 22 Sep tem­
bre 1875.) 

L a ques t ion do l'influence spirituelle indue soulève 
lonc u n e quest ion d e doc t r ine au p remie r chef, sa­
voir : " Le prêtre d a n s l 'exercice d u saint min i s t è re 
' relèvo.-t-ii de l ' au tor i té de Y Eglise ou de l ' au tor i té 
' de l'Etat ? fcî'il se r e n d coupable d ' abus dans l 'ex-
' ercice de ce sa in t min is tè re que lu i a confié l 'Egl i -
' se, tombe-t-i l sous la ju r id ic t ion d u t r i b u n a l ecclê-
' siaxlùiue ou d u t r i buna l civil ? " La ques t ion a ins i 
posée su r son vér i table ter ra in , se résout d 'el le-mê­
me. I l est év ident q u e le pouvoir q u i a d é l é g u é 
l 'autorité, a soxil le d ro i t de connaî t re et de j u g e r 
l 'abus q u e p e u t en faire celui qu i l 'a reçue. 11 est 
mssi a b s u r d e de citer devan t le t r i b u n a l civil le prê-
're qu i a commis q n e l q u ' a b u s d a n s l 'exercice d u 
saint min is tè re , qu ' i l le serait de c i ter d e v a n t le t r i ­
bunal ecclés ias t ique le j u g e l a ïque qu i aura i t l u i 
mss i commis q n e l q u ' a b u s dans l 'exercice de ses 
fonctions jud ic ia i res ! 

Comme c'est u n e ques t ion de doc t r ine des p l u s 
importantes, décidée p a r l 'Eglise, e t pa r les p lus sa­
vants a u t e u r s de droi t na tu re l , et p roc lamée solen­
nel lement ici pa r les E v o q u e s d e l a province, i l 
i 'ensuit q u e d 'après l 'honorable J u g e lu i -même, q u i 
•econnait à l 'Eglise Ca tho l ique en ce t te p rov ince l a 
>leine e t en t iè re l iber té e n t ou t ce q u i touche à l a 
ioctr ine, à la d isc ip l ine et aux m œ u r s , ces appe l s 
l ' abus do iven t être por tés devan t le t r i b u n a l ecclé­
siastique et n o n d e v a n t le t r i buna l c ivi l . L 'on n e 
l eu t a l le r cont re cet en se ignemen t sans por ter u n e 
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g rave a t t e in te à la l iber té rel igieuse, c o m m e le d i ­
sen t les E v ê q u e s . 

Mais l 'hon. J u g e d e m a n d e où il est ce prétendu 
t r i b u n a l ecclésias t ique. " P o u r moi, dit- i l , il est 
" invisible, insaisissable, il n 'exis te pus e n ce pays. " 
Ces paroles sont d ' a u t a n t p l u s é tonnantes , que la 
cause qui é ta i t devan t son t r i buna l ava i t d 'abord été 
por tée pa r les intéressés d e v a n t ce t r i b u n a l ecclésias­
t i que , don t il ignore l 'existence. E t a n t cathol iques , 
les intéressés avaient compr is q u e c 'étai t leur devoir 
de porter d e v a n t l 'Archevêque de Québec , les p la in­
tes qu ' i l s c royaient avoir le droit d e faire contre 
q u e l q u e s - u n s de leurs pas teurs pour ce qu ' i l s 
ava ien t d i t en chai re a u sujet des élect ions. P u i s 
p o u r des motifs q u e nous n ' avons pas à apprécier 
ici, ils l ' ava ien t évoquée d u tribunal de l'Archevêque, 
sous pré tex te de la soumet t r e au tribunal du Saint 
Siège, ma i s en réali té p o u r la porter d e v a n t les tri­
b u n a u x civi ls . VA c'est en présence de ces faits que 
l 'hon . J u g e déc lare qu ' i l n 'y a pas de t r i b u n a l ec­
c lés ias t ique dans le pays ! ! 

Nous croyons donc avec les savan ts a u t e u r s que. 
n o u s avons si l a r g e m e n t ci tés su r cette quest ion, et 
avec l ' ense ignement de l 'Egl ise si so lenne l lement 
p roc lamé e n cet te occasion pa r nos Evoques , que 
l 'E t a t n 'a a u c u n e j u r i d i c t i o n sur les min is t res sacrés 
d e l 'Egl ise d a n s l 'exercice de l eu r sa in t minis tère , 
e t que les t r i b u n a u x civi ls d u Canada , n 'on t pas 
p l u s le dro i t de les ci ter d e v a n t eux p o u r leur de­
m a n d e r compte des a b u s qix'ils pour ra i en t avoir 
commis d a n s l 'exercice d u sa in t minis tère , qu ' i l s 
n ' a u r a i e n t le droi t de c i ter u n c i toyen des Eta ts -
U n i s pour l u i d e m a n d e r compte de la v io la t ion qu ' i l 
pou r r a i t avoi r faite des lois d e son pays. L a raison 
en est év iden te ; c'est que VEglise dans sa sphère pro­
pre est u n e société aussi i n d é p e n d a n t e d e l'Etat, que 
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la K é p u b l i q u c Amér ica ine l'est de la P u i s s a n c e d u 
Canada. 

X V I I 

INCERTITUDE DE L'HONORABLE JUGE SUR LE DROIT 

DU TRIBUNAL CIVIL A JUGER L'ABUS COMMIS 

PAR LE TRÊTRE DANS L'EXERCICE 

DU SAINT MINISTÈRE. 

Après avoir mot ivé la sentence de la Cour Su­
p rême comme nous venons de le voir, l ' honorable 
J u g e ne se sent pas p le inement rassuré sur le p r inc i ­
pe qu ' i l a posé comme base de ce j u g e m e n t , l 'exten­
sion d u pouvoir civil au domaine religieux, et le d ro i t 
d u tribunal civil à j u g e r l 'abus que le p rê t r e p e u t 
commet t r e dans l 'exercice d u sa in t min i s t è re q u e 
l 'Egl ise lui a confié. Il nous a p p r e n d que p o u r ras­
surer sa conscience eu u n e mat iè re aussi g rave , il a 
consul té les théologiens. Voici ses paroles : " J e 
" pense qu ' en énonçant ces proposi t ions, j ' a i le con-
" cours des théologiens les p lus d i s t i ngués q u i on t 
" écr i t sur les pouvoi rs et les devoirs d u j u g e d a n s 
" l 'appl icat ion de la loi, et même d'une loi qui parait 
" injuste. " 

Nous regre t tons qu ' i l n 'ai t pas cité ou d u m o i n s 
ind iq t ié les théologiens d i s t ingués qu ' i l a consu l tés ; 
car il faut que ces théologiens a ient ense igné là-
dessus u n e doct r ine opposéo à celle de l 'Eglise, q u i 
n 'es t pas douteuse s u r la condamnat ion des a p p e l s 
d ' abus , ou qu ' i l a i t compr is le contraire do ce qu ' i l s 
ont d i t . 

E u fait de théologie, l 'honorable J u g e doi t ad­
m e t t r e avec tous les Cathol iques q u e les E v ê q u e s 
sont les in te rprê tes autorisés et officiels d u vé r i t ab l e 
sens de la doct r ine qu 'e l le ense igne ' ; e t nous a v o n s 
v u p a r la déc lara t ion solennel le qu ' i l s ont fai te à 
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l'apparition de cette sentence du plus haut tribunal 
du pays, qu'ils étaient bien loin de la trouver con-
forme à la doctrine de l'Eglise, puisqu'elle portait 
une atteinte grave à la liberté du culte, qu'elle em­
piétait sur les droits imprescriptibles de l 'Eglise 
Catholique garantis par les traités et par la consti­
tution du pays, et qu'elle était contraire au droit 
naturel de légitime défense dont cette sentence dé­
pouillait l 'Eglise, 

Nous avons dû discuter un peu longuement les 
principes de ce jugement de la Cour Suprême, à 
cause de son importance qui fixait délinitivement le 
sens de cette loi et qui créait un précédent que les 
tribunaux inférieurs serait moralement forcés de 
suivre à l'avenir, comme de fait cela est arrivé. 

X V I I I 

QUELQUES AUTRES CONSÉQUENCES DU FAUX PRINCIPE 

DE LA SUBORDINATION DE I /EUMSR A L'ETAT. 

Nous allons maintenant étudier un instant, 
quelques conséquences de ce faux principe de la su­
bordination de F Eglise à l'Etat, affirmé encore plus 
explicitement dans les considérants de l'honorable 
Président de la cour dans la contestation de Berthier. 

Nous avons v u avec plaisir qu'il règne dans la 
forme de ce jugement un sentiment de bienveillance 
envers le Clergé que nous sommes heureux de 
constater. 

Les honorables Juges en arrivant à la sentence 
qu'ils ont cru devoir adopter semblent plutôt avoir 
obéi à l'autorité des précédents qu'ils avaient de­
vant eux, et aux rigoureuses exigences de la légalité, 
qu'aux lumières de leur bon sens, qui paraissait ré­
pugner aux conséquences extrêmes auxquelles con­
duisait infailliblement le principe fondamental de 
tous ces jugements pour cause d'influence spirituelle 
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tndm, savoir : " Le pouvoir de l'Etat de légiférer en ma­
tière religieuse. " Cependant il faut rendre just ice 
à l'honorable Président de la cour qui a formulé les 
considérants de cette sentence : il a été logique, et 
une fois le principe de la supériorité de l 'Etat sur 
l'Eglise admis, il n'a reculé devant aucune des con­
séquences qui en découlent, et il les a formulées 
explicitement et clairement comme nous allons le 
voir. La Cour Suprême n'a pas eu le même coura­
ge ou du moins n'a pas été aussi logique. Après 
avoir aliirmé le droit du tribunal civil à juger en ma­
tière spirituelle, el le s'est sentie intimidée et elle a dû 
eu atténuer les conséquences en recourant à la théo­
logie, donnant à entendre par là que la loi civile 
doit être subordonnée à la loi de Dieu, et que le tri­
bunal civil qui peut se passer des juges ecclésiasti­
ques, doit au moins se soumettre aux décisions des 
théologiens les plu a il) Mi» gués. 

En agissant ainsi l'honorable Président de la 
Cour a rendu un véritable service à la cause de la 
vérité. En effet la fausseté d'une doctrine ou d 'un 
principe ne se démontre pas moins solidement par 
la méthode ab absurdo ; c'est-à-dire, par les absurdi­
tés qui découlent évidemment de cette doctrine ou 
de ce principe faux, que par la démonstration évi­
dente de la vérité qui renverse cette doctrine ou ce 
principe faux. 

XIX 

LIMITES DE LA LOI HUMAINE. 

L'honorable Président ne paraît pas avoir une 
notion claire sur la nature do la société civile et de 
la société religieuse ; les rapports que ces deux socié­
tés ont nécessairement l'une avec l'autre lui paraissent 
embrouillés et difficiles à définir. Il ne sait trop la­
quelle des deux est en théorie, supérieure à l 'autre, 
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quoique dans la pratique il n'ait aucun doute cle la 
supériorité de Y Etat sur Y Eglise. Voici en effet ce 
qu'il dit en parlant des privilèges du prêtre dans 
l'exercice de son ministère sacré : 

" Ces privilèges, dit-il, sont une question de 
" droit purement et simplement en dehors de toutes 
" antres considérations. Spéeulativement et philo-
" sophiquement, il serait difficile de décider que de 
" deux obligations l'une religieuse et l'autre légale, la 
" dernière doive l'emporter ; mais comme question 
" de droit, devant une cour de justice, il ne peut y 
" avoir aucun doute à cet égard. Les privilèges 'la 
" Clergé, à quelque croyance qu'il appartienne sont. 
" subordonnés à la loi du pays. " 

Ainsi pour l'honorable ['résident, dans la con­
sécration sacerdotale du prêtre, qui le sépare de 
tous les autres hommes pour l'attacher inviolable-
mont au service de Dieu ; dans la mission que le 
Sauveur donne aux pasteurs de ]'Kglise d'enseigner 
à toutes les nations les vérités nécessaires au salut, 
d'apprendre aux hommes à garder tous ses précep­
tes, il n'y a rien de surnaturel, rien de divin ! ! tout 
est subordonné à lu loi du pays. C'était aussi l'opi­
nion des juifs au début de la prédication évangéli-
que, comme nous le voyons au livre des Actes des 
Apôtres. Les principaux d'entro eux ne pouvant 
souffrir que Pierre et Jean enseignassent au peuple 
la résurrectio'n en la personne de Jésus, les saisirent 
et les mirent en prison, à l'occasion de la guéri son 
miraculeuse du boiteux assis à la porte du temple, 
qu'ils venaient d'opérer. Le lendemain ils les l'ont 
paraître devant le tribunal suprême de la nation 
présidé par Anne et Caïphe, Après les avoir inter­
rogés sur toute cette affaire, et en avoir mûrement 
délibéré entre eux, ces juges rendent leur sentence, 
défendant à ces Apôtres de parler et d'enseigner au 
nom de Jésus. Voilà bien le pouvoir civil affirmant 
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dans la circonstance la plus solennelle, par le plus 
haut tribunal de la nation, sa suprématie sur le pou­
voir religieux représenté par son Chef Suprême, le 
premier des Souverains Pontifes, l'Apôtre Saint Pier­
re assisté du disciple bien-aimé l'Apôtre Saint Jean. 

C'est assurément le premier cas ttinfluence spiri­
tuelle indue, sur le peuple, et le premier appel comme 
ifab-us, porté devant un tribunal civil. Ecoutons la 
réponse que le Saint-Esprit va nous faire par la bou­
che de ces deux hommes inspirés : " Pierre et Jean 
" leur répondirent : "Jugez vous-même s'il est juste 
" devant Dieu de vous obéir plutôt qu'à Dieu. 

" Car pour nous, nous ne pouvons pas ne point 
" parler do ce que nous avons vu et entendu. " (Act. 
Ap. IV. 10-20) 

Voilà donc un enseignement clair, précis et in­
discutable, qui nous fait connaître que le domaine 
religieux et spirituel, est complètement indépendant 
du pouvoir politique et civil ; et qu'aucun tribunal 
civil n'a et ne peut avoir autorité et juridiction pour 
connaître et juger des actes et de l'ensei­
gnement des ministres sacrés dans l'exercice de 
leurs fonctions ; leur autorité et leur mission ne re­
levant que de Dieu selon l'ordre que le Sauveur a 
établi dans son Eglise. Ainsi les tribunaux infé­
rieurs et la Cour Suprême du Canada n'étaient pas 
plus autorisés que le tribunal juif à dire au prêtre 
dans l'exercice de son ministère : " Vous n'avez pas 
le droit de dire à vos ouailles : " c'est un péché gra­
ve de voter pour un tel candidat, ou celui qui vote 
pour tel parti met son salut en danger. " 

XX 

ABSURDITÉ DE L'OMNIPOTENCE DE LA LOI HUMAINE. 

Mais l'hon. Président exprime sa doctrine sur 
l'omnipotence de la loi humaine encore bien plus 
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clairement dans un autre passage de ses considé­
rants. Voici ses propres paroles : " Quelle est la 
" limite de la loi humaine en général on dans un cas 
" particulier ? Je refuse de discuter ce point. Pour 
" nous elle n'en a d'autres que les limites même des 
" expressions qui la rendent. Nous sommes les 
." officiers assermentés de la loi. Ce qu'elle dit claire-
" ment nous devons reconnaître qu'elle le dit." Un 
peu plus loin l'hon. Président rend encore plus 
clairement sa pensée par un exemple. " Prenez le 
" cas, dit-il, d'un candidat promettant de présenter 
" une mesure pour le rappel des lois contre le vol et 
" le meurtre fondées sur le déealoguo. Certaine-
" ment que l'on ne pourrait raisonnablement eonsi-
" dérer comme un acte d'influence indue le fait de 
" dire qu'un tel candidat et ceux qui le soutiennent 
" mettent en danger leur salut Cependant en rap-
" prochant un tel acte de la lettre du statut, il serait 
" peut-être possible d'y voir légalement de l'influence 
" indue parce que le droit de voler est un droit po-
" litique protégé par le statut, et considéré simple-
" ment comme un droit politique qui doit être pro-
" tégé dans la personne ; le voteur a le droit de voter 
" comme il veut ! ! " 

Selori l'hon. Président, la loi humaine, en pra­
tique est donc sans limite possible ; ce qii'elle dit 
clairement doit être reconnu légal, et les juges qui 
sont les officiers assermentés de la loi, doivent l'adju­
ger et le faire exécuter. La loi naturelle, la loi divine, 
la raison humaine elle-même n'y peuvent rien, tout 
doit céder devant l'absolutisme abrutissant de cette 
omnipotence de la loi humaine, et devant cette léga­
lité aveugle qui en exige l'exécution au nom du ser­
ment même, jusqu'au rappel des préceptes du déca­
logue contre le vol et le meurtre ! 

On comprend que le cœur honnête et sensible 
de l'hon. Président se révolte à la vue de pareilles 
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conséquences, et qu'il désirerait y trouver un remè­
de dans la raison humaine, quand il dit que l'on ne 
pourrait raisonnablement trouver coupable d'influence 
indue le curé qui enseignerait que le candidat qui 
voudrait abolir les commandements de Dieu contre 
le vol et 1*3 meurtre, et ceux qui le soutiendraient met­
traient leur salut en danger. Mais l'honnêteté et la 
sensibilité ne peuvent rien contre les lois inexora­
bles de la logique. L'intelligence humaine en ad­
mettant un principe faux en admet nécessairement 
les conséquences. C'est ce que sa belle intelligence 
démontre quand il dit dans le même endroit : raison-
wélemi'uL il n'y a pas d'influence indue à s'opposer 
à l'abolition des préceptes du décalogue, mais légale­
ment il y en a ! ! 

Heureuse l'intelligence qui vient à s'apercevoir 
de la fausseté d'un principe qu'elle avait d'abord 
cru vrai, par l'absurdité des conséquences qui en dé­
coulent, et qui révoltent les cœurs honnêtes. C'est 
ce que l'on appelle la démonstration ab absurdo ! 
Nous remercions l'Honorable Président de nous 
avoir ainsi démontré l'absurdité de l'omnipotence 
de la loi humaine qui conduit dans le cas présent à 
déclarer légalement, coupable d'influence m spirituelle 
indue, le prêtre qui s'opposerait par le refus des sa­
crements à l'élection d'un candidat qui voudrait 
abolir les précoptes du décalogue contre le vol et le 
meurtre. 

L'histoire, est là pour nous redire que c'est sur 
ce principe absurde du pouvoir illimité de la loi hu­
maine que se sont appuyés tous les despotes pour 
tyranniser leurs peuples, et que le mal a été sans re­
mède quand les magistrats se sont crus obligés, en 
vertu de leur serment d'office, et au nom de Dieu 
d'obéir aveuglement et comme des automates à la 
légalité de ces lois et statuts iniques, et d'en ordon­
ner l'application quelque révoltante qu'elle fût. C'est 
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on vertu de ces principes absurdes que Nabuehodo-
nosor et Néron défendaient sous peine, de mort, par 
leurs décrets impies et sacrilèges, d'adorer le vrai 
Dieu et ordonnaient de même de rendre le culte 
divin aux idoles. Leurs juges non moins coupables, 
se croyaient obligés par leur serment d'office, à l'aire 
jeter Daniel dans la fosse aux lions, crucifier St 
Pierre et décapiter St Paul, par respect pour la léga­
lité de ces décrets ! ! 

Non, la loi humaine n'a pas un pouvoir illimi­
té ! et la première condition pour qu'elle mérite le 
nom de loi, c'est qu'elle soit juste, et conforme à la 
loi naturelle et à la foi divine, dont elle ne peut être 
qu'une application déterminée. " Si la loi humaine 
" dit l'auteur des Instituiez du droit naturel, pres-
" erit quelque chose de déslionnéte, elle est nulle de 
" plein droit, par l'autorité supérieure de Dieu qui 
" défend de taire ce qu'elle commande. Les païens 
" eux-mêmes connaissaient cette vérité, et Cicérondi-
" sait qu'une loi humaine qui ordonnerait quelque 
" chose, d'opposé à la loi naturelle et divine, ne mé-
" riterait pas plus le nom de loi, que les complots des 
" brigands?' Inutile de dire que les théologiens ca­
tholiques enseignent unanimement cette vérité que 
la loi humaine doit être juste et conforme à 
la loi de Dieu, qu'une loi injuste, ne peut obliger ; 
qu'elle est, par le fait même de son opposition à la 
loi de Dieu, radicalement nulle, et ne mérite pas le 
nom de loi. En conséquence le juge n'a pas plus le 
droit de l'appliquer que le Souverain de la décréter. 
" Par moi les Législateurs font les lois justes, et les 
hommes revêtus du pouvoir administrent la justice." 
(Prov. V I I I 15,) 
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X X I 

ILLUSIONS ET ERREURS MOINS GRAVES SUR, 

D'AUTRES POINTS. 

Les deux erreurs fondamentales dans lesquelles 
«ont tombés les lions. Juges sont donc : 1° L'absolu­
tisme de la loi humaine qui n'est pas même limitée 
par la loi naturelle ni par la loi divine ; 2° L'absolu­
tisme de la légalité qui oblige le juge, en vertu de 
son serment d'office, à appliquer cette loi humaine, 
tans s'inquiéter 'de sa conformité ou de son opposi­
tion à la loi de Dieu ! 

Nous croyons que les lions. Juges se sont fait 
grandement illusion sur les conséquences extrêmes 
que renferment ces deux graves erreurs : c'est ce 
qui apparaît visiblement dans la répugnance et 
l'embarras qu'ils ont éprouvés à motiver convena­
blement l'application qu'ils ont faite de la loi de 
l'influence indue au domaine religieux et aux autres 
actes du prêtre dans l'exercice du saint ministère. En 
mettant le pied sur ce terrain, la force des choses 
les a obligés à se faire théologiens et canonistes, à 
ne substituer au prêtre pour juger la moralité du 
vote, la gravité du péché et le danger du salut. 
3\ien d'étonnant s'ils ont commis plusieurs erreurs 
dans les appréciations qu'ils ont faites de ces actes 
essentiellement religieux, dont la loi civile ne parle 
pas. Nous nous contentons d'en signaler quelques-
unes. 

1° Les lions. Juges prétendent que les minis­
tres sacrés n'ont pas le droit d'intimider les élec­
teurs par la menace des peines spirituelles, le refus 
de l'absolution et des sacrements, la crainte de l'ex­
communication, des jugements do Dieu et des pei­
nes de la vie future, parce que " le voteur, disent-ils, 
" a le droit de voter comme il veut, et qu'il doit 
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" être laissé libre, attendu que la loi civile défend 
" toute influence indue." 

A cela nous répondons : 1° que les lions. Juges 
prouvent par là qu'ils ignorent les règles de condui­
te que l'Eglise trace à ses ministres, et que ceux-ci 
sont strictement obligés de suivre. 2° Que le pas­
teur ne fait point et ne peut pas faire de menace de 
ce genre ; mais qu'il ne fait que déclarer ce qu'il 
sera obligé de faire pour remplir son devoir devant 
Dieu et devant l'Eglise, connue le- juge civil qui 
déclare ce à quoi la loi civile l'oblige. •1>o Que le 
refus ou l'admission aux sacrements ne dépend pas 
du confesseur, mais des dispositions du pénitent. 
4° Que le prêtre n'a aucun pouvoir d'excommunier 
qui que ce soit, attendu que ce pouvoir relève du 
St-Siége. 5o Qu'il est strictement obligé de faire 
connaître aux fidèles qui lui sont r on liés les désor­
dres qui peuvent leur faire craindre les jugements 
de Dieu, et que nulle puissance sur la terre ne peut 
le délier de cette obligation. Go. Que " le votenr 
n'a pas le droit de voter comme // le veut," mais 
qu'il est obligé de voter comme il le doit, conformé­
ment aux lumières de sa conscience éclairée et gui­
dée par la loi divine que le prêtre est chargé de lui 
enseigner. ïo Que si réellement la loi civile de 
l'influence indus défendait au prêtre l'accomplisse­
ment de ces importants devoirs, elle serait en oppo­
sition directe avec la loi de Dieu et de l'Eglise et 
par conséquent nulle. C'est ce que les Evoques 
ont déclaré après le jugement de la Cour Suprême et 
ce que prouve le décret du 4ième Concile de Québec 
sur les élections politiques, dont voici quelques ex­
traits. Les Evêques de la province commencent 
paT signaler dans ce décret les désordres lamenta­
bles qui se commettent dans les élections, et les 
péchés nombreux et graves qui en sont la suite. Ils 
enjoignent ensuite aux pasteurs des âmes de s'éle-
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ver avec force contre un pareil renversement de 
tous les principes de la religion et des mœurs, et 
d'en dénoncer'a leurs ouailles la gravité sans se 
laisser intimider par les clameurs des impies et des 
méchants, et de leur rappeler les jugements de Dieu 
qui ne punira pas moins les péchés commis dans 
les élections que les autres. 

" Que ces pasteurs, disent-ils, instruisent avec 
" soin leurs ouailles sur les devoirs qu'elles ont à 
" remplir pendant les élections ; qu'ils leur incul-
" quent fortement que la môme loi qui donne aux 
" citoyens le droit de suffrage, leur impose en même 
" temps la grave obligation de voter quand il le faut 
" et toujours conformément à la voix de leur cons-
" ciencè, devant Dieu, pour le plus grand bien de la 
" religion, de l'état et de leur patrie. En conséquen-
" ce, qu'ils sont toujours obligés devant Dieu en 
" conscience de donner leur vote au candidat qu'ils 
" jugeront prudemment être véritablement honnête 
" et capable de bien remplir la charge importante 
" qui va hxi être confiée de veiller au bien de la re-
" ligion et de l'état, et de travailler fidèlement à le 
" promouvoir et à le sauvegarder." (IV Conc. de 
Québec Dec. IX.) 

En présence d'un enseignement si précis donné 
par un concile approuvé par le Saint Siège et les 
prétentions contraires des Hon. ,Tuges, on comprend 
que les Evoques avaient raison de déclarer que la 
loi électorale interprétée avec tant de sévérité cons­
tatait un conflit fort regrettable entre l'autorité reli­
gieuse et l'autorité civile. On comprend également 
quelle atteinte grave est portée à la {liberté du pas­
teur qui se trouve obligé de faire, par l'ordre du 
Concile, ce que la loi civile de l'influence spirituelle 
indue défend. 
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XXII 

CONFUSION DES ACTES DU TRÊTUE. 

2°. Une erreur des Honorables Juges vient de 
l a confusion qu'ils font des actes sacerdotaux du prê­
tre avec ses actes civils. Ils admettent bien volon­
tiers que le prêtre est ministre de l'Eglise et citoyen 
de l'Etat ; mais ils ne paraissent pas comprendre, 
que les actes propres du ministre sacré échappent 
complètement à la juridiction civile comme sa per­
sonne, et ne. relèvent que de l'autorité religieuse, 
et parce que les actes du piètre comme citoyen 
peuvent, avec les conditions voulues, relever do 
l'autorité civile, ils veulent absolument: qu'il en soit 
de même des premiers. 

Voilà pourquoi ils ont été forcés de se faire 
théologiens pour les apprécier. La distinction est 
pourtant facile à l'aire. Tous les actes que fait un 
prêtre et qu'un laïque peut également faire, sont 
des actes civils ; ainsi vendre, acheter, tester, etc. 
sont de. la part, d'un prêtre des actes civils. Mais 
tous les actes que l'ait un prêtre, et qu'un laïque est 
dans l'impossibilité de taire, pareequ'il n'a pas le 
caractère sacerdotal, sont des actes'sacerdotaux, tels 
que prêcher, confesser, administrer les sacre­
ments, etc., etc. Cette distinction est de la plus 
haute importance dans la question qui nous occupe. 
Si M. le Curé de, Berthier avait dit au paroissien qui 
est venu lui parler d'élection : " Monsieur, si vous 
voulez voter pour le candidat conservateur, voici 
50 piastres que je vous offre pour ce vote, " ; il aurait 
agi là comme citoyen, parce que le candidat conser­
vateur ou tout autre, laïque pouvait en faire autant. 
Cet acte civil du Curé pouvait tomber sous la juri­
diction du tribunal civil, sauf les règles de l'Eglise 
à suivre en ce cas. 

Mais si le Curé avait dit à ce paroissien : " Si vous 
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votez pour le candidat libéral, j e ne puis vous don­
ner l'absolution ni vous admettre à l'aire vos PAques, ' ' 
il aurait fait un acte sacerdotal sur lequel le tribunal 
c iv i l n'a absolument aucune juridiction, parce qu'au­
cun citoyen laïque ne pouvait faire un pareil acte, 
et qu'en essayant de le faire, il aurait fait rire de 
lui. Cet acte ne relevant que de l'autorité rel igieu­
se, il n'y avail qu'el le qui pouvait juger s'il était 
régulier ou non. 

[ ] est donc évident qu'un jugement du tribunal 
civi l mot ivé sur un acte de cette nature, qui échap­
pe nécessairement à sa compétence, serait sans fon­
dement, et qu'il porterait une grave atteinte à la l i ­
berté c iv i le de la partie qui aurait à en soullrir. 
Elle serait punie pour un acte sur lequel elle n'au­
rait eu aucun contrôle et qui doit être regardé comme 
l'accomplissement d'un devoir important du prêtre 
tant que le juge ecclésiastique n'aura pas décidé le 
contraire. 

X X I I I 

LES MENACES DES PEINES SPIRITUELLES NE GÊNENT 

PAS LA LIISF.UTÉ DU VOTEUR ; AU CONTRAIRE, 

ELLES LA PROTÈGENT PLUS EFFICACE­

MENT QUE LES MENACES DES 

PEINES TEMPORELLES. 

Les honorables Juges prétendent que les mena­
ces des peines spirituelles faites par les prêtres g ê ­
nent la liberté du voteur, et que la loi c ivi le défend 
aux ministres sacrés de faire ces menaces aux élec­
teurs, parce qu'ils ont le droit de voter comme Us le 
veulent, et que le voteur doit être laissé libre dans son 
choix ! 

Avan t de démontrer l'absurdité d'une te l le pré-
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tention, nous allons préciser le sens du mot liberté, 
que tant de personnes confondent arec la licence. 

Qu'est-ce qu'être libre ? Qu'est-ce que la li­
berté ? Etre libre, c'est pouvoir l'aire sans obstacle 
et sans entraves ce qui est conforme à la loi de Dieu ; 
la liberté c'est le pouvoir de faire le bien, d'accom­
plir son devoir. La liberté n'implique donc pas le 
droit de faire tout ce que l'on veut, le mal comme le, 
bien, le droit de manquer à son devoir, comme celui 
de l'accomplir, et de n'avoir d'autre règle de con­
duite que les caprices de la volonté. Le pouvoir dé­
faire le bien et d'accomplir son devoir, c'est la liber­
té ; mais le pouvoir de l'aire le mal et de manquer ù 
son devoir, ce n'est pas la liberté, c'est l'imperfection 
ou le défaut de liberté ; c'est l'abus de la liberté, c'est 
la licence. 

Avec cette notion de la liberté, il nous est facile 
de démontrer que les honorables Juges en préten­
dant que les menaces spirituelles gênent la liberté 
du voteur, tombent dans une contradiction, et avan­
cent une absurdité. Ils posent d'abord comme un 
principe que le voteur a le droit de voter comme il 
le veut ! 

Nous avons vu tout à l'heure que c'est là un 
principe faux, et que le voteur n'a pas le droit de 
voter comme il le veut ; mais qu'il est rigoureuse­
ment obligé de voter comme il le doit, selon sa cons­
cience, sous le regard de Dieu et pour le plus grand 
bien de la religion et du pays. 

X X I V 

DÉVOIE DE L'ÉLECTEUR APPELÉ A VOTER. 

Tout électeur qui est appelé à voter dans une 
élection, a donc un devoir bien grand à remplir, 
comme l'enseigne avec tant de force le quatrième 
concile de Québec ; et il a par conséquent le droit 
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de l 'accomplir sans obstacle e t sans ent raves , c'est-à-
dire; librement. Mais tou t le m o n d e sait à que l les 
séduc t ions e t à quels dangers sont exposés les élec­
t eu r s au t emps des élections pol i t iques , d e la pa r t 
d ' h o m m e s q u i , me t t an t de côté la c ra in te de Dieu, 
n e recu len t d e v a n t a u c u n moyen , m ê m e les p l u s 
m a l h o n n ê t e s et les p l u s v io lents pour les t romper , 
les corrompre, et les en t ra îner ainsi à vo ter cont ra i ­
r e m e n t à leur devoir . Voici comment s ' expr ime à 
ce sujet le q u a t r i è m e concile de Québec : " U n e ex-
" périence pa r trop déplorable a démont ré à t o u t le 
" m o n d e qui; les élections des députés de la cham-
" bre légis la t ive sont devenues , pour no t re peuple , 
" s inon l'a cause, d u moins l 'occasion cer ta ine et t rès 
" redoutable de corrupt ions , de violences, et de pc-
" chés innombrab le s et de tou tes sor tes ; de menson-
" ges, de calomnies, de querel les , d ' ivrogner ies , de 
" rixes, de b lasphèmes et de par jures etc. 

" Déjà les choses en sont mêmes v e n u e s b i en 
" souven t à ce point , dans ces temps d 'élect ions, q u e 
" les électeurs et l eurs par t i sans semblen t l iv rés à 
" u n esprit de ver t ige et d 'erreur . Hélas ! combien 
" est g r a n d le n o m b r e de ceux qu i ne c r a i g n e n t pas 
" d a n s ces j o u r s d ' in iqui té , de fermer l 'oreille à la 
" voix de l eu r conscience, et de me t t r e en oub l i 
" toute c ra in te de Dieu, et Dieu lu i -même, c o m m e 
" si tout l eu r étai t permis, ou comme si D ieu n e les 
" voyai t pas et q u ' i l n e dû t pas u n j ou r s'en s o u r e -
" n i r et les j u g e r ! " 

" Que les prêtres , minis t res d u Seigneur , é l èven t 
" donc la voix avec force contre u n tel r e n v e r s e m e n t 
" de tous les p r inc ipes de la rel igion et des m œ u r s , 
" contre u n e pervers i té aussi cr iminel le et auss i fu-
" neste . Que les pas teurs des âmes d é m o n t r e n t à 
" l eu r peuple la grav i té de ces péchés sans se 
" lasser, n i se laisser in t imider pa r les c l a m e u r s des 
" impies et des méchants . " 



E t c'est après ces solennels aver t i s sements et 
ces p ressan tes injonct ions des E v o q u e s à leurs p rê ­
tres, q u e les honorables j u g e s v i e n n e n t au n o m de 
l a loi civile leur fermer la bouche en chaire e t a u 
confessionnal, et l eur défendre de l'aire connaître, a u x 
fidèles les peines spirituelles que la loi de Dieu et de 
l 'Egl ise por ten t cont re les é lecteurs q u i se la issent 
al ler à ces désordres, don t les su i t e s p e u v e n t ê t re si 
funestes pour la société toute ent ière ! On a vér i t a ­
b l e m e n t pe ine à en croire ses oreilles q u a n d on en­
t end tomber u n e semblab le doct r ine de la b o u c h e 
des in te rp rè tes officiels de la loi civi le, et p roc lamer 
que les menaces des peines spirituelles contre les vo­
leurs , q u i a u j u g e m e n t de leurs pas teurs v io len t 
d ' u n e m a n i è r e aussi g rave la loi de Dieu, const i ­
t u e n t u n e influence i n d u e qu i do i t frapper de n u l ­
l i té t o u s ces votes, et a n n u l e r l 'élection, alors m ê m e 
qu ' i l n ' y aura i t q u ' u n électeur q u i au ra i t subi ce t te 
p r é t e n d u e influence spir i tuel le i ndue , c'est-à-dire, 
en réa l i té , qu i n ' au ra i t l'ait qu 'obéir , connue doi t le 
faire t o u t bon chrét ien , aux injonct ions de sa cons­
cience. E t tout cela en v e r t u d u faux pr inc ipe q u e 
le v o t e u r a le droit d e voter comme il le veut, e t q u e 
la loi c ivi le d i t qu ' i l doi t être laissé libre de faire son 
choix, q u a n d m ê m e il s 'agirai t d ' u n cand ida t q u i 
v e u t abol i r les lois d u décalogue contre le vol e t le 
m e u r t r e . Encore u n e fois, c'est u n e in te rp ré ta t ion 
p r e s q u e incroyable ! ! 

X X V 

LA LOI CIVILE CONDAMNE CES DÉSORDRES COMME 
LA LOI •ECCLÉSIASTIQUE. 

Mais q u e pense l ' au tor i té c iv i le e l le-même de 
tous ces désordres des élect ions s ignalés p a r les 
•Evoques ? El le en a j u g é comme l ' au tor i té re l ig ieu­
se. Nos légis la teurs en on t été a l a rmés comme nos 
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Pas teurs , et i l s y ont v u c o m m e eux u n d a n g e r pour 
l 'E t a t et pour l 'Egl i se . C 'es t pour remédie r à ce 
m a l qu ' i l s ont passé cette loi électorale, q u i a r e ç u 
con t re l eu r in tent ion, u n e auss i é t range in terpré ta­
t ion, sur l 'ar t ic le de l'influence indue. Par ce t te lo i 
i l s ont armé l eu r s magis t ra ts de pénalités temporelles 
co7itre les prévar ica teurs , soit vo teurs , soit c a n d i d a t s 
o u autres. 

i jCS l lonur»i»j i ;s .1 ugt:s 11 U J U puut i . u u u y i - q u e 
ces peines temporelles empié ta ien t sur le droi t de l 'é­
l ec teur de vo te r c o m m e i l le veut, n i sur l a liberté d u 
vo teu r qu i ne doi t pas être g ê n é dans son cho ix . 
C o m m e n t se fait-il donc que les peines t empore l l e s 
in f l igées par le l ég is la teur c i v i l soient salutaires , et 
s a u v e g a r d e n t l a l iberté des é lec teurs dans l ' accom­
p l i s sement de leurs devoirs , e t que les pe ines spir i­
tue l les inf l igées par la loi de D i e u et de l ' E g l i s e g ê ­
nen t et dét ruisent cette m ê m e l iberté , et e m p ê c h e n t 
ces mômes électeurs d ' accompl i r c o m m e i l s le doi ­
v e n t l eu r devoi r Y N ' y a-t-il pa s l à u n e cont rad ic ­
t ion flagrante, et u n ra i sonnement absurde ? Non , 
l a vé r i t é est q u e toute, loi doi t avo i r une sanct ion , 
c 'est-à-dire u n e pe ine à être inf l igée contre c e u x q u i 
l a v i o l e n t : la loi de Dieu , l a loi de l 'Eg l i s e c o m m e 
l a loi de l 'Etat . C'est ce que les honorables J u g e s 
on t m é c o n n u dans l ' interprétat ion qu ' i l s ont donnée 
à la loi électorale, en refusant a u prêtre le droi t d 'ap-

l i q u e r l a sanc t ion at tachée à la loi de D i e u et de 
E g l i s e qu ' i l es t ob l igé de faire observer , c o m m e 

e u x sont o b l i g é s de faire observer cel le de l 'E ta t . 
Nous savons b ien que les honorables J u g e s en 

ag i s san t ainsi, pré tendent n e j u g e r que les a b u s 
don t le prêtre p e u t se rendre coupab le en cha i re o u 
a i l l eu r s dans l ' exerc ice du sa in t minis tère , e t q u ' i l s 
se c ro ient ob l iges au nom de l 'Etat , de p ro tége r l es 
c i t oyens contre l 'oppression d u Cle rgé , c o m m e si 
l 'E t a t a v a i t r e ç u la mission de g o u v e r n e r l ' E g l i s e . 



Nous avons déjà v u ce q u e v a u t cette a b s u r d e 
p r é t e n t i o n des j u g e s la ïques, d é j u g e r les a b u s d o n t 
l es min is t res sacrés p e u v e n t se r endre coupables , 
d a n s leur min i s tè re . Si nous av ions besoin d ' u n e 
n o u v e l l e p r euve de cet te absurd i t é , l ' honorable P r é ­
s iden t de la cour, d a n s la contes ta t ion de Ber th ie r , 
n o u s l 'a donnée, en déc la ran t q u e le prê t re q u i s'op­
posera i t par l a menace des pe ines spi r i tuel les , ;i 
l ' é lec t ion d ' u n c a n d i d a t qu i A 'oudrait abroger les 
lois contre le vol et le meur t r e , fondées su r l e déca-
logue , serait légalement coupable, d ' in l lnence i n d u e ! 
Vo i l à à quoi p e u t about i r Y appel (fubus : à ne p a s 
m ê m e laisser a u x minis t res sacrés la l iber té de dé­
fendre les c o m m a n d e m e n t s de Dieu contre ceux q u i 
v o u d r a i e n t les abol i r ! 

Q u a n t à la p r é t endue oppression des c i toyens 
p a r le Clergé, c'est u n pré tex te qu i ne v a u t p a s 
m i e u x . " L 'Eta t , comme l'a si b ien d i t Moula rd , n ' a 
" pas mission de l ' empêcher d a n s le doma ine de la 
" conscience et de la re l igion. D'ai l leurs, ce t te op-
" press ion est impossible , p u i s q u e l 'obéissance de la 
" p a r t des fidèles est essentiellement libre, et que le 
" Clergé ne p e u t con t ra iudre personne à être ou à 
" d e m e u r e r Ca tho l ique . " 

Non, tou t le m o n d e sait que l le p le ine e t en t ière 
l i be r t é l 'Egl ise accorde à ses enfants dans le choix 
d u d i rec teur d e leur conscience, et avec que l l e fa­
c i l i t é c h a q u e fidèle p e u t s 'adresser à tout p rê t r e ap­
p r o u v é , ou à son Evoque, s'il croit que son cu ré est 
t r o p sévère. S'il y a u n e oppression à c ra indre , ce 
n ' e s t pas de ce côté là qu 'e l le v i end ra . 

Les menaces des pe ines sp i r i tue l les r e spec ten t 
d o n c la l iber té d u vo teu r t o u t a u t a n t que celles des 
p e i n e s temporel les . Nous d i rons p l u s ; elles sont 
a u t r e m e n t efficaces pour le p ro téger et le défendre 
cont re les séduct ions , la cor rup t ion , et la violence, 
s i souven t employées dans les élect ions. E n révei l-
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laut dans son âme le souvenir de Dieu et la crainte 
de ses jugements, elles lui ouvrent les yeux sur les 
dangers qui l'environnent, et le maintiennent dans 
le devoir. L'expérience est là pour nous montrer 
que les hommes qui ne craignent pas de fouler aux 
pieds les lois de Dieu pendant les élections, ne sont 
pas plus gênés par les lois civiles, que par des toiles 
d'araignées. Un célèbre publiciste catholique a dit 
avec raison : " Les lois des hommes sont des barriè-
'' res ; les grands sautent pardessus, et les petits 
" passent dessous. " Il n'y a que la loi de Dieu qui 
ne laissent pas d'issue, et qui arrête les grands com­
me les petits ; quand ils ne. sont pas tout-à-fait 
sourds à la voix de leur conscience. C'est donc avec 
raison que les Pères du 4ème Concile de Québec 
insistent avec tant, de force sur l'obligation où est 
le prêtre de rappeler l'électeur au devoir, par le sou­
venir des jugements de Dieu, et des peines spiritu­
elles que l'Eglise inflige à ses enfants prévarica­
teurs. 

X X Y I 

PAROLES REGRETTABLES DE L'HON. PRÉSIDENT DE 
LA COTJB. 

L'honorable Président de la cour a vu toutes 
ces choses-là d'un œil bien différent, dans la contes­
tation de ISerthier. Dans une cause où il n'y avait 
que des Catholiques de concernés, il n'a pas craint 
de prononcer les paroles que voici : " Il ne lu i est 
" pas permis (au prêtre) de susciter les craintes et 
" les terreurs de la superstition chez ceux auxquels il 
" s'adresse " ! ! 

Libre à cet honorable Juge, dans sa vie privée, 
de ne voir qu'une vaine superstition dans la crainte si 
bien fondée qu'ont les Catholiques des jugements 
de Dieu, et des châtiments spirituels que l'Eglise 
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in f l ige à ses enfants p révar ica teurs ; m a i s q u a n d il 
es t cha rgé par l 'E ta t d 'adminis t re r la j u s t i c e A tous 
c e u x q u i v i e n n e n t la lu i demander , et lo r squ ' i l a g i t 
c o m m e h o m m e pub l i c , nous dou tons fort qu ' i l soit 
convenab le , et m ê m e qu ' i l ait droit de l ance r ainsi 
g r a tu i t emen t l ' in jure à la face de p l u s d 'un m i l l i o n 
de ses conc i toyens Ca tho l iques , et de déverse r le 
mépr i s sur l e u r foi re l ig ieuse , en trai tant ses dogmes 
de v a i n e s supers t i t ions . 

N o u s dou tons éga l emen t que ce mépr i s de la 
foi re l ig ieuse de tout un peuple , soit un m o y e n bien 
propre à lu i inspi rer l a confiance et le respect q u ' i l 
doi t à l 'autori té jud ic ia i r e . 

X X V I I 

DISTINCTION ENTRE LE PHÊTIUC ET I / A O K N T >'uce-
TOK.U, nu CANDIDAT. 

L 'honorab le J u g e n'a pa s n u e entière confiance 
dans les p r inc ipes qu ' i l a posés, et les a r g u m e n t s 
q u ' i l a e m p l o y é s pour établir sa compé tence à jxtger 
l e prêtre dans les actes de son ministère. 

I l y vo i t encore des difficultés qu ' i l espère con­
tou rne r par u n e d i s t inc t ion p lus i ngén ieuse q u e 
rée l le et solide. L a .voici : " L 'ac t ion commise ne 
" l 'a pas été pa r u n prélre, m a i s par u n agent é ler lo-
" ral q u i se t r o u v e être u n prêtre, et si c 'est l'acte du 
" candidat a c c o m p l i par u n de ses agents , ce l a donne 
" ouver ture à l a d e m a n d e e n annula t ion d ' é lec t ion ." 

Nous p renons acte de cet te d i s t inc t ion comme, 
u n e reconnaissance et u n a v e u de l ' i ncompé tence d u 
t r i b u n a l c i v i l à j u g e r le Prêtre c o m m e Prélre. E n 
effet l 'Honorab le P rés iden t a d m e t c la i rement dans 
cet te par t ie de son j u g e m e n t q u e l a cour n 'a de j u ­
r id i c t ion q u e sur l ' agcnt-é lec tora l , et non sur le m i ­
n is t re sacré. " C'est l'acte du candidat accompli par son 
agent-électoral " q u ' i l doit j u g e r , et ncm l 'acte d u pré-
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tre dans l'exercice de son ministère-sacré. On voit 
ici toute l'importance de la distinction que nous 
avons faite entre les actes sacerdotaux, et les actes ci­
vils du prêtre. 

Nul doute que si l'acte reproché à Mr. le Cure 
de Berthier eût été un acte civil, c'est-à-dire, un acte 
que tout autre citoyen laïque aurait pu accomplir 
aussi bien que lui ; l'Hon. juge aurait raison en ce 
qui concerne l'élection. Mais si c'est un acte sacer­
dotal, c'est-à-dire, u n acte que le prêtre seul peut ac­
complir, sa distinction est complètement illusoire, 
puis qu'un tel acte ne pouvait nullement être l'acte 
du candidat, accompli ni par lui-même ni par un 
agent électoral ; puisque pour l'accomplir il aurait 
fallu le caractère sacerdotal. 

Quel est donc l'acte reproché à M. le Curé de 
Berthier, et incriminé comme u n acte d'influence 
indue ? C'est d'avoir dit à l'un de ses paroissiens que 
s'il votait pour M. Sylvestre, il ne ferait pas ses pâques. 
Or il est évident que c'est là un acte sacerdotal, que 
le prêtre seul peut accomplir, puisqu'il est le seul com­
pétent à juger qui doit être admis à faire ses pâques 
et qui ne doit pas être admis. 

Eu effet, qu'aurait dit l'hon. juge si cette accu­
sation avait été portée contre un agent électoral laïque 
de M. Eobillard, ou contre M. Eobillard lui-même? 
Est-ce qu'il aurait jugé que M. Eobillard, ou son 
agent électoral laïque auraient exercé une influence 
indue sur ce paroissien, en lui disant qu'il ne ferait 
pas ses pâques ? Mais une telle accusation et u n tel 
jugement n'auraient-ils pas été la risée de tout le 
monde ? Pourquoi donc ces mêmes paroles ont-elles 
une si grande portée dans la bouche de M. le Curé 
de Berthier ? Evidemment ce n'est pas parce qu'il 
est l'agent électoral de M. Eobillard, puisqu'elles ne, 
sont rien dans la bouche de M. Eobillard lui-même. 
C'est donc à cause du caractère sacré dont il est rc-
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vêtit, c'est donc un acte sacerdotal qui par sa nature 
échappe complètement à la compétence du tribunal 
civil. C'est donc le prêtre qui est en cause, et non 
l'agent électoral ; et la distinction de l'honorable 
juge porte donc complètement à faux et, tourne, mê­
me contre lui, puisque la condamnation qu'il vou­
lait faire retomber sur la tête de l'agent électoral, 
tombe de tout son poids sur le ministre sacré qu'il 
se reconnaît incompétent à juger. 

Nous comprenons que le prêtre agissant comme 
citoyen peut quelquefois être responsable de ses actes 
civils devant le tribunal civil comme les autres ci­
toyens ; mais alors qu'il soit mis sur un pied d'éga­
lité avec eux, et qu'on ne lui fusse pas un crime de 
ce qui n'est rien pour les autres. Quand il agit 
comme prêtre, il a droit à la protection et à toute la 
liberté que les traités et la constitution du pays as­
surent au culte Catholique. 

X X V I I I 

LES AUKKES SE JUGENT A Liants FRUITS, ET LES 
PRINCIPES A LEURS CONSÉQUENCES. 

La vérité est, sur cette importante question, 
que le prêtre en sa qualité de citoyen peut accepter 
la charge d'agent électoral ; mais en sa qualité de 
ministre-sacré, jamais ! Dans le premier cas, il peut 
tomber sous la loi commune à tous les citoyens, 
sauf ce que l'Eglise prescrit en ces circonstances. Par 
exemple si M. le Ctiré de Bcrthier eût oll'ort $50 
piastres à son paroissien do, la part de M. Eobillard, 
pour l'engag-er à voter en sa faveur, il aurait fait l'ac­
te d'un agent électoral, et non d'»« prêtre. Le tribu­
nal civil aurait pu condamner avec justice cet acte 
comme étant une influence indue, et M. Robillard 
en aurait subi justement toutes les conséquences ; 
et personne n'aurait trouvé à y redire, parce que la 
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cmir a v a i t c o m p é t e n c e et ju r id ic t ion pour j u g e r u n 
tel acte, s au f ce que prescr i t au p réa lab le la règ le de 
l 'Eg l i se en parei l cas. 

M a i s dans le second cas, comme ministre-sacré l e 
prêtre ne p e u t j a m a i s assumer la c h a r g e et l a respon­
sabil i té d ' un agent électoral. Co serait de sa par t u n e 
p révar ica t ion que l ' E g l i s e répr imerai t , et i l se ren­
drait g r a n d e m e n t coupab le en le faisant. I l se doi t 
a v a n t tout au minis tère-sacré que l u i a confié l 'E ­
gl ise , d ' ins t ruire et de sanctifier les âmes dont e l le 
lu i a donné la charge, pour les condui re- au bon­
heur du ciel . T o u s les actes qu ' i l a ccompl i t en cet­
te qual i té ne re lèvent que de Dieu, de l ' E g l i s e et de sa 
conscience. A u c u n t r i b u n a l c iv i l d a n s le m o n d e 
n 'a le droit d 'en prendre connaissance et de les j u ­
ger . C o n d a m n e r ces ac tes comme exerçan t u n e in-
iluence sp i r i tue l le i ndue sur les fidèles, c 'est v io l e r 
d u même coup la l iber té re l ig ieuse d u prêtre et de 
tous les fidèles, et la l iber té c i v i l e d u cand ida t et d e 
tous les é lecteurs . C 'es t ce qu i est a r r ivé dans l a 
contesta t ion do Berthier . 

Nous n ' avons n u l l e m e n t l ' in ten t ion de met t re 
en doute l ' in tégr i té des l i o n s . Juges q u i ont déc idé 
cette cause, et leur désir s incère de Tendre jus t ice a 
qui de droit , a insi que n o u s l ' avons déc la ré a u com­
m e n c e m e n t de cotte é tude . Ma i s a y a n t à démon­
trer la fausseté d u p r inc ipe fondamenta l sur l e q u e l 
reposent tous ces j u g e m e n t s pour cause d ' in f luence 
spi r i tue l le indue , nous v o u l o n s dire, l a p r é t endue 
compétence, de l a loi et d u t r ibuna l c i v i l en mat iè re 
religieuse; et spir i tuel le , nous devons en complé te r 
la p rouve en exposant l ' in jus t ice et l ' absurd i té d e s 
conséquences auxque l l e s ce f aux p r i n c i p e c o n d u i t 
i név i t ab lemen t . V o y o n s plutôt . 

M . le. C u r é de Ber th ie r croit que son devo i r de 
pasteur l ' ob l i ge d 'aver t i r son paroissien que s ' i l vote , 
pour M. S y l v e s t r e , il ne pour ra pas faire ses p â q u e s . 
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E n agissant ainsi il est certainement dans son droit, 
et il ne fait que se conformer aux injonctions du 
4ième concile de Québec, au meilleur de sa conscien­
ce. Il peut se tromper sans doute sur le compte de 
M. Sylvestre, et le croire plus mal qualifié qu'il ne 
l'est réellement. Cependant le jugement qu'il por­
te est régulier, et tant que le tribunal ecclésiastique 
seul compétent à le réviser, n'aura pas décidé le con­
traire, ce jugement doit être regardé comme juste et 
conforme au droit. 

Quant à son paroissien, sa liberté n'en est nul­
lement affectée, il ne doit pas voir une menace dans 
cette déclaration de son Curé, mais bien un avertis­
sement qu'il lui donne pour l'acquit de son devoir. 
Si ce paroissien croit sincèrement que son Curé fait 
erreur sur le compte de M. Sylvestre et qu'il le juge 
trop sévèrement, il a toute liberté de s'adresser à un 
autre prêtre ou à son cvèque qui pourra l'admettre 
sans difficulté à l'aire ses pftques, s'il juge, M. Sylves­
tre mieux cputliiié que ne le croit, le Curé. 

Voilà comment l 'Eglise sauvegarde la liberté 
de ce paroissien tout en mettant sa conscience on 
sûreté, et. comment elle, respecte les droits des candi­
dats et des électeurs. 

11 en va autrement devant le tribunal civil 
dont l'incompétence à juger une pareille question 
de conscience est évidente. Là, l'acte du Curé est 
déclaré contraire à la loi civile, et il est flétri com­
me un acte d'influence indue. Quand même M. 
Sylvestre serait un candidat décidé à rappeler les 
lois contre le vol et le meurtre, fondées sur le déca-
logue, M. le Curé de Berthier n'a pas le droit de 
dire à son paroissien, vous ne pouvez faire vos pâ-
ques, si vous votez pour un tel candidat. Cet aver­
tissement du Curé qui n'est que l'accomplissement 
rigoureux de son-devoir, est jugé une menace, telle­
ment grave, qu'elle intimide ce paroissien au point 
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de nuire à sa liberté, et de l'empêcher de voter com­
me il le veut. Cet avis est une violation de la loi 
civile qui veut que le voteur soit laissé libre dans 
son choix ! 

Mais M. ïlobillard et les autres électeurs du 
comté ignorent cet avertissement, et ils n'ont aucun 
contrôle possible sur cet acte du curé ? Cela n'y fait 
rien. La liberté du paroissien averti par son Curé 
qu'il ne pourra pas faire ses pâques s'il vote pour 
M. Sylvestre, est dans un danger si grand qu'il faut 
;'( tout prix la sauver ! Faudra-t-il pour cela annuler 
les votes de tout le comté '{ On les annullera ! 
Faudra-t-il dépouiller de son mandat le candidat lé­
gitimement élu, et lui faire payer 4 ou 5 mille pias­
tres de frais ? On le fera ! Faudra-t-il faire en­
courir au gouvernement tous les frais d'une nou­
velle élection et jeter un comté dans tous les trou­
bles qui l'accompagnent V On le fera ! Faudra-t-il 
faire imprimer et distribuer à grands frais un pam­
phlet mensonger pour décrier les Curés du comté, 
les ruiner dans la confiance de leurs ouailles, et les 
couvrir de. mépris à la face du pays ? On le fera ! 
Faudra-t-il interroger des témoins sur ce que le con­
fesseur leur aura dit en confession ? On les interro­
gera ! Faudra-t-il qu'une cour civile donne le 
spectacle ridicule d'une discussion théologique pour 
savoir où commence et où finit la confession ? Elle 
le donnera ! ! Et tout cela pour la prétention ridi­
cule de sauvegarder la liberté de quelques électeurs 
qui n'est nullement en danger. 

Ce sont là sans doute de bien graves et de bien 
tristes conséquences, mais qui découlent inévitable­
ment du faux principe de l'extension de la loi civile 
au domaine religieux et spirituel, comme on vient 
de le voir dans la contestation de l'élection de Ber-
thier. Le jugement a annulé cette élection pour 
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cause d ' inf luence sp i r i tue l l e i n d u e , a y a n t g ê n é la 
l ibe r té des é lec teurs . 

Le comté consul té su r ce fait dans u n e nouve l ­
le élection, a r é p o n d u pa r u n e majorité p l u s g r a n d e 
que jamais , q u e l ' influence spi r i tue l le d u Clergé 
n ' a v a i t en r i en g ê n é sa l iber té ! ! 

C O N C L U S I O N . 

Nous a u r i o n s encore p lu s i eu r s po in t s assez im­
por t an t s à re lever dans les cons idéran ts de ces j u g e ­
men t s , mais n o u s devons ar rê ter ici cette é t n d e déjà 
t rop longue et que nous croyons su/ l isante p o u r 
l 'objet que n o u s avions en v u e en le c o m m e n ç a n t . 

Nous croyons q u e ce q u i précède é t ab l i t claire­
m e n t e t so l idement q u e la loi de l'influence spirituelle 
indue, telle qu ' i n t e rp ré t ée par les t r i b u n a u x civi ls de 
la p ro r ince , p r o d u i t u n conflit fort r eg re t t ab le en t re 
l 'Egl i se et l 'E ta t , porte une a t t e in t e <rrave à la liber­
té re l igieuse et civi le de tous les c i toyens, à q u e l q u e 
par t i pol i t ique , et, à q u e l q u e croyance re l ig ieuse 
qu ' i l s appa r t i ennen t , et sans a u c u n a v a n t a g e pour 
personne . 

E n conséquence , nous e n g a g e o n s tous les ami s 
s incères de l a vé r i t ab l e l iber té , à user de tou te leur 
inf luence p o u r faire abroger u n e loi q u i compor te 
d ' auss i funestes conséquences , où à la l'aire amende r 
d e manière qu ' e l l e n e puisse j a m a i s être a p p l i q u é e 
a u x choses d u d o m a i n e r e l ig i eux et sp i r i tue l . 

Les E v o q u e s de la P rov ince on t déjà fait ce t te 
j u s t e d e m a n d e , d e p u i s p l u s d e d e u x ans ; il est cer­
t a i n e m e n t de h a u t e c o n v e n a n c e q u e tous les catho­
l i ques soient u n i s c o m m e u n seul h o m m e p o u r faire 
dro i t à u n e r éc l ama t ion v e n a n t de si hau t , et à la­
que l l e a u c u n p ro tes t an t a m i d e la vraie l iber té , n o 
p e u t avoir objection. 



Solutions de trois cas proposes par M. L. 0. DAVID 
sur l'Influence Spirituelle Indue. 

i 

Nous voyons avec plaisir que M. L. 0. David, 
rédacteur-propriétaire de la Tribune, de Montréal, a 
lu avec intérêt les articles que nous avons écrits sur 
la question de ]'influence spirituelle indue, et qu'il 
en trouve le fond solide et la forme convenable. Nous 
en sommes heureux, et nous avons la confiance 
qu'étant d'accord sur les principes, nous arriverons 
facilement à nous entendre; sur l'application qu'il 
feu faut faire aux divers cas qu'il propose. 

Nous le remercions sincèrement de nous .avoir 
exposé les difficultés qu'il trouve dans la pratique, 
à se conformer à ces principes de l'Eglise et à suivre 
les règles qu'elle trace à ses enfants sur ces jjoints 
si épineux et pourtant si importants, des rapports 
fondamentaux de l'Eglise et de l'Etat. Sans aucun 
doute, c'est de la connaissance exacte et de l'intelli­
gence complète de ces principes, et de la bonne volon­
té à les suivre que dépendent la concorde et la paix 
entre la société religieuse et la société civile, entre 
le Sacerdoce et l'Empire. C'est en rendant fidèle­
ment à César ce qui est à César, et à Dieu ce qui est 
à Dieu que les citoyens, à quelque parti politique 
et à quelque croyance religieuse qu'ils appartien­
nent, s'entendront facilement sur le respect dû à la 
liberté religieuse et à la liberté civile de chacun, et 
qu'ils verront avec bonheur l'harmonie et la bonne 
entente régner partout. 
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Voici le cas que Nous propose M. L. O. David. 

1ER. CAS. 

" Comment le candidat qui se sera en vaiit adi-es-
, " sé à l'Evêque pendant l'élection, pourra-t-il obte-
" nir la réparation du tort que les prêtres du comté 
" lui auront fait en forçant les électeurs à voter eon-
" tre lui ? " 

EXAMEN DE L'EXPOSÉ DU CAS PROPOSÉ. 

Nous devons sans doute prendre le cas tel qu'il 
est proposé, et en donner la solution demandée. 
Mais avant que de donner cette solution, il sera 
utile d'en étudier l'exposé, et de mettre un peu en 
lumière ce qu'il laisse dans l'ombre. Nous dirons 
d'abord que ce cas ne s'est pus encore présente dans 
le pays, et qu'il ne s'y présentera jamais, nous en 
avons la confiance. Nous admettons qu'à la vérité 
il est dans l'ordre des choses possibles, mais nous ne 
croyons pas qu'il soit dans l'ordre des choses pro­
bables. 

En effet il n'est point probable, que tout un col­
lège électoral, composé d'hommes honnêtes, que tous 
les prêtres de ce comté, avec leur Evêque en tête, 
s'entendent ensemble pour repousser injustement 
un candidat honnête et bien qualifié à promouvoir 
et défendre dans la législature leurs intérêts reli­
gieux et civils, comme le demande le 4ième concile 
de Québec ! Il est évident qu'un tel cas est pure­
ment hypothétique, et nullement probable. 

Il faut donc que ce candidat se fasse illusion, et 
qu'il ne soit pas aussi bien qualifié aux yeux des 
électeurs qu'il le croit lui-même. Il faut donc aussi 
que les prêtres du comté, pour en venir à forcer 
leurs paroissiens par les moyens spirituels à leur 
disposition, à voter contre ce candidat, aient jugé 
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comme les électeurs, qu'il n'a pas les qualifications 
voulues pour faire un bon député. Il faut donc 
enfin que l'Evêque lui-même qui n'a pu se rendre à la 
demande de cet infortuné candidat, d'obliger ces prê­
tres à réparer le prétendu tort qu'ils lui ont fait, en for­
çant les électeurs à voter contre lui.ait jugé comme les 
électeurs et les prêtres de ce comté, que ce candidat 
n'était pas dûment qualifié pour faire un bon re­
présentant. Voici donc à quoi se réduit le cas en 
question d'après l'exposé même qui en est fait : un 
candidat malheureux se croyant parfaitement quali­
fié pour faire un bon représentant, (et quel est le candi­
dat qui ne se croit pas ainsi qualifié !) se voit repoussé 
1° par les électeurs, 2° par les prêtres du comté, 
3° par l'Evêque, qui tous le jugent mal qualifié, ne 
peut s'expliquer comment il se fait que ces trois 
juges, électeurs, prêtres et Evoque ne voient pas, du 
même œil que lui les aptitudes, les capacités et tou­
tes les qualifications qu'il croit avoir pour être un 
député propre à faire l'honneur et le bien du comté 
auquel il offre ses services. Dans sa mauvaise hu­
meur, il pense que tous, électeurs, prêtres et Evê-
que se trompent et que lui seul a raison : il va 
même jusqu'à croire qu'ils sont de mauvaise foi, que 
les électeurs n'ont pas obéi aux injonctions de leurs 
consciences en suivant la direction de leurs pas­
teurs, que les prêtres du comté ont été infidèles à 
leur ministère sacré et qu'ils ont forcé injustement 
les électeurs à voter contre lui, et que l'Evêque qui a 
refusé d'admettre les conclusions de son plaidoyer, 
lui a fait un déni de justice qui ne lui laisse plus 
d'espoir que dans le recours aux tribunaux civils. 

Voilà comment nous comprenons ce cas de cons­
cience d'après les données mêmes qui en sont ex­
posées. 

Cependant, M. L. 0. David suppose que ce can­
didat qui croit ainsi avoir raison contre tous, a véri-
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tablement raison, et que los électeurs, les prêtres 
d u comté et l 'Evoque d u diocèse l'ont réellement 
traité avec injustice ; il demande comment ce candi­
dat pourra obtenir la réparation d u tort que les prê­
tres d u comté lui ont fait en forçant les électeurs à 
voter contre lui ? 

III 

SOLUTION. 

Nous le répétons, nous devons prendre le cas tel au'il est posé et lui donner la solution demandé*. 
>r rien n'est plus facile. Nous la trouvons claire 

ment donnée par les Evoques de la Province dans 
leur lettre pastorale du 22 Septembre 1815. Voici 
ce que nous y lisons : 

" L'on objectera peut-être que le prêtre est ex-
" posé comme tout autre homme, à dépasser les l i -
" mites qui lui sont assignées et qu'alors c'est à l'B-
" tat à le faire rentrer dans le devoir. 

" A cela nous répondrons d'abord que c'est faire 
" gratuitement injure à l'Eglise entière que de sup-
" poser qu'il n'y a pas dans sa hiérarchie un remède 
" à l'injustice ou à l'erreur d'un de ses ministre». 
" E n effet, l'Eglise a ses tribunaux régulièrement 
" constitués, et si quelqu'un croit avoir droit de se 
" plaindre d'un ministre de l'Eglise, ce n'est pas a u 
" tribunal civil qu'il doit le citer, mais bien au trï-
" bunal ecclésiastique, seul compétent à juger la doe-
" trine et les actes du Prêtre, 

Voi là donc u n premier point très-important 
décidé, dans le cas qui nous occupe ; c'est q u e ht 
mal dont se plaint le candidat en question a son re­
mède dans la société religieuse, et non dans la so­
ciété civile. Cette décision des Evoques découle 
év idemment de la nature même de l'Eglise que son 
d i v i n Fondateur a constituée sous forme do société 
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parfa i te en elle-même', d i s t inc te et i n d é p e n d a n t e 
d e l a société civile. Ces pr inc ipes , M. L. 0 . 
Dav id ne les conteste .pas ; il les admet s ans d o u t e 
avec la m ê m e convict ion q u e nous. M a i s ce q u i 
l ' embarasse , c'est l'efficacité des moyens d o n t l 'Egl ise 
dispose pour les app l iquer d a n s la p r a t i q u e et r e n d r e 
jus t i ce au cand ida t qu i se p la in t , et qu i v i e n t de­
m a n d e r répara t ion de l ' injust ice que les p rê t r e s d u 
comté ont commise à son égard . 

Voici ce q u e d isent les m ê m e s E v o q u e s s u r ce 
po in t : " Une société ne p e u t subsis ter si elle n ' a 
" des lois, et pa r conséquen t des légis la teurs , des 
" juges , et u n e puissance p ropre de faire respecter 
" ses lois ; l 'Egl ise a donc nécessa i rement reçu de 
" son Fonda teur , au tor i té su r ses enfants p o u r m a i n -
" t en i r l 'ordre et l 'uni té . Nie r cette au tor i té , ce 
" serai t n ier la sagesse d u F i l s de Dieu." 

I l y a donc dans l 'Egl ise t ou t ce qu ' i l faut pour 
r e n d r e jus t ice à ses enfants , l a ïques c o m m e prê t res , 
e t le r emède q u e cherche M. L. 0 . David se t r o u v e 
donc dans 1 ordre re l ig ieux , c o m m e d a n s l 'ordre 
civil , c'est-à-dire, en r e m o n t a n t d ' u n t r i b u n a l à l 'au­
tre- j u s q u ' a u t r i b u n a l s u p r ê m e et final q u i est le 
P a p o d a n s l 'Egl i se e t le Souvera in dans l 'E ta t . Les 
j u g e s dos cas de conscience dans - l 'Eglise sont : 
1° . L e Curé d a n s sa paroisse. 2° . L ' E v ê q u e d a n s 
son diocèse. 3° . L 'Archevêque dans sa p rov ince . 
4 ° . Le Pape d a n s l 'univers ent ier . I l est le j u g e su­
p r ê m e et infai l l ible en tou t ce q u i se r a t t a c h e à la 
foi e t aux m œ u r s . 

Nous d i sons donc à M. L. 0 . David, si le can­
d i d a t en ques t ion croit que les Curés d u comté l u i 
on t fait tort, e t qu ' i l s ont forcé injustement les élec­
t eu r s à voter contre lu i ; q u e l 'Evêque d u diocèse a 
rafusé à tort d e l u i rendre jus t ice , qu ' i l s 'adresse a u 
t r i b u n a l de l 'Archevêque , et s'il le faut q u ' i l po r t e 
sa p la in te j u s q u ' a u t r i buna l d u Souvera in Pon t i fe ; 
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là , i l a l a ce r t i tude d e t rouver infa i l l ib lement l a j u s ­
t ice, si u n exposé ent ier et fidèle des faits a é té 
soumis . 

N'est-ce pas a insi que procèdent les c i toyens 
d a n s l 'ordre c ivi l ? Q u a n d ils se croient lésés d e v a n t 
les t r i b u n a u x de Ire et 2me ins tance , no v o n t - i l s ^ a s 
d e m a n d e r la j u s t i c e qu ' i l s croient leur être d u e a u x 
t r i b u n a u x supér i eu r s et même j u s q u ' a u conseil p r i v é 
d u Souverain, qu i , lui , sans ê t re infaillible, est cepen­
d a n t regardé comme tel en fait, a t t endu qu ' i l n 'exis­
t e pas de t r i buna l supér ieur pour consta ter q u ' i l 
s 'est t rompé. 

S'il y a u n e différence en t re ces deux ordres d e 
t r i b u n a u x , elle est en laveur des t r i b u n a u x ecclési­
as t iques ; c'est, q u e le recours y est p lus facile, p l u s 
expéditif , et s u r t o u t moins d i spend ieux . 

E t q u a n d l'affaire est por tée au t r i buna l sup rê ­
m e d u Souvera in Pontife, les intéressées on t la cert i­
t u d e q u e la sentence r endue en dernier ressort est 
infa i l l ib lement conforme aux règles de la justice, si les 
fai ts ont été b ien exposés ; t a n d i s q u ' a u conseil p r i v é 
d u Souverain il faut qu ' i ls l ' admet t en t en fait s ans 
e n avoir la ce r t i tude . 

Ains i l 'Archevêque , et a u besoin, le P a p e , déci­
de ron t sû remen t le cas de ce cand ida t m a l h e u r e u x 
s ' i ls déc ident q u e les p rê t res d u comté n ' o n t fait 

Î[ue leur devoir en forçant p a r les peines spi r i tuel le» 
es électeurs à voter contre lu i , ce q u i p e u t a r r ive r 

e n cer ta ins cas, c o m m e l 'ont so lennel lement déc la ré 
l es Evêques , il d e v r a accepter avec soumiss ion ce 
j u g e m e n t et s 'en ten i r là, é t an t assuré q u ' i l s 'est 
fait i l lusion et qu ' i l s'est t rompé . Si au cont ra i re , 
l 'Archevêque o u le P a p e déc iden t q u e ces C u r é s et 
l ' E v é q u e ont m a n q u é à leur devoir , que le c a n d i d a t 
soi t t r anqu i l l e , i ls sauront b i e n t rouver le m o y e n 
d e l eu r faire r épa re r le tort in jus te qu ' i ls l u i a u r o n t 
causé . 
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Telle est la solution qu'il convient de donner 
su cas proposé. Nous le croyons conforme aux prin­
cipes de l'Eglise et par conséquent de la justice et 
du bon sens. ' 

IY . 

SECOND CAS. 

" Comment l 'Evêque, lors même qu'il le vou-
" drait, pourrait-il forcer ses prêtres à réparer le 
" tort causé à ce candidat, à lui donner le siège dont 
" ils l'auraient privé par des moyens injustes." ? 

Ce deuxième cas est un corollaire du premier. 
Il suppose que l 'Evêque a admis les conclusions du 
plaidoyer que le candidat malheureux a fait devant 
son tribunal, et qu'il a reconnu en fait que les prê­
tres du comté ont fait perdre injustement à ce can­
didat le siège que le vote des électeurs lui aurait 
donné, si ces électeurs n'avaient pas été forcés injus­
tement par ces prêtres à voter contre lui. M. L. O. 
David semble croire que le tribunal ecclésiastique 
tt'a aucun moyen de réparer ce mal ; et il nous de­
mande de lui faire connaître comment l 'Evêque 
pourra forcer ses prêtres à restituer au candidat mal­
heureux le siège qu'ils lui ont fait perdre injuste­
ment par leur faute. 

Examinons d'abord comment le prêtre peut agir 
sur l'électeur, gêner sa liberté, et le forcer à voter 
contrairement à son devoir. 

Dans l'étude que nous venons de faire sur l'in­
fluence spirituelle indue, nous avons v u qu'il y a 
une distinction bien importante à faire dans les 
actes du prêtre : lorsqu'il agit comme citoyen et lors­
qu'il agit comme ministre sacré, ce sont les actes civils, 
au du prêtre agissant en sa qualité de citoyen, et les 
tulles sacerdotaux, ou du prêtre agissant en sa qualité 
de ministre sacré. Les premiers étant des actes que 
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le citoyen laïque peut accomplir comme le citoyen 
prêtre, peuvent tomber par leur nature sous la juri­
diction des tribunaux civils, sauf ce que l'Eglise 
prescrit en pareil cas pour sauvegarder l'immunité 
personnelle du prêtre. L'Evêque quand il y a des 
Taisons, peut permettre aux fidèles de soumettre cea 
actes civils du prêtre au jugement des tribunaux ci­
vils qui les décident alors comme ceux des autres 
citoyens. Il ne salirait donc y avoir de difficulté en 
ce cas. Par exemple si les prêtres du comté avaient 
offert de l'argent aux électeurs pour les engager à 
voter contre le candidat malheureux, l'Evêque pour­
rait l'autoriser, après avoir constaté le fait, à les citer 
devant le tribunal civil pour en obtenir la justice et 
la protection que la loi civile lui accorde. 

Nous sommes heureux d'avoir à constater ici 
un fait bien honorable pour le Clergé de la Provin­
ce ; c'est que dans toutes les poursuites passionnées 
dont il a été l'objet au sujet des élections, ses adver­
saires les plus décidés n'ont jamais pu prouver con­
tre lui une violation de loi dans ses actes comme 
citoyen. Tous sont donc forcés de reconnaître que 
les prêtres sont de bons citoyens, fidèles observateurs 
de la loi civile. 

Les seconds sont les actes que le prêtre accom­
plit en sa qualité de ministre-sacré, et que les laï­
ques sont dans l'impossibilité de faire, parce que ces 
actes requièrent le caractère sacerdotal dans celui 
qui les accomplit. Or ces actes sacerdotaux sont es­
sentiellement spirituels et du domaine religieux, et 
en conséquence ils échappent par leur nature même 

qu'au domaine temporel. Jamais l'Eglise ne pour­
ra consentir à les soumettre au jugement des tribu­
naux civils, qui sont radicalement incompétents à 
les juger. C'est sans doute l'influence de ces actes 
sacerdotaux sur les électeurs qui embarrasse M. L. 

pouvoir civil, qui ne s'étend 
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0. David qui croit par erreur que cette influence 
peut quelquefois détruire la liberté des électeurs, et 
les forcer injustement à voter contre leur conscience. 
Qu'il se rassure, il n'en est rien ; l'oppression dans 
le seul domaine de la conscience, comme le dit le 
savant abbé Moulard, est impossible, et l'obéissance 
de la part des fidèles est essentiellement libre, le 
clergé ne pouvant contraindre personne à être ou à de­
meurer catholique. Mais, dira-t-on, les prêtres peu­
vent quelquefois abuser de leur ministère sacré, et 
susciter mal-à-propos dans la conscience des fidèles 
par les menaces des peines spirituelles et des juge­
ments de Dieu des craintes et des terreurs qui leur 
ôtent moralement leur liberté ! On peut encore se ras­
surer sur ce chapitre. L'Eglise est la plus parfaite de 
toutes les sociétés, et elle a des règles sagement éta­
blies pour maintenir les prêtres comme les simples 
fidèles dans le juste accomplissement de leurs de­
voirs, et notamment sur les élections. Voici en effet 
ce que nous lisons dans le 4ième concile de Québec 
suï ce point, l^es Pères de ce concile après avoir 
rappelé aux pasteurs l'obligation de s'opposer aux 
désordres des élection, e t l e i î r a T o i r t r a c é l a liSn<î 

de conduite qu'ils doivent Suivre ^ n c e s circonstan­
ces difficiles, ajoutent : " Que les Pastêtlîb, c°m- m e 

" de fidèles ministres de Jésus-Christ, enseignent ces 
" devoirs (des élections) à leur peuple ; qu'ils insis-
" ielît succès devoirs en toute charité et patience, 
" mais qu'ils s'm tiennent là ; et qu'ils n'aillent pas 
" plus loin, dans les circonstances ordinaires. Et 
" s'il survient quelques circonstances particulières 
" et extraordinaires, qu'ils se gardent bien de ne 
" rien entreprendre sans consulter l'Evêque." 

Si donc il arrive que quelque fidèle trouve que 
son Curé tombe dans l'exagération, qu'il dépasse les 
limites qui lui sont tracées, ou qu'il soit trop sévère, 
et qu'il leur impose des obligations trop onéreuses, 
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ou qu'il leur fasse des défenses mal-à-propos sous 
peine de refus des sacrements ou autres peines 
spirituelles, etc., le remède est là à côté du mal, et à 
la portée de tout le monde. L'Eglise laisse pleine 
et entière liberté à ses enfants de s'adresser à tout 
prêtre approuvé pour la direction de sa conscience. 

Tout fidèle donc, électeur ou candidat, qui croit 
que son curé fait erreur et s'écarte des véritables rè­
gles, dans la direction à donner à ses paroissiens au 
sujet du choix qu'ils ont à faire d'un député, peut 
s'assurer avec la plus grande facilité de ce qu'il en 
est, en s'adressant à quelqu'autre prêtre éclairé, et 
surtout à son Evêque, et mettre ainsi sa conscience 
en sûreté, et sauvegarder la pleine et entière liberté 
de son vote. Voilà donc comment la prétendue in­
fluence spirituelle indue du prêtre sur les électeurs, 
se trouve réduite à néant par la prévoyance et la sa­
gesse de l'Eglise. Mais si aucun des électeurs et le 
candidat lui-même qui se croit lésé, n'en font rien, 
s'ils ne s'inquiètent nullement de recourir à l'Evê-
que ou à quelque prêtre capable de les éclairerais n'ont 
pas plus le droit de se plaindre de leur pasteur ou 
de leur Evêque, que le malade qui ne voudrait ni 
suivre la direction, ni prendre les remèdes prescrits 
par son médecin, n'aurait le droit de se plaindre de 
ce médecin. La conduite tracée par le Curé à ses 
Paroissiens au temps des élections est le jugement 
en premier^ instance rendu au meilleur de sa cons­
cience ; que si quéla^' 1 1 1 1 » ' e n . ?, s t P « satisfait il a 
toute liberté de s'adresser au tribuu»* .supérieur. S u 
néglige de le faire, c'est qu'il accepte alors le' juge­
ment de son curé comme satisfaisant pour sa cons­
cience et sa liberté, et il n'est pas plus admissible à 
venir porter des plaintes après l'élection, qu'un plai­
deur dans l'ordre civil n'est admissible 'à porter sa 
cause en appel, lorsque par sa négligence et sa pure 
faute il a laissé écouler le temps que lui donnait la 
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loi pour faire cet appel : s'il croit avoir quelque 
dommage à en souffrir, il n'a plus à s'en prendre 
qu'à lui-môme, et il n'a aucun droit de se plaindre 
du tribunal en première instance ni du tribunal en 
seconde instance. Ainsi les électeurs et les candi­
dats qui ont négligé les moyens que leur donnait 
l'%lise de redresser leurs griefs tandis que c'était le 
temps, n'ont plus aussi eux qu'à s'en prendre à eux-
mêmes, et ils n'ont aucun droit de se plaindre de 
leur Curé ou de leur Evoque qui ont fait conscien­
cieusement leur devoir. 

Telle est la solution que l'on doit donner au se­
cond cas proprosé par M. L. 0. David. 

V 

3 I È M E CAS. 

" Un individu accusé publiquement d'un crime 
" par un prêtre dans la chaire, a-t-il d'autre moyen 
" pour obtenir la réparation du mal matériel que ce 
" prêtre lui aurait fait, que de s'adresser aux tribu-
" naux (civils), et n'a-t-il paë le droit d'exercer le re-
" cours que la loi lui donne ? Le candidat à qui le 
" prêtre fait v i n dommage plus considérable'n'est-il 
" pas dans le même cas, et n'a-t-il pas les mêmes 
" droits ? " 

Comme on le voit, il s'agit ici d'un prêtre qui 
abuse de son ministère, et qui profite de sa position 
en chaire pour dire aux Fidèles qu'il doit instruire 
de la parole de Dieu, des choses qui peuvent nuire à 
la réputation de quelques-uns d'entre eux, et même 
les accuser de crime. C'est donc un cas d'abus de 
la part d'un prêtre dans l'exercice du saint minis­
tère. Nous avons traité cette question dans un pa­
ragraphe spécial de notre étude sur l'influence spi­
rituelle indue, intitulé : " Dos appels comme d'abus," 
et nous y avons démontré que l'Eglise s'est toujours 
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Opposée aux prétentions du pouvoir civil de soumet­
tre ces cas à ses tribunaux. Non jamais l'Eglise ne 
consentira à soumettre ce qui se dit dans la chaire 
gaerée à l'examen des tribunaux laïcs : car l'immu­
nité du saint ministère est de droit naturel et divin 
et il échappe absolument à la juridiction du pouvoir 
civil. 

C'est donc devant le tribunal ecclésiastique que 
le cas proposé doit être porté. Quand ce tribunal 
aura constaté l'abus, il jugera par quels moyens le 
délinquant pourra être amené le plus efficacement à 
réparer le mal qu'il a fait, l'injure et le tort qu'il a 
causés à cet individu, et à ce candidat. Si les 
moyens dont ce tribunal peut disposer sont insuffi­
sants, comme la faute commise est de sa nature un acte 
civil du prêtre, il pourra autoriser au besoin les plai­
gnants à s'adresser aux tribunaux civils pour en ob­
tenir toute la réparation à laquelle la loi leur donne 
droit, et pour ce qui est de la faute personnelle de 
ce prêtre, il sera jugé conformément aux règles ca­
noniques. 

Telle est la règle que tous les fidèles doivent 
enivre dans ces pénibles circonstances, et tout le 
monde admettra qu'elle est très sage et en même 
temps très juste. Elle peut prévenir des scandales 
fort regrettables, et elle donne aux fidèles toute la 
garantie qu'ils peuvent désirer,pour la protection de 
leurs droits et la réparation des dommages que pour­
rait leur avoir causés un prêtrc.qui aurait eu le mal­
heur de tomber dans ces excès. 

Nous avons la confiance que ces réponses aux 
questions de M. L. O. David pourront aplanir les dif­
ficultés qu'il rencontre à la solution juste et ( équi­
table, pour tous les intéressés, de ces cas épineux. 
Nous, croyons sincèrement qu'elles sauvegardent 
également les droits de l'Eglise et do l'Etat, et que 
fidèlement mises en pratique elles sauvegarderont 



16 

aussi efficacement la liberté religieuse et civile du 
Clergé et des citoyens. Il en résultera un grand 
bien pour tout le monde, celui de la bonne entente 
et de l'union la plus parfaite entre les prêtres et les 
fidèles, ce qui, de l'aveu de tous, a toujours fait notre 
force dans Te passé, et peut seul assurer notre avenir 
national en ce pays. 

S'il restait encore quelques doutes à ce Mon­
sieur, nous le prions de nous les exposer et nous fe­
rons avec plaisir notre possible pour les éclaircir. 

Nous espérons qu'il voudra bien joindre ses 
efforts aux nôtres pour demander le rappel ou l'a­
mendement convenable d'une loi qui au jugement 
de nos Evoques, de notre clergé et de tous les catho­
liques les plus éclairés porto une grave atteinte à la 
liberté de l'Eglise en cette province. 

Nous prions on mêmes temps tous les véritables 
amis de la liberté religieuse et civile en ce pays, et 
spécialement les journalistes de vouloir bien lire 
notre étude sur l'Influence Spirituelle Indue, et d'en 
reproduire dans leurs journaux ce qu'ils croiront le 
plus propre à éclairer leurs lecteurs, sur ces matiè­
res si peu connues même des personnes instruites. 

Tous ensemble insistons auprès du gouverne­
ment pour en obtenir le changement demandé par 
les Evoques de la Province depuis plus de deux ans 
sur ce point important de notre législation: 



Un dernier mot a M. L. 0. DAVID sur la question de 
l'Influence Indue. 

i 

M. L. O. David déclare qu ' i l ne peti t " accepter 
" toutes les conclus ions d e no t re réponse aux cas 
, : qu ' i l n o u s a proposés s u r la quest ion d e l ' influence 
" sp i r i tue l le i n d u e . 

" Il a d m e t n é a n m o i n s la sagesse des p r inc ipes 
" et dos lois q u i a s su ren t la suprématie et \in(Mpen-
" dance de l 'Eg l i se dans les choses spir i tuel les ; " i l ad­
m e t môme q u e " d a n s les ques t ions mixtes , lorsque le 
" p rê t re a b u s e de son min is tè re , et se r e n d coupable 
" de diffamation et d ' injust ice, le ca tho l ique doit 
" a u t a n t q u e possible por ter p la in te d e v a n t l 'auto-
" r i te ecclésiast ique, a v a n t de- s 'adresser aux t r iba -
" n a u x c iv i l s . " 

De ces p r inc ipes de la suprématie et de l'indépen­
dance do l 'Eg l i se n o u s avons conclu avec les Evoques 
de la p rov ince " q u e c'est faire g r a t u i t e m e n t in jure 
" à l 'Egl ise en t iè re q u e de supposer q u ' i l n ' y a pas 
" d a n s sa h i é r a r c h i e u n r e m è d e à l ' injustice ou à 
" l 'erreur d ' u n de ses min is t res . E n effet, l 'Egl ise a 
" ses tribunaux régulièrement constitués, et si q u e l q u ' u n 
" croit avoir dro i t de se p l a ind re d ' u n min i s t r e de 
" l 'Eglise, ce n 'es t pas a u t r i b u n a l civil qu ' i l doi t le 
" citer, m a i s b i en au t r i b u n a l ecclésiast ique, seul 
" compétent à j u g e r la doct r ine et les actes d u prê t re . " 
(Pastorale d u 22 Sept. 18*75). Non-seulement l 'Egl ise 
défend en v e r t u do sa s u p r é m a t i e et de son indépen­
dance , de ci ter la pe r sonne et les actes d u p rê t r e de 
v a u t le t r i b u n a l civil , m a i s aussi d e v a n t le t r i -
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bunal de l'opinion publique. C'est ce que 
prescrivent les Evêques de la province dans la même 
lettre pastorale, en rappelant les devoirs de la presse 
tracés par le cinquième Concile de Québec. 

Yoic i comment ils s'expriment sur ce sujet : 
" Ajoutons que le prêtre, et à plus forte raison l 'E-
" vêque, dans l'exercice de son ministère, n'est pas 
"justiciable de l'opinion publique, mais de ses seuls 
" supérieurs hiérarchiques. Si quelqu'un croit avoir 
" droit de se plaindre,il peut toujours le faire devant 

ceux qui ont droit de lui rendre justice ; du prêtre 
4 1 on peut en appeler à l 'Archevêque et de l 'Archevê-
M que au Souverain Pontife ; mais i l ne peut jamais 
u être permis de répéter sur les journaux les mil le 
" et mille bruits que les excitations politiques font 
" surgir, comme les vagues d'une'mer en furie. " 

voilà certes des conclusions qui découlent clai­
rement du principe de la suprématie et de Vindér 
pendance de l 'Eglise. Les Evêques déclarent 
avec l'autorité qu'ils tiennent de Dieu pour l'en­
seignement des peuples " qu'une société quel-
" conque ne peut subsister si elle n'a des lois et 
"* par conséquent des législateurs, des juges et une 
" puissance propre de faire respecter ses lois ; l 'Egl i -
" se a donc nécessairement reçu de son Fondateur, 
" autorité sur ses enfants pour maintenir l'ordre et 
UK l'unité. Nier cette autorité, ce serait nier lasages-
" se du Fils de Dieu. Subordonner cette autorité à 
" la puissance civile, ce serait donner raison à Néron 
" et à. Dioclétien contre ces millions de chrétiens qu i 

ont mieux aimé mourir que de trahir leur foi : ce 
" serait donner raison à Pilate et à Hérode contre 
" Jésus-Christ lui-même. " (idem). 
... . Or c'est cette conclusion de notre réponse qui 
découle avec tant d'évidence du principe de la. su­
prématie et de, l'indépendance de l 'Eglise que M. I* 
0. David déclare ne pouvoir accepter ! I l admet ce 
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principe de la suprématie et de l'indépendanee de Î 'K-
B-ij*,. 0 t il en conclut qu'elle dépend do l'Etat pour la 
mstiee à rendre à ses enfants et qu'elle lui 0ftt *u-
bordonnée, 

Nous serions curieux de savoir par quel procè­
de loiriqne M L- O. David réussit à prouver que l'E­
gl ise qui est indépendante, est néanmoins dêjiendante 
de l 'Ktat. et que se* enfants n'ont point de justice à 
«opérer d'elle «ans le recours aux tribunaux civils ! ! 

Mais , dit-il, faute» de tribunaux ecelésia«tiquoa 
' régulièrement organisés et capables de mettre en 

'• force leurs sentence* et leurs décisions, etc." Quoi ! 
l'Ktrlise du Canada n'a pas de tribunaux ecclésias­
tiques régulièrement organisés et capables de met­
tre «MI force leurs sentences et leurs décisions, et de 
rendre justice aux Fidèles qui s'adressent a eux ! » 
Mais M . L O. D a v i d doit savoir que la première ac­
cusation d'influence indue .portée contre le Clergé, 
celle de Charlevoix, a été soumise comme il conve­
nait de le faire nu tribunal do l 'Archevêque de Qué­
bec, et que ce tribunal s'est trouvé suffisamment or­
ganisé pour la recevoir, et s'est Tcconnu compétent 
à en prendre connaissance et à la juger . 

Pourquoi les intéressés ont-ils cru prudent de 
retirer cette cause de devant ce tribunal sons le faux 
prétexte do la porter au tribunal du St-Siége, mais 
on réalité pour la soumettre au tribunal c iv i l ? Out­
i l » donné pour raison, comme le fait aujourd'hui 
ht. L.Q. David, que ce tribunal ecclésiastique n'était 

fuis régulièrement organisé et qu' i l ne pouvait paa 
aire exécuter sa sentence ? Nullement. On peut 

croire au contraire que les intéressé» trouvaient ce 
tribunal trop bien organisé, et que l'enquête coai-
rn«neée avec tant d'impartialité et de prudence les a 
effrayés, et leur a fait redouter les lumières et l'intê-
tégrité de ce tribunal ecclésiastique î 

L'erreur d e M , L , O. David sur co point impôt-
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t a n t de la d isc ipl ine de l 'Egl ise est de croire q u e 
sans u n e officialité const i tuée selon les formes cano­
n iques , et r econnue par l 'Etat , i l n ' y a p lus d a n s l 'E­
gl ise de tribunal ecclésiastique régulièrement organisé. 
Mais ne sait-il pas que l 'Eglise à vécu des siècles, e t 
q u ' E l l e à t raversé les périodes les p l u s difficiles d e 
son existence a v a n t l ' ins t i tu t ion canon ique d e s offi-
c ia l i tés ? Ignore-t-il que dans les pays de miss ions , 
les oflicialités ne sont c a n o n i q u e m e n t établies q u ' a u 
t e m p s où le cul te ca thol ique y est a r r ivé—ou à p e u 
p rès—à son é ta t normal ? Croit-il que d a n s ces 
t e m p s de formation ou de persécut ion, l 'Egl i ­
se n 'est pas encore, ou cesse d 'ê t re u n e société 
complè te et i ndépendan te , et q u ' E l l e n ' a pas d s t r i ­
b u n a u x régu l i è remen t organisés pour rendre effica­
cemen t justice à ses enfants ? Non , d a n s ces c i rcons­
tances l 'Eglise d o n n e à ses t r i b u n a u x les formes les 
p l u s en ha rmon ie avec les difficultés où El le p e u t 
se t rouver selon les t e m p s et les l ieux ; et p o u r ê t re 
a insi const i tués ces t r i b u n a u x n ' e n sont pas m o i n s 
r égu l i è r emen t organisés , et m u n i s des pouvoi r s n é ­
cessaires pour r e n d r e jus t i ce a u x Fidèles , c 'est-à-dire 
q u e l 'Eglise fait c o m m e l 'Eta t q u i organise, l u i auss i 
ses t r i b u n a u x se lon les besoins de ses sujets, et en 
t e n a n t compte des circonstances ' des t emps e t des 
l ieux. 

Comme on le voit , M. L. 0 . David est auss i fort 
en droi t -canon q u ' e n logique. I l nous semble qu£ 
sans u n effort ext raordinai re d ' h u m i l i t é et d 'obéis­
sance , il aura i t dû, en sa qua l i t é de Ca tho l ique et 
d ' enfan t de l 'Eglise, en croire les Evoques s u r cela, 
c o m m e sur tous les au t res po in t s de l ' en se ignemen t 
re l ig ieux . 

Q u a n d ceux q u e le St Esp r i t a placés p o u r gou­
verner l 'Eglise de Dieu " Spirilus Sanctus posuit epis-

*copos regerc ecclesiam JDei" et q u e Jésus -Chr i s t n o u s 
a o rdonné d 'écouter comme lu i -même : " Qui vos 



81 

audit me audit" affirment so l enne l l emen t d a n s u n 
d o c u m e n t officiel, comme l'est u n e Let t re Pas tora le , 
q u e " l 'Eglise a ses t r i b u u a u x r égu l i è r emen t cons-
" t i tués , e t u n e pu i s sance p ropre de faire respecter 
" ses lois " et qu ' i l s a t l i rment cela p o u r no t re pays , 
e t d a n s les c i rconstances où il se t rouve , il es t p l u s 
q u e téméra i re p o u r u n j ou rna l i s t e ca tho l ique de soute­
n i r le contraire d a n s sou j o u r n a l , et d 'écrire a u g r a n d 
scanda le des fidèles q u e " foute de t r i b u n a u x eeclé-
" s i a s i iques r égu l i è r emen t organisés et capables d e 
" me t t r e en force leurs sentences et l eu r s déc is ions , " 
il faut b ien recourir aux t r i b u n a u x civils- p o u r les 
choses de l 'ordre re l ig ieux et qu i re lèvent de l a 
conscience. Il y a de p l u s un acte de désobéissance) 
aux règles d isc ip l ina i res de l 'Egl ise , et une v io la t ion 
d u décre t d u c i n q u i è m e Concile de Québec , s u r la 
l igne de condu i t e d o n n é e par ce Concile a u x écri­
va ins ca tho l iques et à la presse. 

Après avoir a ins i fait j u s t i ce des t r i b u n a u x ec­
c lés ias t iques , M. L. t). David n 'hés i te pas à se faire 
j u g e de l 'Eglise e l le-même, et à décider à la su i t e des 
défenseurs d u despot i sme césarien, q u e l'Eglise a eu 
ses torts comme l 'E ta t , d a n s les l u t t e s q u i ont e u l i eu 
e n t r e les deux sociétés. Voici ses propres paro les 
su r ce sujet : " Novs nous contenterons de dire qu'il y 
" a en abus de part et. d'autre." 

E h b ien ! n o u s n o u s conten te rons de dire, nous , 
que M. L. O. David, j ou rna l i s t e ca tho l ique , c a l o m n i e 
l 'Eglise, sa Mère, e n l ' accusant g r a t u i t e m e n t et s a n s 
p r e u v e a uc une , d e s 'être r e n d u e mujxtble dabrn d a n s 
ses r appor t s et ses l u t t e s avec le p o u v o i r civi l . N o u s 
le m e t t o n s a u défi de ci ter u n seu l fait où l 'Egl ise , 
nous ne disons pas q u e l q u e s - u n s de ses min i s t r e s , 
p rê t res ou Evoques , m a i s l 'Eglise, c 'est-à-dire le 
Souvera in-Pont i fe e t l 'Episeopat ca tho l ique , se soit 
r e n d u e coupable d ' a b u s «nvers le p o u v o i r civi l . Ses 
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ennemis l'en ont accusée Mon des ibis, mais ils ne-
l 'ont jamais prouvé, et ils ne le prouveront jamais ! 

Quand elle on est venue à l'aire des concordats 
avec les princes temporels, elle a l'ait comme une 
l>onne mère qui cède, devant les exigences de ses 
enfants devenus trop difficiles à gouverner. El le a 
fait, dans la mesure du possible, des concessions sur 
certains points de discipline, afin d'éviter un plus 
graud mal. Mais avec les «ronds Souverains, tels 
<;-ae Constantin le Cirand et Charlemagne, .l 'Eglise 
n'avait pas besoin de l'aire de concordat, parce que 
ç^s hommes de génie voyaient les choses d'assez 
(,-aut pour comprendre que le premier devoir d'un 
Souverain,est d'aider l'Eglise dans l'accomplissement 
de sa sublime mission, qui est d'enseigner aux hom­
mes la loi de Dieu, et de les conduire au Ciel en les 
(sanctifiant par-les sacrements. Aussi se faisaient-ils 
i,:ie gloire d'être les défenseurs armés de l 'Egl ise ! 

Mais, c'est assez. En présence de l 'attitude 
I 'iHO- par "M. L . 0. David devant l'épiscopàt de la 
Province, et de ses opinions sur le gouvernement do 
l Kglise. il est évident ente toute discussion devient 
t iutile. et que ce serait temps et peine perdus de la 
j colon.n'er davantage. Car comment croire que 
f humble correspondant, d'un journal l'amènera de 
non erreur, celui que le corps entier des premiers pas-
(.urs.n'a pu ébranler dans ses opinions erronées ,! 
Nous ne voyons plus qu'un moyen de lui être utile, 
c 1 *s! do lui conseiller de soumettre directement au 

.-Siège ses doctrines sur (Influence spirituelle Inclue, 
0. sur Ira abus dont f Eglise s'est rendue coupable dans 
V A luttes qu'ElIe a eu à soutenir contre les pouvoirs 
f* mporels. Nous espérons qu' i l en recevra une ré-
{ ->nso dont il pourra sans difficulté accepter toutes 
f > conclusion. 

Il y a aussi à Montréal des Professeurs de logi­
que et de droit canon très distingués, nous enga-
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gcons M. L. (>. David à se mettre en rapport avee 
ces savants professeurs et à discuter avec eux, dans 
l'intimité de la conversation, ses théories sur ces 
deux questions fondamentales, et axissi ses opinions 
pur le respect et la soumission diis aux Pasteurs <fc 
l 'Eglise. 

Pour nous, nous allons suivre l'avis de l'Ecri-
vaiu-Sacré qui nous dit dans le livre de l 'Ecclésias­
tique : " b'hi amlitm non est, ?ion effuwias sermottem." 
(32,6) '' Ne répandez point la parole lorsque \\m 
' ' n'est point disposé à vous écouter." Et nous ne 
continuerons pas davantage une discussion qui lie 
l>eut avoir de résultats utiles. 



L'INFLUENCE SPIRITUELLE INDUE. 

Wm PROFESSION DE FOI SUS L'INFAILLIBI­
LITE PONTIFICALE. 

I 

R A 1 > I > M I E C K T T K P K O F E S S I O N D E F O I . 

l în savant abbé, ami «lu journa l l ibéral do Q u 6 -
lico, Ylilertntr, a été scandalisé de ce qu ' en p a r l a n t 
d u J'ai»1, nous avons dit 11 est le j u g e S u p r ê m e 
çt infaillible en tout ee qu i se ra t tache à la foi e t 
%ux mœurs . " Ce savant abbé n 'a pas hés i té à déc la ­
rer que e'ent là " une erreur théologique qu i c o n s t i -
*' lue. une " grasse, hérésie." L 'erreur se. t rouvo , p r é ­
tend-il , dan.s les mots "Juge infaillible" qu i teiid<*iit à 
d i re que le Pape est infaill ible en tant q u e "juge" 
Selon NU doctr ine " le Pape est juge en de rn ie r r e s -
" Bort, et ses décisions doivent être obéies c o m m e 
" celle* de tout, t r ibunal suprême. Mais l 'Egl i se . 
" n ' a j amais «lit que le Souverain Pontife n e p e u t . s e  
" t romper dans ses décisions. " 

Ce g r a n d théologien après avoir a ins i d é c i d é 
et cathedra que nous sommes tombé dans u n e " «ros­
se hérésie'' charge son ami, le rédacteur de la f eu i l l e 
libérale, de relever cette e r reur ; il l 'assure q u ' o a 
ce faisant, il lui fera plaisir, et qu ' i l r e n d r a s e r v i c e 
à ia religion. 

Ayant ainsi pourvu à la «ûreté de la d o c t r i n e e t 
m bien de la religion, il nous admin i s t r e u n e co r -

http://peut.se
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rection fraternelle avec une charité véri tablement 
libi'rafe. " I l } ' a. dit-il, des gens qui croient se mon-
" trer bons catholiques en exagérant les prérogatives" 
" du Souverain Pontife, en h « donnant l ' infaillibilité 

pour toutes sortes de choses, et en mettant cette 
" infaillibilité à toute* les sauces. Ils confondent l'in-
" fnillibilité avec l'impeecahilité, avec l'iaspirn-
" tion, e t c . . Tout cela, eoutinue-t-il. e.st. déplorable 
« ' et fait un mal infini à l 'Eglise, Ce sont ees oxsv-
" gérations dues à l'ignorance de gens d'ailleurs 
" bien intentionnés qui fournissent leurs meilleure* 
" armes aux adversaires de l'infaillibilité ; il est fa-
" eiled'en prouver le ridicule, et chez ceux qui l « s 
" prennent pour la vraie doctrine, ce ridicule rctom-
" be sur l 'Eglise. " 

Après une démonstration aussi péreniptoire do 
notre erreur par le savant abbé, le rédaeUutr de la 
feuille liècra/e déclare que n'étant pas théologien, i l 
n'aurait pas osé se risquer à traiter une question 
aussi délicate ; que pour se rendre au désir du sa­
vant abbé, son ami. il n'a rien de mieux à luire pour 
la relever que de publier la partie de sa lettre qui 
dénonce cette grosse hérésie. (L'Electeur du 25 
janvier 1881). 

C'est ainsi que l'on entend la doctrine catholi­
que sur l 'infaillibilité pontificale dans le camp libé­
ral î C'est ainsi que l'on y pratique ta charité chré­
tienne à l'égard des pauvres ignorants qni essaient 
dans leur bonne volonté de défendre, à la suite de 
leurs Eveqnes, la liberté de leur Mère la Sainte Kg l i -
B0,raenacée jusque dans ses droits les plus «aerég : t » 
prédication de ta parole de Dieu et l'administrât ion 
des sacrements ! 

Quand nous avons commencé ce travail sur 
" l'influence spirituelle indue " pour la défense du 
Clergé, et la revendication de la liberté pleine M en­
tière à laquelle les Curés et autres prêtres, ayant 
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charge d'âmes, ont droit dans l'exercice de leur 
saint ministère, nous étions loin de penser que la 

firemière attaque nous viendrait d'un abbé auquel 
'Electeur donne ,1e titre de curé, et sous une forme 

aussi inconvenante, et un fond aussi erroné. 
Nous avions d'abord pensé à ne lui donner que 

la réponse du silence. Mais comme les prétentions 
de ce savant abbé dénotent une complète igorance 
*mr la question de l'infaillibilité pontificale, tnou» 
avons cru qu'il valait mieux profiter de cette occa­
sion pour signaler la gravité du virus libéral qui 
infecte un certain nombre d'esprits en cette provin­
ce, et qni a pénétré même jusque dans les rangs du 
sanctuaire, comme on le voit par cet abbé. Nous 
pensons de plus qu'il pourra être utile à plusieurs 
d'oxposor clairement, - mais brièvement, renseigne­
ment des théologiens catholiques les plus autorisés 
sur ce point fondamental de la doctrine de l 'Eglise 
Telles sont les raisons qui nous ont engagea formu­
ler la présente profession de loi sur l'infaillibilité du 
Gouverain Pontife. 

I I 

OUBLI DES RÈGLES DISCIPLINAIRES DANS LA CON­

D U I T E D U SAVANT ABBÉ. 

Avant d'examiner la doctrine erronée de ce sa­
vant abbé sur l'infaillibilité pontificale, il ne sera pas 
inutile do constater l'oubli complet qu'il a fait des 
ràgles disciplinaires données par les Evêques de la 
Province aux écrivains et à la presse catholique dans 
le Vc. concile provincial, et leur Lettre Pastorale du 
22 septembre 1875. 

A« commencement de leur décret sur les écri-
•caïns catholiques, page 65 et suivantes, ces Prélats 
exhortent les écrivains catholiques à défendre les 
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sa ines doct r ines q u a n d l 'occasion s'en présente , et ils 
c i t en t à l ' appu i de cette d i rec t ion u n l o n g ext ra i t 
d e l ' encycl ique " hitcr multipliait" dans lequel P i c 
I X fait voir les services que ces écr iva ins vendent ù 
l a cause de l 'Egl ise , et où il les r ecommande à la 
b ienvei l lance et à la protect ion des Evoques . " Votre 
" char i té , d i t ce grand Pape , et votre so l l ic i tude 
" épispeopalo d e v r a donc exciter l ' a rdeur de ceséer i -
" va ins ca tho l iques an imés d 'un bon esprit , afin 
" qu ' i l s con t inuen t à défendre la cause de la vér i té 
" c a t h o l i q u e avec u n soin a t tent i f et avec su voir ; 
" q u e si, dans leurs écrits, il leur arr ive de m a n q u e r 
" en q u e l q u e chose, vous devez les aver t i r arec dut 
" paroles paternelles et arec prudence." P u i s ces Pré­
l a t s donnen t a u x écrivains re l ig ieux les régies pra­
t i q u e s qu ' i l s do iven t su iv ie pour se conformer aux 
v u e s d u g r a n d et Ht Pape P ie IX. 

Ces régies, les m ê m e s Pré la t s les r é s u m e n t 
c o m m e suit d a n s leur lettre pastorale du 22 septem­
bre.1875, en encourageant de nouveau ces défenseurs 
des droi ts de l 'Egl ise . " H o n n e u r et gloire, d isent-
" ils, à ces éc r iva ins ca tho l iques qu i se p roposen t 
" avan t tout de propager et de défendre la vér i té ; q u i 
" approfondissent avec un soin sc rupu leux les ques­
t i o n s impor t an t e s qu ' i l s son t appelés à t r a i t e r ! 
" Mais que r épondron t au Souvera in juge les éeri-
" va in s pour qu i la po l i t ique telle qu ' i l s l ' en tenden t , 
" c'est-à-dire, l ' intérêt, de l eu r par t i , est la règle su-
" pré me ; qu i n e t i ennen t p a s compte do l 'Egl ise ; 
" qu i voudra ien t faire de cet te Epouse d u Chr i s t la 
" vi le esclave de César ; q u i nég l igen t ou m é m o 
" mépr i sen t les avis de ceux que Jésus-Chr i s t a char-
" gêa d ' ense igner les vér i tés de la rel igion ?" 

Ce sont ces tendances funestes que nous n o u s 
sommes a p p l i q u é à combat t re , dans ce q u e n o u s 
avons écrit su r l ' influence sp i r i tue l le indire ; c'est 
p o u r r evend ique r et faire respecter la p le ine et en-
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tiêre liberté do l 'Egl ise en ce pays, que mnw avons 
exposé clairement et affirmé ses droits imprescrip­
tibles à HO régir et se gouverner selon ses propres 
lois, puisqu'elle est une société parfaite en elle-
même et indépendante, lîu agissant ainsi, nous 
n'avons voulu que nous conformer aux désirs expri­
més par le grand et St Pape Pie I X , et suivre la 
direction donnée aux écrivains catholiques par les 
Kvéques de la province. 

Voici comment ces Prélats résument dans leur 
lettre pastorale les devoirs de la presse, tels que tra­
cés dans le Vième. Concile, de Québec : 

lo " Traiter toujours ses adversaires avec <-hn-
" rite, modérai ion et respect ; car le zélé pour la vé-
" rite ne .saurait excuser aucun excès de langage : 

2° " Juger ses adversaires avec impartialité et 
" jus t ice , comme on voudrait être jugé soi-même , 

}î° " Ne point se hâter de, condamner avant d'n-
" voir bien examiné toutes choses ; 

4° " Prendre en bonne part ce qui est ambigu ; 
5° Enfin oc que l 'Egl ise n'a point condamné. 

" on peut bien le combattre, mais non le mal noter." 
I>o savant abbé qui nous a attaqué avec tant 

d'aigreur, peut-il se rendre le témoignage qu ' i l a 
bien suivi ces règles si anges, en nous traitant d'i­
gnorant, en qualifiant, sans aucune preuve, d'erreur 
théologique et de grosse hérésie, une proposition cer­
tainement orthodoxe et conforme à la doctrine do 
l 'Eglise, en nous accusant faussement, et sans '.incli­
ne raison de confondre l'infaillibilité avec dos er­
reurs aussi palpables que celles de l'impeeoabilité, 
do l'inspiration etc., «t on concluant de toutes ces 
fausses et injustes imputations que nous faisons 
un mal infini à l 'Egl ise . <'t que nous la couvrons do 
ridicule aux yeux des adversaires de l'infaillibité, en 
îenr fournissant leurs meilleures armes pour com­
battre ce dogme fondamental du catholicisme ? 



Le savant ubbé, dan» son zèle indiscret,.a même 
mis (If côté le précepte évaugélique de la correc­
tion fraternelle ; «n lien de nous reprendre chari­
tablement et en secret, ou an moins en présence d« 
quelque* témoins seulement, et de nous dénoncer à 
l'Eglise en ea* de résistance, il trouve plus expé-
ditif de nous dénoncer publiquement par la voie 
de la prcHse en nous calomniant, et de charger lo 
rédacteur Inique d 'une feuille libérale de nous con­
vaincre dans son journal d'erreur théologiqne, et de 
grosse hérésie ! ! 

Tout cela pont convenir à la tactique libérale 
et passer même pour do l'habileté dans ce camp, 
puisque c'est un moyen de détourner l'attention du 
sujet principal qu i est l'influence spirituelle indue! 
Mais aux yeux dos enfants respectueux et soumis 
de l'Eglise, tout cela ent indigne du caractère «mer-
dotal, indigne dn respect et de la soumission pro­
mis par le prêtre à l'autorité de son évéque au jour 
de non ordination. 

Car ces règles de prudence et de charité don-

do la province, dans leur Concile et leur Lettre pas­
torale, obligent encore plus les prêtres que les sim­
ple» fidèles, à raison de la sainteté de leur état et du 
bon exemple qa ' i l s doivent donner au peuple chré­
tien. 

DÉFINIR, c'KrtT METTRE FIN PAR TJN JUGEMENT, OU 

C'gBT Ji;oKR EN DERNIER RESSORT. 

Le savant a b b é aurait mieux fait sans doute, do 
ne pas donner ainsi main-forte aux adversaires 
de la liberté de l'Eglise, mais plutôt de joindra 
«es efforts aux nôtres pour défendre et soutenir la 
courageuse revendication qu'ont faite Nos Seigneurs 

I I I 
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ïes E v ê q u e s de la p rov ince de Québec, en faveur des 
• d ro i t s impresc r ip t ib les de l 'Egl ise , et de la l i be r t é 

d u c u l t e ca tho l ique , si g r a v e m e n t compromise p a ï 
l ' i n te rp ré ta t ion é t r ange donnée à la loi de l ' in f luen­
ce i n d u e . N o u s r eg re t tons s incè rement l ' a t t i t u d e 
inexp l icab le qu ' i l a pr ise d a n s u n e ques t ion q u i Cou­
che de si près à nos p l u s chers in térê ts re l ig ieux . 

Voyons" m a i n t e n a n t , s'il e n t e n d m i e u x la doc­
t r i n e q u ' i l n 'observe la d i s c i p l i n e ! 

Nous avons d i t en pa r l an t des t r i b u n a u x ecclé­
s i as t iques : " Les j u g e s des cas d e conscience son t 
" l o Le curé dans sa paroisse ; 2o L ' E v ê q u e d a n s 
" s o n d i o c è s e ; 3o L ' A r c h e v ê q u e dans sa p r o v i n c e ; 
" 4o Le P a p e d a n s l ' un ive r s en t ie r . I l est le juge 
Suprême et infaillible en tou t ce q u i se r a t t a che à la 
foi-et aux mœurs. 

C'es t ' c e t t e de rn iè re p ropos i t ion q u i a b lessé l a 
s c r u p u l e u s e or thodoxie d u s a v a n t abbé. I l y a t rou­
v é u n e e r reur thôo log ique q u i c o n s t i t u e u n e grosse 
hérésie ; et il d i t q u e " cette e r r eu r théo logiq i ie se 
" t r o u v e dans les mot s , juge suprême et infaillible, " 
q u i t e n d e n t à d i re q u e le " P a p e est infai l l ib le en 
" tant que juge. " E t après avoi r a ins i c o n d a m n é 
ce t te proposi t ion avec tou te l ' assurance d ' u n juge 
c o n v a i n c u de sa compétence , il se pose en Docteur , 
e t il déclare q u e le Pape est juge en dernier ressort, et 
q u e ses décisions do iven t ê t re obéies c o m m e celles 
d e t ou t au t re t r i b u n a l s u p r ê m e ; ma i s q u e l 'Eg l i se 
n ' a j a m a i s d i t que le souvera in Pont i fe ne p e u t se. 
t r o m p e r d a n s ses décisions. P o u r tou te p r e u v e 
d ' u n e doc t r ine auss i téméraire , i l se con ten te d e 
ci ter le passage s u i v a n t de la cons t i t u t i on de l ' in ­
fai l l ibi l i té pontif icale q u i ense igne p réc i s émen t le 
con t ra i re : " Voici dit-il , le seul cas dans l eque l le 
" p a p e est infai l l ible : c 'est q u a n d i l par le ex-cathé-
" dm, c 'est-à-dire, lo r sque dans l ' accompl i s sement d e 
" son office d e P a s t e u r et de Doc teu r de t o u s les. 
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" chré t i ens , en v e r t u de son autor i té suprême , U 
" iUfmil une d o c t r i n e concernant la foi ut les mmurs 
" c o m m e d e v a n t ê t r e tenue par l 'Eglise univer -
" selle, 

IV 

CK Q U K RIUNIKiE DÉKINIK. " 

Or dire q u e le P a p e ne rempli t pas 3a fonction 
de y'wirf, q u a n d il définit une doctr ine, c'est dire qno 
l 'on n 'en tend p a s m ê m e le premier mot sur la ques­
t ion de l ' infa i l l ib i l i té pontificale î E n voici la preu­
ve dunnéo par le. p i e u x et savant Cardinal Mnnn ing . 
On sait que c e t t e é m i n e n t Prélat était l 'un des 
m e m b r e s d i s t i n g u é s d e la l Jéputa t iou de Fùk aa 
Cun>ile d u Va t i can , chargée de préparer la ConsU-
tu t iou d e l ' in fa i l l ib i l i té pontificale. Il a pris uno 
pa r t act ive à la r édac t ion de cet immortel documen t , 
e t à toutes les s a v a n t e s discussions qui ont eu l i e u 
p o u r lu i donne r la forme sous laquelle le Concile Ta 
acceptée et le Souvera in Pontife l'a sanct ionnée. E n 
conséquence p e r s o n n e n'a été mieux que lui en me-
mire d en bien c o m p r e n d r e le véri table sens et tyitto 
l ' é t e n d u e doc t r ina le . 

Aussitôt après la proclamation de ce dogme, iî a 
ad ressé à son d iocèse une Lettre Pastorale, dans la­
que l l e il donne t in commenta i r e fort développé et 
très savan t su r la définition de l'infaillibilité pont i ­
ficale. C'est a p r è s cet important t ravail que ' l ' I l lus­
t re P i e IX l'a é l e v é à l'Ëininente dignité de Card ina l 
d e la Sa in te E g l i s e Romaine. Ces circonstance* ex­
ceptionnelles d o n n e n t donc an commenta i re qu ' i l a 
fait su r cette dé f in i t ion dogmat ique , la plus grundu 
autor i té que l'on pu iase désirer. 

Voies ce q u e d i t ce savant P ré la t sur le, «ena 
q u ' i l faut d o n n e r a u mot définir employé dans la 
Cons t i tu t ion d e l ' infai l l ibi l i té : l i Le mot déjinitwit 
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" :\ d e u x S O U P , l ' u n s p é c i a l et p l u s é t r o i t , l ' a n t r e g é -
" n é r n l e t p l u s l a r g e , et c 'es t c e l u i - c i q u ' i l f au t p r e u -
" d r o e n c e t t e c i r c o n s t a n c e . Le s e n s s p é c i a l s ' a p p l i -
*' q u e A l ' ac te l o g i q u e d é f i n i s s a n t a u m o y e n <lu genre 

u e t d e la différeurr , il est p r o p r e à la d i a l e c t i q u e 
" et à la d i s c u s s i o n , n o n a u x ac tes d e s C o n c i l e s e t 
" d e s P o n t i f e s . Le s e n s c o m m u n et p l u s l a r g e e s t 
" c e l u i d ' u n aete d é t e r m i n a n t a v e c a u t o r i t é d e s 
" q u e s t i o n s d o u t e u s e s et d i s c u t é e s , e t p a r e o n s é -
" q n e n t d u jii^nivnl et d e la sentence q u i e n r é s u l ­
t e n t . 

" L o r s q u e le d e u x i è m e C o n c i l e d e L y o n d i t : 
** iS'( IJIKP sutiDftff- l'iurinl l'idei <iii(rsfi<Hirs KUO /ndirio de-
**• bere défini ri, cela s i g n i f i e q u e les q u e s t i o n s r e l a t i -
** v e s à la loi d o i v e n t ê t r e f i n i e s , t e r m i n é e s p a r l e j u -
' " g e m e n f d u P o n t i f e . Drfinire. c 'es t , fmem imponere 
" ou finalitir judimre ; définir, c ' es t mettre fin o u j u g e r 

"•«m d e r n i e r ressor t C ' e s t d a n s ce s e n s q u e la 
4 4 C o n c i l e d u V a t i c a n se s e r t du mot " drjinienda. " 
* C e m o t s ign i f i e d é c i s i o n f inale p a r l a q u e l l e t o u t e 
" m a t i è r e de foi o n d e m œ u r s e s t d o o t r i n a l e m e n t 
** f o r m u l é e . , , . E n o u t r e , c o m m e n o u s l ' a v o n s vu, t o u s 
** les jugements ifagmutiipjes soi i i c o m p r i s d a n s l o 
" t e r m e " définition. " C e s t e r m e s , jugement et. défini-
*' {ion, s o n t e m p l o y é * c o m m e s y n o n y m e s d a n s l a 

* h u i l e Avctornn fidri. La d i x i è m e p r o p o s i t i o n du 
* synode d e P i s t o i e y est c o n d a m n é e ; c o m m e d i m i -
* l n n a n ( la force des définitions ou des jugements dog-
* TOHtiques de l ' E g l i s e : De/rahens finnilati " deJinUio 
* num " " jndiciorumee " dogmalieornm Ecdenae. " 
( H i s t . du C o n c . P . 117 et s u i v . ) 

E n p r é s e n c e de cet e n s e i g n e m e n t s i c l a i r e t s i 
p r é c i s d u s a v a n t C a r d i n a l M n n n i n g s u r l ' i n f a i l l i b i ­
lité d e s j u g e m e n t s du P o n t i f e K o m a i n e n m a t i è r e d o 
foi e t de m œ u r s , e n s e i g n e m e n t q u ' i l a p p u i e sur 
l ' a u t o r i t é d ' u n C o n c i l e œ c u m é n i q u e e t d ' u n e bulle 
Jpontif tcale ; q u e fau t - i l p e n s e r de l a d o c t r i n e do m-
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vaut abbé qui n'hésite pas à dire que le Papo en 
tant q u e y « ^ ' n'^t pas infaillible ; que .«es dérisions 
en dernier ressort doivent être obéit* comme celle d « 
tout antre tribunal suprême ; mais que l'église » ' o 

Jamais (lit que le Souverain Pontife ne peut se tromper 
dans ses décisions ? Que faut-il penser de l'accusation 
d'erreur théologique et de grosse hérésie qu'il porte 
contre nous, parce que nous avons dit que " le Pape 
est le juge suprême et infaillible en tout ce qui se 
rattache à la foi et aux mœurs ? " Evidemment le 
savant abbé se fait grandement illusion en préten­
dant que le mot définition exclut le sens de Jugement; 
et il n'a point étudié sérieusement cette question, 
puisqu'il n'en comprend pas môme le premier mot î 

Pour nous, nous continuerons à croire et à dire 
avec l'illustre Archevêque de Westminster que Ifs 
jugements du Pape eu matière de foi et de mumru 
sont infaillibles, et qu'ils doivent non-seulement êtfe 
obéis comme les décisions de tout autre tribunal 
suprême ; mais qu'on est obligé en conscience de 
les accepter et de les croire comme étant la doctrine de 
Y Eglise Catholique. 

Y _ 4 

CONDITIONS DE I . ' lNKAILLUHLITÉ PONTIFICALE ET 

EXTENSION DU MAGISTÈKK INFAILLIBLE DU 

PONTIFE ROMAIN. 

Le savant abbé prétend donc que le Souverain 
Pontife n'est pas un juge infaillible en tout ce tjut 
se rattache à la foi et aux moeurs ; et après avoir 
déclaré que ceux qui exagèrent ainsi les préroga­
tives du Souverain Pontife, en lui donnant l'infail­
libilité pour toute sortes de choses,sont des ignorants 
qui font un mal infini à l'Eglise en la couvrant de 
ridicule, et en fournissant aux adversaires de l'iufail-
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ï ini l i té leurs me i l l eu res armes, il en v ien t à formuler 
Ba profession de foi su r ce d o g m e fondamenta l d u 
Cathol ic isme. " Voici, dit-il , le md. cas d a n s leque l 
le Pape est infaill ible, d 'après le Concile d u Vat i ­
can ; et il cite u n e par t ie de la défini t ion q u e le 
Conci le donne de l ' infai l l ibi l i té , sans u n mot de-
commenta i re . 

Comme on le voit, il n ' y a pas d ' exagéra t ion 
d a n s ce petit p r é a m b u l e d u s avan t abbé. L 'expres­
s ion dont il se sert : " le seul cas dans lequel le Pape est, 
infaillible,, i nd ique q u e l q u e chose de fort r e s t r e in t 
et réduit la défini t ion concil iaire à u n seul cas d ' in­
faill ibili té ! ! 

Il faut d 'abord observer q u e le concile d u Va­
t i c an ne décide pas un cas cf infaillibilité, ou le seul cas 
dans lequel le Pape est. infaillible : cet te affirmation ap ­
p a r t i e n t au s a va n t abbé seul, e t n o n au Conci le . A u 
con t ra i r e le Conci le dé t e rmine et définit les condi ­
t i o n s dans lesquel les le Pape j o u i t d u p r iv i l ège d e 
l ' infaill ibili té, et il fait conna î t re la n a t u r e et l'é-
t e n d u o d u Magis tère infai l l ible d u Pont i fe R o m a i n , 
GO qui a une tou te au t re portée doctr inale . E n effet, 
la définition concil iaire affirme : " Que le Pont i fe 
" Romain , lorsqu ' i l parle " ex-calhedrâ ", c'est-à­
- d i r e lorsque rempl i s san t la c h a r g e de P a s t e u r e t 
" d e Docteur de tous les chrét iens , en ve r tu d e s a s u -
" p r ême autor i té apostol ique, il définit q u ' u n e doc-
" t r ine concernant la foi et les m œ u r s doi t ê t re te -
" n u e par l 'Egl ise universe l le , j o u i t pleinement ' , pa r 
" l 'assistance d i v i n e qu i lui a été p romise d a n s la 
" personne d u B i e n h e u r e u x P ie r re de cette infai l l ibi-
" î i té, don t le d i v i n R é d e m p t e u r a v o u l u q u e sori. 
" Egl i se fut pou rvue , en définissant sa doc t r ine tou -
" c h a n t la foi et les m œ u r s ; et, pa r c o n s é q u e n t , . q u e 
" toiles défini t ions d u Pont i fe R o m a i n sont irréfor-
M niables par elles-raéme, et n o n en v e r t u d u cou-
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" sentementde l'Eglise. (Constitution. Pastor JEter-
" nus). 

Cette définition du Concile du Vatican nous 
fait donc connaître entre antre? choses : 

1° Que l'infaillibilité du Pontife Komain est la 
môme que celle de l'Eglise : en conséquence, tout 
ce que les Conciles, les SS. Pères, les Docteurs et 
îes Théologiens ont dit de l'infaillibilité de l'Eglise, 
convient également à l'infaillibilité du Pontife 
Romain. 

2° Que la cause efficiente de cette infaillibilité 
est due à une assistance divine spéciale promise par 
Notre Seigneur Jésus-Christ à Pierre, et dans la per­
sonne de Pierre, à tous ses Successeurs les Pontife» 
Romains ; ce qui exclut l'impeccabilité, l'inspira­
tion etc. 

8° Que pour jouir de cette infaillibilité, il faut 
qu'il parle ex cathedra, c'est-à-dire, comme Docteur 
et Pasteur de tous IcK chrétiens ; par là se trouve 
exclus de l'infaillibilité tous les actes du Pontiie Ro­
main comme personne privée, ou comme Docteur 
particulier, ou connue Evêque local, ou comme 
(Souverain d'un état; cardans tous ces cas le Pontife 
Romain peut être sujet à l'erreur. 

4° Que l'objet de l'infaillibilité s'étend à toute* 
qui appartient à la doctrine de la foi ou des mœurs, 
c'est-à-dire, à tout ce qui se rattache à l'ordre du sa­
lut. En effet, la mission de l'Eglise dans le monde 
ae trouve exprimée dans ces paroles de Notre Sei­
gneur Jésus-Christ : " Allez donc, enseignez tou-
" tes les nations ; leur apprenant à observer toute» 
" les choses que je vous ai commandées ; et voici 
" que je suis avec vous jusqu'à la consommation 
" des 'siècles. " (Math. 28-19.20.) 

" La doctrine de la foi et la doctrine de la toi ov 
" des mœurs sont, ici explicitement indiquées. L'E 
" glise est infaillible en ce qui concerne le dépôt d< 
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" la révélat ion. Dans ce dépôt se t r o u v e n t les vé-
" r i tes d o g m a t i q u e s et morales de l 'ordre n a t u r e l et de 
" l 'ordre s u r n a t u r e ] , par la ra ison que les vér i tés reli-
" gieuses et mora les de l 'ordre na ture l sont t rans-
" portées d a n s la révélat ion de l 'ordre de la grâce, et 
" forment u n e par t ie de l 'objet de l ' infai l l ibi l i té ." 
{?. 81.) 

Cette exp re s s ion , " la foi et les nuctirs " com­
p r e n d toutes les vérités nécessaires an salut , t an t 
de l 'ordre na tu re l que de l 'ordre s u r n a t u r e l et toutes 
les règles de condui te q u ' i l faut su iv re p o u r s e 
sauver . 

V I 

INKA1 humUTt: VANS LA C(«DAMNATIONDeS ERREURS 

•' Il est clair, en outre , q u e l 'Egl ise es t infailli-
" b l emen t gu idée , non-seu lement dans les mat iè res 
" révélées, ma i s aussi dans les mat ières q u i son t op-
" posées à la révélat ion. E n effet, l 'Egl ise n e p o u r 
" rait accompl i r sa miss ion d 'ense igner t ou t e s les 
" nat ions , si elle n ' é ta i t pas en état de proscr i re avec 
" u n e ce r t i tude infaillible, les doctr ines en désaccord 
" avec; la parole de Dieu. 

" D'où il r é su l t e que l 'objet direct de l ' infail l ibi-
" l i té est la révéla t ion, et q u e son objet indirect est 
" tou t ce qu i est nécessaire p o u r l 'exposer o u la dé-
" fendre, en m ê m e temps q u e t ou t ce q u i est con-
" t raire a la paro le de Dieu, c'est-à-dire, à la foi ou 
" aux mœurs . L 'Eg l i se a y a n t reçu de Dieu la char-
" ge de condamner les e r reurs d a n s la foi et les 
" m œ u r s , est p a r conséquen t in fa i l l ib lement assis-
" tée pour discerner et proscr i re les fausses phi loso-
" phies , et la fausse science. (P . 89.) 

Ainsi tou tes les propos i t ions c o n d a m n é e s pa r 
P ie IX dans le Syl labus le s o n t avec u n e cer t i tude" 
infail l ible. " E n u n mot d i t le t s avan t Card ina l , 
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" tout le magistère ou l 'autori té doctr inale d u Pon* 
" t ife c o m m e Doc teu r suprême do tous les ch ré t i ens , 
" est compr is dans ce t te définit ion de son in fa i l l ib i -
" l i t é . E n m ê m e temps s'y t rouven t compr i s tous 
" les actes légis la t i fs ou j ud i c i a i r e s en t an t qu ' i l s 
" son t inséparab lement liés à cet te autor i té doctr i -
" mile, c o m m e par exemple tous les jugement s , sen-
" t ences et décis ions qui con t i ennen t les mot ils de 
" ces actes c o m m e dérivés de la foi e t des munirs . 
" A ce t te autor i té se rapportent aussi les lois de dis-
" c ip l ine , la canonisa t ion des saints , l 'approbation 
" des ordres re l ig ieux , des dévotions, etc. , toutes 
" choses qui renferment implic i tement , les vér i tés et 
" l e s pr incipes do foi, de inorale et de p ié té , e tc . 
(p. 120) 

" I l est donc év iden t que l 'autori té doc t r ina le 
" de l 'Eg l i s e n ' es t pas res t re in te aux mat ières de la 
" révé la t ion ; m a i s qu 'e l le s 'é tend aussi aux vér i tés 
" pos i t ives qui ne sont pas révélées , toutes les fois 
" que son autori té doctr inale J i e peut pas dûment 
" s 'exercer dans l a promulgat ion, l ' expl icat ion et la 
" défense de l a révé la t ion sans qu ' e l l e j u g e e t pro-
" nonce sur ces mat iè res et ces vér i tés . 

V I I 

INFAILLIBILITÉ DANS LES FAITS DOOKATIClira. 

" L 'au tor i té doct r inale de l ' E g l i s e est infai l î ic l ' " 
" dans toutes les mat iè res et dans toutes les véril '-* 
" nécessai res à l a garde du dépôt de l a foi 

" A ins i l e C o n c i l e de Tra i i iy a déclaré, p&v 'a:\ 
" décret dogma t ique et SOÏ.S peh ie d 'anathèmo, on: . 
" l ' édu ion d e l à V a l g a t a est a a l ^ s a l i o v A I I y a V-
" u n e d i : : : : . , ou jugement d c ^ c a t i ç u i . n i idc i t 
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" cru sur l ' autor i té infaill ible de l 'Egl ise ; m a i s il 
" n ' y a pas là u n e vérité ou un fait révélé. 

Ainsi " l ' infaill ibili té de l 'Eglise s 'é tend direc-
" temcnl à tou te la mat ière de la véri té révélée, et 
" indirectement, à toutes les véri tés ou (faits dogma t i -
" ques) qui , b ien que non révélées, sont t e l l emen t 
" en contact avec la révélat ion que le dépôt de la 
" foi et des m œ u r s ne, peut être gardé, exposé et dé-
" fendu sans u n discernement infaillible de ces vér i tés 
" non révélées. 

" Cette extension de l ' infaill ibili té de l 'Eglise, 
" (et d u Pontife Romain) , est, d 'après l ' ense igne-
" m e n t u n a n i m e de tous les théologiens, au m o i n s 
" théo log iquement certaine ; et d 'après le j u g e m e n t 
" de la majorité des théologiens, cer ta ine d ' u n e cer-
" t i tude de foi, (page 104-5). 

Inu t i le de dire que nous adhérons p l e i n e m e n t à 
cet ense ignemen t d u Savan t Cardina l M a n n i n g et 
des Théologiens Cathol iques . 

Ces que lques extrai ts de son excel lent t ravai l 
su r l ' infaill ibil i té pontificale, sont p lus que suffi­
sants pour démon t r e r que n o u s n ' avons n u l l e m e n t 
exagéré les p r iv i l èges du Souvera in Pont i fe en di­
sant que le P a p e est le j u g e sup rême et infai l l ible 
en tout ce qu i se ra t tache à la foi et aux m œ u r s , et 
que nous n ' avons fait qu'exprime 1 . - dans cet te propo­
sit ion une doc t r ine conforme à la foi ca tho l ique . 
Par conséquent , le Savant Abbé, ami do la feuille 
l ibérale de Québec, a eu g r a n d e m e n t to r t de n o u s 
accuser pour cela avec tan t d ' a igreur d ' ê t re tombé 
dans u n e e r reur théo log ique et ixne grosse hérésie, 
de Mrs u n m a l infini à . 'Egl i se , de la couvr i r de 
ridievue et de fournir pa r là a u x adversa i res de 
l ' infaill ibil i té îours mei l leures armes. 

Nous l 'engageons, en a m i sincère à é tud ie r sé-
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r ieuserncnt cette quest ion fondamenta le de l ' infail l i­
b i l i té d u Pontife Romain, et nous lui consei l lons 
pour cela de se p rocurer l 'His toi re d u Concile, d u 
Vat ican par Monse igneur M a n u i u g , il le l ira certai­
n e m e n t avec in t é rê t et u t i l i té . 

v i n 

U N MOT D'EXPLICATION. 

Quand n o u s avons dit de celui qui por te sa 
p la in te au t r i buna l sup rême d u Pontife R o m a i n ; 
" Là il a la certitude de trouver infailliblement Injustice" 
et à la page su ivan te ; Les intéresses ont la certitude. 
" que la sentence rendue en dernier ressort est infaillible-
" ment conforme aux règles de la justice ; " nous avons 
c ru qu ' i l étai t i nu t i l e d 'expl iquer davan tage no t re 
pensée q u e le contexte rendai t suffisamment claire. 
N o u s venions en effet de dire que le pr iv i lège de 
l ' infail l ibil i té pontificale s 'é tend aux ques t ions de 
foi et de m œ u r s et à ce qu i s'y ra t tache ; nous ne 
pouv ions avoir l ' in tent ion de l ' é tendre au delà. 

Or dans les causes portées au t r i buna l s u p r ê m e 
d u Pontife Romain , il faut d i s t i ngue r deux choses : 
l o les ques t ions de dogme et de principes de mora­
lité et de jus t ice , sur lesquelles le Souvera in Pon­
tife ne peu t errer, comme l'affirme le Père Libéra-
tore , q u a n d il d i t ; " L 'Egl ise est i m m u a b l e dans 
" le dogme, et dans les pr inc ipes de mora l i té et de 
" jus t i ce . C'âst-à-dire, dans le VTai une fois arrê té 
" infa i l l ib lement et dans les règles dé l ' honnê te té 
" pour ce qu i regarde la vie ind iv idue l l e et les rela-
" l ions mutue l l es . D'où il su i t q u e l 'É ta t m o d e r n e 
'• a beaucoup p l u s besoin de l 'Eglise, d iv ine société 
" qu i est la colonne immobi le d u vrai, et la vrotec-
" Irice fidèle de Injustice." (L 'Egl ise et l 'E ta t page 
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442-3) 2o les qtiestions do faits non dogmatiques, 
qui ne sont point l'objet de l'infaillibilité. C'est 
donc dans ce sens des principes de, la -moralité et de, la 

justice que l'on doit entendre ces deux propositions 
et non autrement ; car il ne nous est nullement 
venu en pensée d'étendre l'infaillibilité du Pontife 
Romain jusqu'aux faits non dogmatiques. Nous es­
pérons que cette explication suffira pour empêcher 
une fausse m^jy;^dio\x de notre pensée. 

FIN, 


